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(DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a 'ratificare i seguenti Accordi inter
nazionali fìm iati a Berna il 25 febbraio 19.61 :

1 ) Convenzione internazionale concer
nente il trasporto  di viaggiatori e di bagagli 
per ferrovia (C.I.V.) con relativi annessi;

2) Convenzione internazionale concer
nente il trasporto  idi merci iper ferrovia 
(C.I.M.) con relativi annessi;

3) Protocollo addizionale alle Conven
zioni internazionali concernenti il trasporto 
per ferrovia di viaggiatori e d i bagagli 
(C.I.V.) e d i merci (C.IjM.).

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data agli 
Accordi di cui aU’artiicolo precedente a de
correre diailla loiro entrata in vigore in con
form ità, rispettivamente, al disposto del
l'articolo 65 della Convenzione C.I.V., del
l’articolo 66 della Convenzione C.I.M. e del
l'articolo IV 'del Protocollo.

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1600)
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ALLEGATO 1

CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES PAR CHEMINS DE FER (CIV)

LES PLE N IPO TE N TIA IR ES SOUSSIGNES,

ayant reconnu la nécessité de réviser la Convention internationale concernant le transport 
des voyageurs et des bagages par chemins de fer, signée à Berne le 25 octobre 1952, ont ré
solu, en conformité de l’article 66 de ladite Convention, de conclure une nouvelle Convention 
à cet effet et sont convenus des articles suivants;

T IT R E  PR EM IER  

OBJET ET PORTEE DE LA CONVENTION

A r t i c l e  p r e m i e r .

Chemins de fer et transports auxquels s'applique la Convention.

§ 1. — La présente Convention s’applique, sous réserve des exceptions prévues aux 
paragraphes suivants, à tous les transports de voyageurs et de bagages avec des titres de tran s
port internationaux pour des parcours em pruntant les territoires d ’au moins deux des E ta t 
contractants et effectués exclusivement sur des lignes inscrites dans la liste établie confor
mément à l ’article 59.

§ 2. — Les transports dont la gare (1) de départ et la gare d’arrivée sont situées sur le 
territoire d ’un même E ta t et qui n ’em pruntent le territoire d ’un  autre E ta t qu’en transit sont, 
sauf en ce qui concerne l’application de l’article 28, § 1, soumis au droit de l ’E ta t de départ:

a) lorque les lignes par lesquelles s ’effectue le transit sont exclusivement exploitées
par un chemin de fer de l’E ta t de départ;

b) même lorsque les lignes par lesquelles s’effectue le tran sit ne sont pas exclusivement
exploitées par un chemin de fer de l’E ta t de départ, si les chemins de fer intéressés ont con
clu des accords en vertu  desquels ces transports ne sont pas considérés comme internationaux.

§ 3. — Les transports entre gares de deux E tats limitrophes, si les lignes par lesquelles 
s’effectue le transport sont exclusivement exploitées par des chemins de fer de l’un de ces E tats 
et que les lois et règlements d ’aucun de ces E tats ne s’y opposent, sont soumis au droit de 
l’E ta t dont relèvent les chemins de fer qui exploitent les lignes par lesquelles s’effectue le tran s
port.

§ 4. — Les tarifs fixent les relations pour lesquelles des titres  de transport internationaux 
sont délivrés.

A r t ic l e  2.

Dispositions relatives aux transports mixtes.

§ 1. — Peuvent; être inscrites sur la liste prévue à l’article premier, en sus des lignes de 
chemins de fer, des lignes régulières de services automobiles ou de navigation qui complètent 
des parcours par voie ferrée et sur lesquelles les transports in ternationaux sont effectués, sous 
la réserve que de telles lignes, dans la mesure où elles relient deux E tats contractants au moins, 
ne peuvent être inscrites sur la liste qu ’avec l’assentim ent commun de ces E tats.

(1) P a r  « g a re » , on  e n te n d  é g a le m e n t les p o r ts  des serv ices d e  n a v ig a t io n  e t  to u t  é ta b l is s e m e n t 
des serv ices  a u to m o b ile s  o u v e rts  a u  p u b lic  p o u r  l ’ex é c u tio n  d u  c o n tr a t  d e  tr a n s p o r t .
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§ 2. — Les entreprises de ces lignes sont soumises à toutes les obligations imposées 
et sont investies de tous les droits reconnus aux chemins de fer par la présente Convention, 
sous réserve des dérogations résultant nécessairement des modalités différentes du transport. 
Toutefois, les règles de responsabilité établies par la présente Convention ne peuvent faire 
l’objet de dérogations.

§ 3. — Tout E ta t qui désire faire inscrire sur la liste une des lignes désignées au § 1 doit 
prendre les mesures utiles pour que les dérogations prévues au § 2 soient publiées dans les
mêmes formes que les tarifs.

§ 4. —• Pour les transports internationaux em pruntant à la fois des chemins de fer et
des services de transport autres que ceux qui sont définis au  § 1, les chemins de fer peuvent
établir, en commun avec les entreprises de transport intéressées, des dispositions tarifaires ap 
pliquant un régime juridique différent de celui de la présente Convention, afin de tenir compte 
des particularités de chaque mode de transport. Ils peuvent, dans ce cas, prescrire l’emploi 
d ’un titre  de transport autre que celui qui est, prévu par la présente Convention.

A r t ic l e  3.

Obligation pour le chemins de fer de transporter.

§ 1. — Le chemin de fer est tenu d ’effecteur, aux conditions de la présente Convention,
tou t transport de voyageurs ou de bagages, pourvu que:

a) le voyageur se conforme aux prescriptions de la présente Convention et du fcarif 
international;

b) le transport soit possible avec les moyens ordinaires de transport;
c) le transport ne soit pas empêché par des circostances que le chemin de fer ne peut

pas éviter et auxquelles il ne dépend pas de lui de remédier.
§ 2. — Lorsque l’autorité compétente a décidé que le service sera supprimé ou suspendu 

en to ta lité  ou en partie, les mesures prises à cet effet doivent être sans délai portées à la con
naissance du public et des chemins de fer, à charge pour ceux-ci d ’en informer les chemins 
de fer des autres E tats en vue de leur publication.

§ 3. — Toute infraction commise par le chemin de fer aux dispositions du présent a r
ticle peut donner lieu à une action en réparation du préjudice causé.

T IT R E  II.

DU CONTRAT DE TRANSPORT

Ch a p i t r e  p r e m i e r .

TRANSPORT DES VOYAGEURS

A r t ic l e  4.

Droit au transport.

Dès le commencement de son voyage, sauf exceptions prévues dans les tarifs, le voya
geur doit être m uni d ’un titre  de transport valable, qu’il est tenu de conserver pendant tou t 
le cours du voyage, de présenter, s’il en est requis, à to u t agent chargé du contrôle et de 
rendre à la fin du voyage.

A r t ic l e  5.

Billets.

§ 1. —■ Les billets délivrés pour un transport in ternational régi par la  présente Con
vention doivent porter le signe O.

§ 2. —■ Les m entions suivantes sont obligatoires sur les billets, sauf exceptions prévues 
dans les tarifs:

a) l’indication des gares de départ et de destination;
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b) l’itinéraire; si l’emploi de différents itinéraires ou moyens de transport est perism, 
cette faculté doit être mentionnée;

c) la catégorie de tra in  et la  classe de voiture;
d) le prix de transport;
e) le jour où commence la  validité;
/) la  durée de validité.

§ 3. — Les tarifs ou les accords entre chemins de fer déterminent la  langue dans laquelle 
les billets doivent être imprimés et remplis, ainsi que leur forme et leur contenu.

§ 4. — Les carnets de' coupons délivrés sur la base d ’un tarif  international constituent 
un titre  de transport unique au sens de la  présente Convention.

§ 5. —  U n  b i l l e t  n ’e s t  c e s s ib le ,  à  m o in s  d ’e x c e p t io n  p r é v u e  p a r  le s  t a r i f s ,  q u e  s ’il n ’e s t  
p a s  n o m i n a t i f  e t  s i  le  v o y a g e  n ’e s t  p a s  c o m m e n c é .

§ 6. — Le voyageur est tenu de s’assurer, à la réception du billet, que celui-ci est con
forme à ses indications.

A r t ic l e  6.

Réduction de prix pour les enfants.

§ 1. — Jusqu ’à l’âge de cinq ans révolus, les enfants sont transportés gratuitem ent sans 
billet lorsqu’il n ’est pas réclamé pour eux une place distincte.

§ 2. — Les enfants âgés de plus de cinq ans jusqu’à dix ans révolus et les enfants 
plus jeunes pour lesquels une place distincte est réclamée sont transportés à des prix réduits 
pour lesquels une place distincte est réclamée sont transportés à des prix réduits qui ne peuvent 
dépasser la moitié des prix perçus pour les billets d ’adultes, sauf en ce qui concerne les sup
pléments perçus pour l’utilisation de certaines voitures ou de certains tra ins et sans préjudice 
de l’arrondissem ent des sommes effectué conformément aux règles d e l’adm in istra tiond’émission 
du billet.

C e t t e  r é d u c t i o n  n ’e s t  p a s  o b l ig a to i r e m e n t  a p p l i c a b le  a u x  p r i x  d e s  b i l l e t s  q u i  e n  c o m 
p o r t e n t  d é j à  u n e  a u t r e  p a r  r a p p o r t  a u  p r i x  n o r m a l  d u  b i l l e t  s im p le .

3. — Les tarifs peuvent toutefois prévoir des limites d ’âge différentes de celles qui 
figurent aux §§ 1 et 2, en ta n t que ces lim ites ne seront inférieures ni à l ’âge de quatre  ans 
révolus, en ce qui concerne la gratu ité  de transport visée au § 1, ni à dix ans révolus dans 
le cas d’application des prix réduits visés au § 2.

A r t i c l e  7.

Durée de validité des billets.

§ 1. — La durée de validité des billets doit être fixée p a r les tarifs.
§ 2. — Le prem ier jour de validité du billet est compris dans la  durée de validité comme 

jour plein. Le voyageur peut commencer son voyage un jour quelconque compris dans la  durée 
de validité de son billet; sauf exceptions prévues par les tarifs, il doit le term iner au plus 
ta rd  par un tra in  devant atteindre, d ’après l’horaire, la gare de destination le dernier jour 
de validité, au plus ta rd  à 24 heures.

A r t ic l e  8.

Attribution et location des places.

§ 1. — Le voyageur peut m arquer une place disponible ta n t  pour lui-même que pour 
les autres personnes qui font le voyage avec lui et dont il peut présenter les billets. Le voya
geur qui qu itte  sa place sans la m arquer d ’une façon évidente perd son droit à l’occuper. Au 
reste, l ’a ttribu tion  des places est réglée conformément aux prescriptions en vigueur sur chaque 
chemin de fer.

§ 2. — Les tarifs ou les horaires spécifient si et à quelles conditions des places peuvent 
ou doivent être louées pour certains trains.
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A r t ic l e  9 .

Arrêts aux gares intermédiaires.

§ 1. — Le voyageur a le droit de s’arrêter en cours de route, aussi souvent qu’il le désire 
et sans formalité, sauf dérogations prévues dans les tarifs.

§ 2. —• L’usage p a r le voyageur du droit [de s’arrêter aux gares interm édiaires n ’aug
mente pas la durée de validité prévue par les tarifs.

§ 3. — Le voyageur qui a interrom pu son voyage ne peut le reprendre qu’à la  gare 
d’interruption ou à une gare située sur le parcours non encore effectué.

A r t ic l e  10.

Changement de classe ou de train.

Le voyageur peut occuper une place d’une classe supérieure ou passer dans un tra in  de 
catégorie supérieure à celle qui est indiquée sur le billet, dans les conditions fixées par les tarifs 
et m oyennant paiem ent du supplément qu’ils prévoient.

A r t ic l e  11.

Voyageur sans billet valable.

§ 1. — Le voyageur qui ne peut pas présenter un billet valable est tenu de payer une 
surtaxe, outre le prix  du voyage; cette surtaxe est calculée conformément aux règlements 
du chemin de fer sur lequel le paiem ent de la surtaxe est exigé.

§ 2. — Les billets ayant subi une modification illicite seront considérés comme non va
lables et retirés par le personnel de service.

§ 3. — Le voyageur qui refuse le paiement imm édiat du prix du voyage ou de la  surtaxe 
peut être exclu du voyage. Le voyageur exclu ne peut exiger que ses bagages soient mis à sa 
disposition à une gare autre que la  gare destinataire.

A r t ic l e  12.
Personnes exclues du train ou admises sous conditions.

§ 1. — Ne sont pas admises dans le tra in  ou peuvent en être exclues en cours de route:
a) les personnes en é ta t d’ivresse, celles qui se conduisent d ’une manière inconvenante 

ou qui n ’observent pas les prescriptions des lois et règlements; ces personnes n ’ont droit 
au remboursement ni du prix de leur billet, ni du prix qu’elles ont payé pour le tran spo rt de 
leurs bagages;

b) les personnes qui, en raison d’une maladie ou pour d’autres causes, paraîtraient devoir 
incommoder leurs voisins, à moins qu’un compartiment entier n ’a it été loué pour elles d ’avance 
ou ne puisse être mis à leur disposition contre paiement; toutefois, les personnes tombées m ala
des en cours de route doivent être transportées au moins jusqu’à la première gare où il est possible 
de leur donner les soins nécessaires. Le prix du voyage leur sera restitué, dans les conditions 
fixées à l ’article 26, après déduction de la part afférente au parcours effectué; le cas échéant, il 
en sera de même en ce qui concerne le transport des bagages.

§ 2. — Le transport des personnes atteintes de maladies contagieuses est régi par les
Conventions et règlements internationaux ou, à défaut, par les lois et règlements en vigueur
dans chaque E tat.

A r t ic l e  13.
Introduction de colis à main et d’animaux dans les voitures..

§ 1. — Les voyageurs sont autorisés à prendre gratuitem ent avec eux dans les voitures
des objets faciles à porter (colis à main). Chaque voyageur ne dispose pour ses colis à main
que de l’espace situé au-dessus et au-dessous de la place qu’il occupe.

Cette règle est applicable par analogie lorsque les voitures sont d ’un type spécial, notam 
m ent lorsqu’elles comportent une soute à bagages.
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§ 2. — Ne peuvent être introduits dans les voitures:
a) les matières et objets exclus du transport comme bagages en vertu  de l’article 17, 

le ttre  a), sauf exceptions prévues dans les tarifs; toutefois, les voyageurs qui, dans l’exercice 
d ’un service public ou m oyennant une autorisation légale ou adm inistrative, portent une arme 
à feu, sont autorisés à prendre avec eux des m unitions sans dépasser la plus faible des limites 
fixées par les règlements en vigueur sur les territoires empruntés; il est permis aux gardes accom
pagnant des prisonniers et voyageant avec ceux-ci dans des voitures ou com partim ents spéciaux 
de prendre avec eux des armes à feu chargées;

b) les objets de nature à gêner ou à incommoder les voyageurs ou à causer un dommage;
c) les objets que les prescriptions de douane ou d ’autres autorités adm inistratives ne 

perm ettent pas d’introduire dans les voitures;
d) les animaux vivants. Les petits anim aux enfermés dans des cages, caisses ou paniers 

ou autres emballages appropriés, les petits chiens, même non enfermés, sont cependant admis, 
pourvu que les dits anim aux ne puissent incommoder les voyageurs par leur odeur, leur bruit 
ou de quelque autre manière, que les prescriptions de police des différents E tats ne s’y opposent 
pas, qu’aucun voyageur n ’y fasse objection et que ces anim aux puissent être portés sur les ge
noux ou placés comme les colis à main.

Les tarifs ou les horaires peuvent interdire ou autoriser l’admission d ’anim aux dans cer
taines catégories de voitures ou de trains.

§ 3. — Les tarifs indiquent si et pour quels anim aux le prix de transport doit être payé.
§ 4. —  Les employés du chemin de fer ont le droit de s’assurer, en présence du voyageur, 

de la nature des objets introduits dans les voitures, quand il existe des motifs sérieux de pré
sumer une contravention aux dispositions du § 2, à l’exception de celles qui concernent le § 2, 
lettre  c).

§ 5. — La surveillance des objets et des anim aux que le voyageur prend, avec lui dans 
la voiture lui incombe, sauf quand il ne peut l’exercer du fait qu’il se trouve dans une voiture 
du type spécial visé au § 1.

Il est responsable de tou t dommage causé par les objets ou les anim aux qu’il prend avec 
lui dans la voiture, à moins qu’il ne prouve que les dommages ont été causés par une faute du 
chemin de fer.

A r t ic l e  14.

7'rains -  Horaires.

§ 1. — Sont affectés au transport les trains réguliers prévus aux horaires et les trains 
mis en marche suivant les besoins.

§ 2. ■— Les chemins de fer sont tenus d ’afficher dans les gares, en tem ps utile, les heures de 
départ des trains et de donner aux voyageurs 1a, possibilité de se renseigner sur l’horaire des 
trains de leurs propres lignes. Ces horaires doivent indiquer la catégorie des trains, les classes 
de voiture, les conditions d ’admission des voyageurs et les heures de départ des trains; pour les 
gares de transit suffisamment im portantes et les gares terminus, ils doivent indiquer aussi les 
heures d ’arrivée, de même que les principales correspondances de trains.

A r t i c l e  iC>.

Correspondances manquées -  Suppressions de trains.

Lorsque, par suite du retard  d ’un train, la correspondance avec un autre tra in  est manquée, 
ou lorsqu’un train  est supprimé sur tou t ou partie  de son parcours, et que le voyageur veut 
continuer son voyage, le chemin de fer est tenu de l’acheminer, avec ses bagages, dans la mesure 
du possible et sans aucune surtaxe, par un tra in  se dirigeant vers la même destination par la 
même ligne ou par une au tre  route appartenant aux adm inistrations qui participent à l’itiné
raire du transport prim itif, de façon à lui perm ettre d ’arriver à sa destination avec moins de 
retard. Le chef de gare doit, s’il y a lieu, certifier sur le billet que la correspondance a été m an
quée ou le train  supprimé, prolonger dans la mesure nécessaire sa durée de validité, et le rendre 
valable pour la nouvelle route, pour une classe supérieure ou pour un tra in  à taxes plus élévées. 
Le chemin de fer est, toutefois, en droit de refuser l’utilisation de certains trains par voie de 
tarif ou d’horaire.



Atti Parlamentari — 7 — Senato della Repubblica  — 2535

LEGISLATURA III - 1958-63 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

C h a p i t r e  II.

TRANSPORT DES BAGAGES

A r t ic l e  16.
Objets admis au transport.

§ 1. — Sont admis au transport comme bagages les objets contenus dans des malles, 
paniers, valises, sacs de voyage, boîtes à chapeaux et autres emballages de ce genre, ainsi que 
les emballages eux-mêmes.

§ 2. — Sont en outre admis au transport comme bagages, même sans emballage, s’ils se 
prêtent au transport sans emballage:

a) les fauteuils portatifs ou roulants pour malades, les fauteuils roulants mus par les 
malades eux-même avec ou sans m oteur auxiliaire, les chaises longues;

b) les voitures d’enfants;
c) les instruments de musique portatifs;
d) les instruments professionnels, y  compris le matériel pour représentations d ’artistes, 

pourvu que leur conditionnement, leur volume et leur poids perm ettent de les charger et de 
les placer rapidement dans les fourgons;

e) les engins de sport;
/) les cycles avec ou sans m oteur auxiliaire, les motocyclettes sans side-car et les véhi

cules analogues, à condition qu’ils soient démunis d ’accessoires non fixés à demeure.
Les réservoirs des véhicules à m oteur peuvent contenir de l’essence. Le voyageur doit 

fermer le robinet qui se trouve éventuellement entre le réservoir et le moteur. Les réservoirs 
auxiliaires solidement fixés au véhicule peuvent également contenir de l’essence à condition 
d’être fermés. Les motocyclettes dont les réservoirs contiennent de l’essence doivent être char
gées debout sur leurs roues, garanties de toute chute.

§ 3. .— Les tarifs peuvent lim iter la quantité, le volume et le poids des objets désignés 
au § 2 admis au transport comme bagages et fixer les conditions dans lesquelles l’aide du voya
geur peut être requise pour le chargement, le transbordem ent et le déchargement.

Les tarifs peuvent autoriser sous certaines conditions le transport comme bagages d ’autres 
objets (par exemple les motocyclettes avec side-car et les automobiles) et celui d ’animaux 
enfermés dans des cages présentant des garanties suffisantes.

A r t ic l e  17.

Objets exclue du transport.

Sont exclus du transport comme bagages:
a) les matières et objets dangereux, notam ment les armes chargées, les m atières et 

objets explosibles et inflammables, les matières comburantes, vénéneuses, radioactives, corro
sives ainsi que les matières répugnantes ou susceptibles de produire une infection;

b) les objets dont le transport est réservé à l’adm inistration des postes, ne fût-ce que 
sur l’un des territoires à parcourir par les bagages;

c) les objets dont le transport est interdit, ne fût-ce que sur l’un des territoires à par
courir par les bagages.

Les tarifs peuvent adm ettre au transport comme bagages, dans des conditions déterminées, 
certaines matières et certains objets qui en sont exclus sous lettre a).

A r t ic l e  18.

Responsabilité du voyageur en ce qui concerne ses bagages -  Surtaxes.

§ 1. — Le détenteur du bulletin de bagages est responsable de l’observation des prescrip
tions des articles 16 et 17; il supporte toutes les conséquences d’une infraction à ces prescriptions.

§ 2. —  Si les lois ou règlements de l’E ta t sur le territoire duquel le fait se produit ne l’inter
disent pas, le chemin de fer a le droit, en cas de, présomption grave de contravention, de vérifier 
si le contenu des bagages répond aux prescriptions.; Le détenteur du bulletin est appelé à
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.assister à la vérification; s’il ne se présente pas ou s’il ne peut être atte in t e t à défaut d ’atures 
lois ou règlements en vigueur dans l’E ta t où la vérification a lieu, celle-ci doit se faire en 
présence de deux témoins étrangers au chemin de fer. Si une infraction est constatée, les frais 
occasionnés par la vérification doivent être payés par le détenteur du bulletin de bagages.

§ 3. — En cas d ’infraction aux dispositions des articles 16 et 17, le détenteur du bulletin 
de bagages doit payer une surtaxe sans préjudice du supplément de prix de transport et, s’il 
y a lieu, des indemnités pour le dommage.

La surtaxe doit être payée pour chaque kilogramme brut des objets exclus du transport 
comme bagages:

a) à raison de trois francs, avec un minimum de perception de six francs, si ces objets 
comprennent des matières qui sont exclues du transport comme marchandises, en vertu  de 
1’Ann exe I à la Convention internationale concernant le transport des marchandises par che
mins de fer (CIM);

b) à raison de deux franc, avec un minimum de perception de quatre francs, dans tous 
les autres cas d’infraction aux dispositions des articles 16 et 17.

A r t ic l e  19.

Emballage et conditionnement des bagages.

§ i. — Les bagages dont l’état ou le conditionnement est défectueux ou l’emballage 
insuffisant ou qui présentent des signes manifestes d ’avaries peuvent être refusés par le chemin 
de fer. Si néanmoins celui-ci les accepte, il aura le droit d ’apporter une m ention appropriée 
sur le bulletin de bagages. L’acceptation par le voyageur du bulletin de bagages portant une 
telle mention est considérée comme preuve que le voyageur a reconnu l’exactitude de cette 
mention.

§ 2. ■— Les bagages doivent porter, dans des conditions de fixité suffisantes, l’indication 
du nom et de l’adresse du voyageur et celle de la gare de destination.

§ 3. — Les anciennes étiquettes, adresses ou autres indications se rapportan t à des 
transports antérieurs doivent être enlevées ou rendues illisibles par le voyageur,

Ar t ic l e  20.
Enregistrement et transport des bagages.

§ 1. — L ’enregistrement des bagages n ’a lieu que sur la présentation de billets valables 
au moins jusqu’à la destination des bagages et par l’itinéraire indiqué sur les billets.

Si le billet est valable pour plusieurs itinéraires, ou si le lieu de destination est desservi 
par plusieurs gares, le voyageur doit désigner exactem ent l ’itinéraire à suivre ou la gare pour 
laquelle l ’enregistrem ent doit avoir lieu. Le chemin de fer ne répond pas des conséquences 
de l’inobservation de cette prescription par le voyageur.

Si les tarifs le prévoient, le voyageur peut, pendant la durée de validité de son billet, faire 
enregistrer des bagages ou bien directem ent pour le parcours to ta l de la gare de départ jusqu’à 
la gare d ’arrivée, ou bien pour des fractions quelconques du parcours to ta l.

Les tarifs déterm inent si et dans quelles conditions des bagages peuvent être admis au 
transport par un itinéraire autre que celui qui est indiqué sur le billet présenté ou sans présenta
tion  de billets. Lorsque les tarifs prévoient que des bagages peuvent être adm is au transport 
sans présentation de billets, les dispositions de la présente Convention fixant les droits et obliga
tions du voyageur que ses bagages accompagnent s ’appliquent à l’expéditeur de bagages enre
gistrés sans présentation de billets.

§ 2. — Le prix du transport des bagages doit être payé lors de l’enregistrem ent.
§ 3. — Pour le surplus, les formalités d ’enregistrem ent des bagages sont déterminées, 

par les lois et règlements en vigueur à la gare de départ.
§ 4. — Les tarifs peuvent prévoir des prescriptions spéciales pour l’enregistrem ent des 

fauteuils pouf malades, voitures d ’enfants, engins de sport, cycles et véhicules à moteur.
§ 5. — Le voyageur peut indiquer, sous les conditions en vigueur à la gare de départ, 

le tra in  par lequel ses bagages doivent être expédiés. S’il n ’use pas de cette faculté, l'achem i
nem ent a lieu p a r le  prem ier traiti approprié.
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Si les bagages doivent changer de tra in  dans une gare de correspondance, le transport 
doit avoir lieu par le premier train  qui doit assurer, dans les conditions fixées par les règlements 
nationaux, le service normal des bagages.

L ’acheminement des bagages ne peut avoir lieu dans les conditions indiquées ci-dessus 
que si les formalités exigées au départ ou en cours de route par les douanes et autres autorités 
adm inistratives ne s’y opposent pas.

Le chemin de fer est en droit de ne pas adm ettre ou de lim iter le transport des bagages 
dans certains trains ou certaines catégories de trains.

A r t ic l e  21.
Bulletin de bagages.

§ 1. — Lors de l’enregistrement des bagages, il est délivré un bulletin au voyageur. Le 
voyageur est tenu de s’assurer, à la réception du bulletin, que celui-ci est établi conformément 
à ses indications.

§ 2. — Les bulletins de bagages délivrés pour les transports internationaux doivent être 
établis conformément au formulaire dont le modèle est prévu à l’Annexe I à la présente Con
vention et comporter les mentions suivantes:

a) l’indication des gares de départ et de destination;
b) l’itinéraire;
c) le jour de la remise et le train pour lequel cette remise a été effectuée;
d) le nombre des billets, sauf si les bagages ont été remis au transport sans présentation 

d’un billet;
e) le nombre et le poids des colis;
/) le montant, du prix de transport et des autres frais;
g) s’il y a lieu, le m ontant en chiffres et en lettres de la somme représentant l ’intérêt 

à la livraison, déclaré conformément à l’article 22.
Les tarifs peuvent prévoir, pour certains trafics ou pour certains envois, des dérogations 

quant à la forme et au contenu du bulletin de bagages.
§ 3. —■ Les tarifs ou les accords entre chemins de fer déterm inent la langue dans laquelle 

les bulletins de bagages doivent être imprimés et remplis.

A r t i c l e  22.

Déclaration d’intérêt à la livraison.

§ 1. —■ Tout transport de bagages peut faire l’objet d ’une déclaration d ’intérêt à ia  livraison, 
inscrite sur le bulletin de bagages comme il est indiqué à l’article 21, § 2, lettre g).

Le m ontant de l’intérêt déclaré doit être indiqué en monnaie du pays de départ ou en toute 
autre monnaie qui serait fixée par les tarifs.

§ 2. — La taxe d ’intérêt à la livraison est fixée par les tarifs internationaux.

A r t ic l e  23 .

Livraison.

§ 1. — La livraison des bagages a lieu contre remise du bulletin de bagages. Le chemin 
de fer n ’est pas tenu de vérifier si le détenteur du bulletin a qualité pour prendre livraison.

§ 2. — Le détenteur du bulletin de bagages est en droit de demander au service de li
vraison de la gare destinataire la délivrance des bagages aussitôt que s’est écoulé, après l’arrivée 
du tra in  par lequel les bagages devaient être transportés, le temps nécessaire pour la mise à 
disposition ainsi que, le cas échéant, pour l’accomplissement des formalités requises par les 
douanes et autres autorités administratives.

§ 3. — A défaut de remise du bulletin de bagages, le chemin de fer n ’est tenu de livrer 
les bagages que si le réclamant justifie de son droit; si cette justification semble insuffisante, 
le chemin de fer peut exiger une caution.

§ 4. — Les bagages sont livrés à la gare pour laquelle ils ont été enregistrés. Toutefois, 
à la demande du détenteur du bulletin faite en temps utile, si les circonstances le perm ettent
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et si les prescriptions des douanes ou autres autorités adm inistratives ne s’y opposent pas, les 
bagages peuvent être restitués à la gare de départ ou livrés à une gare interm édiaire contre 
remise du bulletin de bagages, et, en outre, si le tarif l’exige, contre présentation du billet.

§ 5. — Le détenteur du bulletin auquel le bagage n ’est pas livré dans les conditions 
indiquées au § 2 peut exiger la constatation, sur le bulletin de bagages, du jou r et de l’heure 
auxquels il a réclamé la livraison.

§ 6. — Le voyageur peut refuser la réception des bagages, tan t qu’il n ’a pas été procédé 
aux vérifications qu’il a requises en vue de constater un dommage allégué.

§ 7. — Pour le surplus, la livraison est soumise aux lois et règlements en vigueur sur le 
chemin de fer chargé de la livraison.

Ch a p i t r e  III.

DISPOSITIONS COMMUNES AU TRANSPORT DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES

A r t ic l e  24.

Tarifs. -  Accords particuliers.

§ 1. — Les tarifs internationaux que les chemins de fer établissent doivent contenir toutes 
les conditions spéciales faisant règle pour, le transport et toutes les indications nécessaires au 
calcul des prix de transport et des frais accessoires et spécifier, le cas échéant, les conditions 
dans lesquelles il sera tenu compte du change.

§ 2. — La publication des tarifs n ’est obligatoire que dans les E tats dont les chemins 
de fer participent à ces tarifs comme réseaux de départ ou d ’arrivée. Les tarifs et leurs modi
fications entrent en vigueur à la date indiquée lors de leur publication. Les m ajorations de tarifs 
et autres dispositions qui auraient pour effet de rendre plus rigoureuses les conditions de trans
port prévues par ces tarifs n ’entrent en vigueur que six jours au plus tô t après leur publi
cation.

Les modifications apportées aux prix et frais accessoires prévus dans les tarifs interna
tionaux pour tenir compte des fluctuations de change ainsi que les rectifications d ’erreurs 
manifestes entrent en vigueur le lendemain de leur publication.

§ 3. — Dans chaque gare ouverte au trafic international, le voyageur p eu t prendre con
naissance des tarifs ou des extraits de tarifs indiquant les prix des billets in ternationaux qui 
y sont en vente et les taxes correspondantes pour les bagages.

§ 4. — Les tarifs doivent être appliqués à tous aux mêmes conditions.
Les chemins de fer peuvent conclure des accords particuliers com portant des réductions 

de prix  ou d ’autres avantages, sous réserve de l’assentim ent de leurs Gouvernements, en tan t 
que des conditions comparables sont consenties aux voyageurs qui se trouvent dans des situa
tions comparables.

Des réductions de prix peuvent être accordées soit pour le service du chemin de fer, soit 
pour le service des adm inistrations publiques, soit aux oeuvres de bienfaisance, d ’éducation et 
d ’instruction.

La publication des mesures prises en vertu des deuxième et troisième alinéas n ’est pas 
obligatoire.

A r t i c l e  25 .

Formalités exigées par les douanes et autres autorités administra,tives.

Le voyageur est tenu de se conformer aux prescriptions édictées par les douanes et autres 
autorités adm inistratives, tan t en ce qui concerne sa personne qu’en ce qui concerne la visite 
de ses bagages et de ses colis à main. Il doit assister à cette visite, sauf exceptions admises par 
les lois et règlements. Le chemin de fer n ’assume aucune responsabilité, à l’égard du voyageur-, 
pour le cas où celui-ci ne tiendrait pas compte de ces obligations.
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A r t ic l e  26.
Restitutions et paiements supplémentaires.

§ 1. — Lorsqu’un voyageur n ’a pas commencé son voyage, il a droit, contre remise du
billet, à la restitution du prix payé pour celui-ci.

§ 2. — Lorsqu’un billet n ’a été utilisé que sur une partie du parcours, le voyageur a droit, 
contre remise du billet, à la restitution de la différence entre le prix payé et celui qu’il aurait 
acquitté pour le parcours effectué.

§ 3. — Lorsque, par suite du manque de place dans la classe pour laquelle il a été déli
vré, un billet a été utilisé dans une classe inférieure à celle qui y est indiquée, il est remboursé
contre remise du billet, la différence entre le prix du billet payé et le prix du billet pour la 
classe utilisée.

§ 4. — Le chemin de fer a le droit d ’exiger du voyageur toute justification utile à l’appui 
de chaque demande de restitution.

Pour les cas prévus au § 2, le voyageur doit, en particulier, présenter une a ttesta tion  qui 
lui est délivrée, sur sa demande, par la gare interm édiaire intéressée.

Pour les cas prévus au § 3, le voyageur doit, en particulier, présenter une attestation du 
chemin de fer établissant qu’il a, sur le parcours considéré, pris place dans un com partim ent 
d’une classe inférieure à celle à laquelle son billet lui donnait droit.

§ 5. — Sont exclus de la restitution: les impôts, les suppléments payés pour les places
réservées, les frais de confection et les commissions pour la vente des billets, sauf si le voyageur 
n ’a pu commencer son voyage ou le poursuivre en raison du retard ou de la suppression d ’un 
train  ou d ’une interruption du service.

Sont déduits du m ontant de la restitution: un droit de 10 % avec minimum de 0 fr. 50
et maximum de 3 fr. par billet, ainsi que, s’il y a lieu, les frais d ’envoi; cette déduction n ’est
toutefois pas opérée si, dans le cas prévu au § 1, le billet est restitué le jour même de son émis
sion au bureau qui l’a délivré, non plus que dans le cas où le voyage n ’a pu être effectué 
ou poursuivi en raison du retard ou de la suppression d ’un train  ou d ’une interruption du 
service.

§ 6. — Lorsqu’il s’agit de billets à prix réduit ou de billets qui ne sont valables que conjoin
tem ent avec des tickets garde-place, les tarifs peuvent exclure la restitution ou la subordonner 
à certaines conditions; les billets à prix réduit pour enfants, délivrés en vertu de l’article 6, 
ne sont pas considérés comme billets à prix réduit au sens de la présente disposition.

§ 7. — Lorsqu’un voyageur a demandé à être remboursé du prix de transport de ses 
bagages pour la totalité ou une fraction du parcours, la restitution est effectuée dans les condi
tions ci-après:

Sont toujours déduits du m ontant de la restitu tion  un droit de 0 fr. 50 par bulletin, ainsi 
que, le cas échéant, les impôts.

Si les bagages sont retirés avant qu’ils aient qu itté  la gare expéditrice, le prix de transport 
est remboursé; s’ils le sont à une gare intermédiaire, le détenteur du bulletin de bagages doit, 
à cet effet, obtenir de cette gare intermédiaire une attestation qui est à joindre à 1a, de
mande de restitution.

§ 8. — Les tarifs peuvent contenir des dispositions autres que celles qui précèdent, pourvu 
qu’il n ’en résulte pas une aggravation de la situation du voyageur.

§ 9. — Toute demande de restitu tion fondée sur les dispositions du présent article, 
ainsi que sur celles de l’article 12, est, irrecevable si. elle n ’a pas été présentée au chemin de fer 
dans un  délai de six mois, compté, pour les billets, à partir  de l’expiration de leur validité, 
pour les bulletins de bagages, à partir du jour de leur émission.

§ 10. — En cas d’application irrégulière du tarif ou d ’erreur dans la déterm ination des
frais de transport et des frais divers, le trop-perçu doit être remboursé par le chemin de
fer, le moins-perçu versé par le voyageur.

§ 11. — Le trop-perçu constaté par le chemin de fer doit être, si possible, porté d ’office
à la connaissance de l’intéressé lorsqu’il dépasse 0 fr. 50 par billet ou par bulletin de bagages, 
et le règlement doit en être opéré au plus tôt.

§ 12. — Pour le calcul du trop-perçu à rembourser par le chemin de fer ou du moins- 
perçu à verser par le voyageur, est applicable le cours du change officiel du jour auquel le prix
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de transport a été perçu; si le paiement en est effectué dans une monnaie autre que la monnaie 
de perception, le cours applicable est celui du jour où a lieu ce paiement.

§ 13. — Dans tous les cas non prévus dans le présent article et à défaut d ’accords entre 
les chemins de fer, les lois et règlements en vigueur dans l’E ta t de départ sont applicables.

A r t ic l e  27.

Contestations.

Les contestations entre voyageurs ou entre ceux-ci et les agents sont provisoirement tra n 
chées, dans les gares, par le chef de service et, en cours de route, par le chef de train.

TITR E III.

RESPONSABILITÉ - ACTIONS

Ch a p i t r e  p r e m i e r .

RESPONSABILITÉ

A r t ic l e  28.

Responsabilité consécutive au transport des voyageurs, des colis à main et des animaux.

§ 1 . — La responsabilité du chemin de fer pour la mort, les blessures et toute autre a t
teinte à l’intégrité corporelle d ’un voyageur, ainsi que pour les dommages causés par le retard 
ou la suppression d ’un tra in  ou par le manque d ’une correspondance, reste soumise aux lois 
et règlements de l’E ta t où le fait s’est produit. Les articles ci-après du présent titre  ne sont 
pas applicables à ces cas.

§ 2 . — Le chemin de fer n ’est responsable, en ce qui concerne les colis à m ain et les 
anim aux dont la surveillance incombe au voyageur en ivertu de l’article 13, § 5, que des 
dommages causés par sa faute.

§ 3. — Il n ’y a pas, en cette matière, de responsabilité collective.

A r t ic l e  29 .

Responsabilité collective des chemins de fer pour les bagages.

§ 1. — Le chemin de fer qui a accepté des bagages au transport en délivrant un bulletin 
de bagages international est responsable de l’exécution du transport sur le parcours total 
jusqu’à la livraison.

§ 2. — Chaque chemin de fer subséquent, par le fait même de la prise en charge des ba
gages, participe au contrat de transport et assume les obligations qui en résultent, sans préju
dice des dispositions de l’article 43, §' 2, concernant le chemin de fer destinataire.

A r t ic l e  30.
Etendue de la responsabilité.

§ 1. — Le chemin de fer est responsable du retard à la livraison, du dommage résultant 
de la perte totale ou partielle des bagages ainsi que des avaries qu’ils subissent à partir de l’a,c- 
ceptation au transport jusqu’à la livraison.

§ 2. — Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité si le retard à la livraison, la 
perte ou l’avarie a eu pour cause une faute du voyageur, un ordre de celui-ci ne résultant pas 
d ’une faute du chemin de fer, un vice propre des bagages ou des circonstances que le che
min de fer né pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier.

§ 3. — Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité, lorsque la perte ou l’avarie 
résulte des risques particuliers inhérents à la nature spèciale du bagage, à l ’absence ou à la 
défectuosité de l’emballage ou du fait que des objets exclus du transport on t été néanmoins 
expédiés comme bagages.



Atti Parlamentari —  13 — Senato della Repubblica — 2535

LEGISLATURA I I I  - 1958-63 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

A r t ic l e  31 .

Charge de la preuve.

§ 1. — La preuve que le retard à la livraison, la perte ou l’avarie a eu pour cause un des 
faits prévus à l’article 30, § 2, incombe au chemin de fer.

§ 2. — Lorsque le chemin de fer établit que, eu égard aux circonstances de fait, la perte 
ou l’avarie a pu résulter d ’un ou de plusieurs des risques particuliers prévus à l’article 30, 
§ 3, il y  a présomption qu’elle en résulte. L ’ayant droit conserve toutefois le droit de faire la 
preuve que le dommage n ’a pas eu pour cause, totalem ent ou partiellement, l’un de ces risques.

A r t ic l e  32 .

Présomption de perte des bagages -  Cas où ils sont retrouvés.

§ 1. — L ’ayant droit peut, sans avoir à fournir d ’autres preuves, considérer un colis man
quant comme perdu quand il n ’a pas été livré dans les quatorze jours qui suivent la de
mande de livraison présentée conformément à l’article 23, § 2.

§ 2. — Si un colis réputé perdu est retrouvé dans l’année qui suit la demande de li
vraison, le chemin de fer est tenu d’en donner avis à, l’ayant droit, lorsque son domicile est 
connu ou peut être découvert.

Dans le délai de trente jours qui suit la réception de cet avis, l’ayant droit peut exiger 
que le bagage lui soit livré à l’une des gares du parcours, contre paiement des frais afférents 
au transport depuis la gare de départ jusqu’à celle où a lieu la livraison et contre restitution 
de l’indemnité qu’il a reçue, déduction faite éventuellement des frais qui auraient été compris 
dans cette indemnité, et sous réserve de tous droits à l’indemnité pour retard prévue à l’article 
35 et, s’il y  a lieu, à l’article 36.

Si le colis retrouvé n ’a pas été réclamé dans le déla/i de trente jours prévu ou si. le colis 
n ’est retrouvé que plus d ’un an après la demande de livraison, le chemin, de fer en dispose con
formément aux lois et règlements de l’E ta t dont il relève.

A r t ic l e  33.
Montant de l’indemnité en cas de perte des bagages.

Quand, en vertu  des dispositions de la présente Convention, une indemnité pour perte 
totale  ou partielle de bagages est mise à la charge du chemin de fer, il peut être réclamé:

a) si le m ontant du dommage est prouvé:
une som me égale à ce m ontant sans qu’elle puisse toutefois excéder 40 francs par kilogramme 
de poids bru t m anquant;

b) si le m ontant du dommage n ’est pas prouvé:
une somme calculée à forfait à raison de 20 francs par kilogramme de poids brut m anquant.

Sont en outre restitués le prix de transport, les droits de douane et les autres sommes 
déboursées à l’occasion du transport du bagage perdu, sans autres dommages-intérêts.

A r t ic l e  34.
Montant de l'indemnité en cas d’avarie des bagages.

En cas d ’avarie, le chemin de fer doit payer le m ontant de la dépréciation subie par les 
bagages, sans autres dommages-intérêts.

Toutefois, l’indemnité ne peut dépasser:
a) si la to talité  des bagages est dépréciée par l’avarie, le m ontant qu’elle aurait atte in t 

en cas de perte totale;
b) si une partie  seulement des bagages est dépréciée par l’avarie, le m ontant qu’elle au

rait a tte in t en cas de perte de la partie dépréciée.
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A r t ic l e  35,

Montant de l’indemnité pour retard à la livraison des bagages.

§ 1. — En cas de retard à la livraison et si l’ayant droit ne prouve pas qu’un dommage 
en est résulté, le chemin de fer est tenu de payer une indem nité fixée à vingt centimes par ki
logramme de poids brut des bagages livrés en retard et par période indivisible de vingt-quatre 
heures à com pter de la demande de livraison, avec maximum  de quatorze jours.

§ 2. —  Si la preuve est fournie qu’un dommage est résulté du retard, il est payé, pour ce 
dommage, une indemnité qui ne peut pas dépasser le quadruple de l’indem nité forfaitaire 
déterminée au § 1.

§ 3 . — Les indemnités prévues aux § § 1 et 2 ne peuvent pas se cumuler avec celles qui
seraient dues pour perte totale des bagages.

En cas de perte partielle, elles sont payées, s’il y a lieu, pour la partie non perdue.
En cas d ’avarie, elles se cumulent, s’il y a lieu, avec l’indemnité prévue à l’article 34.
Dans tous les cas, le cumul des indemnités prévues aux § § 1 et 2 avec celles prévues aux 

articles 33 et 34 ne peut donner lieu au paiement d ’une indem nité totale supérieure à celle 
qui serait due en cas de perte totale des bagages.

§ 4. — En cas de retard à la livraison d ’automobiles, de remorques et de motocyclettes 
avec side-car transportées comme bagages, le chemin de fer n ’est tenu de payer une indem nité 
que si un dommage a été prouvé; le prix de transport constitue l’indemnité maximum.

A r t ic l e  36.

Montant de l’indemnité en cas de déclaration d’intérêt à la livraison.

S’il y  a eu déclaration d ’intérêt à la livraison, il peut être réclamé, outre les indemnités 
prévues aux articles 33, 34 et 35, la réparation du dommage supplémentaire prouvé jusqu’à 
concurrence du m ontant de l’intérêt décla,ré.

A r t ic l e  37.

Montant de l'indemnité en cas de dol ou de faute lourde imputable au chemin de fer.

Dans tous les cas où le retard  à la livraison, la perte totale ou partielle ou l’avarie des
bagages ont pour cause un dol ou une faute lourde im putable au chemin de fer, celui-ci doit 
complètement indemniser l’ayant droit pour le préjudice prouvé. En cas de faute lourde, la 
responsabilité est, toutefois, limitée au double des maxima prévus aux articles 3 3 , 34 , 3 5  et 3 6 .

A r t ic l e  38.

Intérêts de l’indemnité -  Restitution des indemnités.

§ 1. — L ’ayant droit peut demander des intérêts de l’indemnité. Ces intérêts, calculés à 
raison de cinq pour cent l’an, ne sont dus que si l’indemnité dépasse dix francs par bulletin 
de bagages; ils courent du jour de la réclamation adm inistrative prévue à l’article 41 ou, s’il 
n ’y a pas eu de réclamation, du jour de la demande en justice.

§ 2. — Toute indemnité indûment perçue doit être restituée.
/

A r t ic l e  39.

Responsabilité du chemin de fer pour ses agents.

Le chemin de fer est responsable des agents attachés à son service et des autres personnes 
qu’il emploie pour l’exécution d ’un transport dont il est chargé.

Toutefois, si, à la demande des voyageurs, les agents du chemin de fer leur rendent des 
services qui n ’incombent pas au chemin de fer, ils sont considérés comme agissant pour le compte 
des voyageurs à qui ils rendent ces services.
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A r t ic l e  40 .

Exercice d’actions extracontractuelles.

Dans les cas prévus à l’article 30, § 1, toute action en responsabilité, à quelque titre  que 
ce soit, ne peut être exercée contre le chemin de fer que dans les conditions et limites prévues 
par la présente Convention.

Il en est de même pour toute action exercée contre les personnes dont le chemin de fer 
répond en vertu de l’article 39.

Ch a p i t r e  II.

RECLAMATIONS ADMINISTRATIVES - ACTIONS JU D IC IA IR ES -  PROCEDURE
ET PRESCRIPTION.

A r t ic l e  41.

Réclamations administratives.

§ 1. — Les réclamations administratives relatives au contrat de transport doivent être 
adressées par écrit au chemin de fer désigné à l’article 43.

§ 2. — Le droit de présenter la réclamation appartient aux personnes qui ont le droit
d ’actionner le chemin de fer en vertu de l’article 42.

§ 3. — Les billets, bulletins de bagages et autres pièces que l’ayant droit juge utile de
joindre à sa réclamation doivent être présentés soit en originaux, soit en copies, celles-ci dû
m ent légalisées si le chemin de fer le demande.

Lors du règlement de la réclamation, le chemin de fer pourra exiger la restitution des 
billets ou des bulletins de bagages.

A r t ic l e  42 .

Personnes qui peuvent exercer l’action judiciaire contre le chemin de fer.

L’action judiciaire contre le chemin de fer qui naît du contrat de transport n ’appartient
qu’à la personne qui produit le billet ou le bulletin de bagages, suivant le cas, ou qui, à défaut,
justifie de son droit.

A r t ic l e J 4 3 .

Chemins de fer contre lesquels l’action judiciaire peut être exercée.

§ 1. — L’action judiciaire en restitution d ’une somme payée en vertu du contrat de 
transport peut être exercse soit contre le chemin de fer qui a perçu cette somme, soit contre 
le chemin de fer au profit duquel la somme a été perçue.

§ 2. — Les autres actions judiciaires qui naissent du contrat de transport peuvent être
exercées exclusivement contre le chemin de fer de départ, le chemin de fer destinataire ou
celui sur lequel s’est produit le fait générateur de l’action.

Le chemin de fer destinataire peut cependant être actionné, même s’il n ’a reçu ni les bagages 
ni la feuille de route.

§ 3. — Si le demandeur a le choix entre plusieurs chemins de fer, son droit d ’option
s’éteint dès que l’action est intentée contre l’un d ’eux.

§ 4- — L’action judiciaire peut être exercée contre un chemin de fer autre que ceux qui
sont désignés aux § § 1 et 2, lorsqu’elle est présentée comme demande reconventionnelle ou 
comme exception dans l’instance relative à une demande principale fondée sur le même 
contrat de transport.

A r t ic l e  44 .

Compétence.

Les actions judiciaires fondées sur la présente Convention ne peuvent être intentées que 
devant le juge compétent de l’E ta t duquel relève le chemin de fer actionné, à moins qu’il n ’en 
soit décidé autrem ent dans les accords entre E tats ou les actes de concession.
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Lorsqu’une entreprise exploite des réseaux autonomes dans divers E tats, chacun de ces 
réseaux est considéré comme un chemin de fer distinct au point de vue de l’application du 
présent article.

A r t ic l e  45 .

Constatation de la perte partielle ou d’une avarie subie par les bagages.

§ 1. — Lorsqu’une perte partielle ou une avarie est découverte ou présumée par le chemin 
de fer ou lorsque l’ayant droit en allègue l’existence, le chemin de fer est tenu de dresser, sans 
délai et si possible en présence de cet ayant droit, un procès-verbal constatant, suivant la 
nature du dommage, l’é ta t des bagages, leur poids et, au tan t que possible, l’importance du 
dommage, sa cause et le moment où il s’est produit.

Une copie de ce procès-verbal doit être remise gratuitem ent à l’ayant droit s’il le demande.
§ 2. — Lorsque l’ayant droit n ’accepte pas les constatations du procès-verbal, il peut 

demander la constatation judiciaire de l’état, et du poids des bagages ainsi que des causes et. 
du m ontant du dommage; la procédure est soumise aux lois et règlements de l’E ta t où la con
sta ta tion  judiciaire a lieu.

§ 3. — Dans le cas de perte de colis, l’ayant droit est tenu, pour faciliter les recherches 
du chemin de fer, de donner la description aussi exacte que possible des colis perdus.

A r t ic l e  46.
Extinction de l’action contre le chemin de fer née du contrat de transport des bagages.

§ 1. — La réception des bagages par l’ayant droit éteint toute action née du contrat, de 
transport contre le chemin de fer pour retard  à la livraison, perte partielle ou avarie.

§ 2. —  Toutefois, l’action n ’est pas éteinte:
a) si l’ayant droit fournit la preuve que le dommage a pour cause un dol ou une faute 

lourde imputable au chemin de fer;
b) en cas de réclamation pour retard, lorsqu’elle est faite à l’un des chemins de fer dé

signés par l ’article 43, § 2, dans un délai ne dépassant pas vingt et un jours non compris celui 
de la réception des bagages par l’ayant droit;

c) en cas de réclamation pour perte partielle ou pour avarie:
1°) si la perte ou l’avarie a été constatée avant la réception des bagages par l’ayant 

droit conformément à l’article 45;
2°) si la constatation, qui aura it dû être faite conformément à l’article 45, n ’a été 

omise que par la faute du chemin de fer;
d) en cas de réclamation pour dommages non apparents dont l’existence est constatée 

après la réception des bagages par l’ayant droit, à la double condition:
1°) qu’imm édiatem ent après la découverte du dommage et au plus ta rd  dans les 

trois jours qui suivent la réception des bagages, la demande de constatation conforme à l’article 
45 soit faite par l’ayant droit; lorsque ce délai doit prendre fin un dimanche ou un jour férié 
légal, son expiration est reportée au premier jour ouvrable suivant;

2°) que l’ayant droit prouve que le dommage s’est produit entre l’acceptation au 
transport et la livraison.

A r t ic l e  47 .

Prescription de l’action née du contrat de transport.

§ 1. — L’action née du contrat de transport est prescrite par un an.
Toutefois, la prescription est de trois ans s’il s’agit:

a) de l’action fondée sur un dommage ayant pour cause un dol; (
b) de l’action fondée sur un cas de fraude.

§ 2. — La prescription court:
a) pour les actions en indemnité pour retard  à la livraison, perte partielle ou avarie: 

du jour où la livraison a eu lieu;
b) pour les actions en indemnité pour perte totale: du jour où la livraison aurait dû

avoir lieu;
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c) pour les actions en paiement ou en restitution du prix de transport, de frais acces
soires ou de surtaxes, ou pour les actions en rectification en cas d’application irrégulière du 
tarif ou d ’erreur de calcul: du jour du paiement, ou, s’il n ’y a pas eu paiement, du jour où 
le paiement aurait dû être effectué;

d) pour les actions en paiement de supplément de droit réclamé par la douane: du jour 
de la réclamation de la douane;

e) pour les autres actions concernant le transport des voyageurs: du jour de l’expiration 
de la validité du billet.

Le jour indiqué comme point de départ de la prescription n ’est jamais compris dans le délai.
§ 3. — En cas de réclamation adm inistrative adressée au chemin de fer conformément 

à l’article 41, la prescription est suspendue jusqu’au jour où le chemin de fer rejette la récla
mation par écrit et restitue les pièces qui v étaient jointes. En cas d ’acceptation partielle de 1a. 
réclamation, la prescription ne reprend son cours que pour la partie de la réclamation qui reste 
litigieuse. La preuve de la réception de la réclamation ou de la réponse et celle de la restitu 
tion des pièces sont à la charge de la partie qui invoque ce fait.

Les réclamations ultérieures ayant le même objet ne suspendent pas la. prescription.
§ 4. — L’action prescrite ne peut plus être exercée, même sous forme d ’une demande 

reconventionnelle ou d ’une exception.
§ 5. — Sous réserve des dispositions qui précèdent, la suspension et l’interruption de 

la prescription sont réglées par les lois et règlements de l’E ta t où l’action est intentée.

Ch a p i t r e  III.
RÈGLEM ENT DES COMPTES -  RECOURS DES CHEMINS DE FER, EN TRE EUX

A r t ic l e  48 .

Règlement des comptes entre chemins de fer.

Tout chemin de fer est tenu de paver aux chemins de fer intéressés la part qui leur 
revient sur un prix de transport qu’il a encaissé ou qu’il aurait dû encaisser.

A r t ic l e  49.

Recours en cas d'indemnité pour perle ou pour avarie.

§ 1. — Le chemin de fer qui a payé une indemnité pour perte to ta le  ou partielle ou 
pour avarie de bagages, en vertu  des dispositions de la présente Convention, a le droit d ’exercer 
un recours contre les chemins de fer qui ont participé au transport, conformément aux dispo
sitions suivantes:

a) le chemin de fer par le fait duquel le dommage a été causé en est seul responsable;
b) lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs chemins de fer, chacun d ’eux 

répond du dommage qu’il a causé. Si la  distinction est impossible dans l ’espèce, la charge de 
l’indemnité est répartie entre eux d’après les principes énoncés sous le ttre  c);

c) s’il ne peut être prouvé que le dommage a été causé par le fa it d ’un ou de plusieurs 
chemins de fer, la charge de l ’indem nité due est répartie entre tous les chemins de fer ayant 
participé au transport, à l’exception de ceux qui prouveraient que le dommage n ’a pas été 
occasionné sur leurs lignes. La répartition  est faite proportionnellement au nombre de kilo
mètres de distance d ’application des tarifs.

§ 2. — Dans le cas d’insolvabilité de l’un des chemins de fer, la p a rt lui incom bant et 
non payée par lui est répartie entre tous les chemins de fer qui ont participé au transport, 
proportionnellement au nombre de kilomètres de distance d’application des tarifs.

A r t ic l e  50 .

Recours en cas d’indemnité pour retard à la livraison.

Les règles énoncées dans l’article 49 sont appliquées en cas d’indem nité payée pour retard . 
Si le re tard  a eu pour cause des irrégularités constatées sur plusieurs chemins d e fe r,lacharge 
de l'indem nité est répartie entre ces chemins de fer proportionnellem ent à la durée du re ta rd  
sur leurs réseaux respectifs.

N. ans — 2.
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A r t ic l e  51.

Procédure de recours.

§ 1. -— Le chemin de fer contre lequel est exercé un des recours prévus aux articles 49 
et 50 n ’est jam ais habilité à contester le bien-fondé du paiem ent effectué par l’adm inistration 
exerçant le recours, lorsque l’indem nité a été fixée par l’autorité  de justice après que l’assi
gnation lui avait été dûment signifiée et qu’il avait été mis à même d’intervenir dans le procès. 
Le juge saisi de l’action principale fixe, selon les circonstances de fait, les délais im partis pour 
la signification et pour l ’intervention.

§ 2. — Le chemin de fer qui veut exercer son recours doit former sa demande dans une 
seule et même instance contre tous les chemins de fer intéressés avec lesquels il n ’a pas transigé, 
sous peine de perdre son recours contre ceux qu’il n ’aurait pas assignés. .

§ 3. —- Le  juge doit sta tuer par un seul et même jugem ent sur tous les recours dont il 
est saisi.

§ 4. —: Les chemins de fer actionnés ne peuvent exercer aucun recours ultérieur.
§ 5. —- I l  n ’est pas permis d ’introduire les recours en garantie dans l ’instance relative 

à la demande principale en indemnité.

A r t ic l e  52.

Compétence pour les recours.

§ 1. — Le juge du siège du chemin de fer contre lequel le recours s’exerce est exclusi
vement compétent pour toutes les actions en recours.

§ 2. — Lorsque l’action doit être intentée contre plusieurs chemins de fer, le'chemin 
de fer demandeur a le droit de choisir entre les juges compétents, en vertu  du § 1, celui devant 
lequel il porte sa demande.

A r t ic l e  53.

Accords au sujet des recours.

Les chemins de fer peuvent, déroger par des accords aux règles de recours réciproques,
définies au chapitre III.

T IT R E  IV.

DISPOSITIONS DIVERSES

A r t ic l e  54.

Application du droit national.

A défaut de stipulations dans la présente Convention, les dispositions des lois et règle
ments nationaux relatifs au transport dans chaque Eÿat sont applicables.

A r t ic l e  55.

Règles générales de procédure.

Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis à la présente Con
vention, la procédure à suivre est celle du juge compétent, sous réserve des dispositions con
tra ires  insérées dans la Convention.

A r t ic l e  56.

Exécution des jugements. Saisies et cautions.

§ i. — Lorsque les jugem ents prononcés contradictoirem ent ou par défaut par le juge 
compétent, en vertu  des dispositions de la présente Convention, sont devenus exécutoires 
d ’après les lois appliquées par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des E ta ts  con
trac tan ts  aussitôt après accomplissement des formalités présentes dans l’E ta t intéressé. La 
révision du fond de l ’affaire n ’est pas admise.
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Cette disposition ne s’applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que provisoi
rement, non plus qu’aux condamnations en dommages-intérêts qui seraient prononcées, en 
sus des dépens, contre un demandeur à raison du rejet de sa demande.

§ 2. — Les créances engendrées par un transport international, au profit d ’un chemin 
de fer sur un chemin de fer qui ne relève pas du même E ta t que le premier, ne peuvent être 
saisies qu’en vertu d’un jugement rendu par l ’autorité judiciaire de l’E ta t duquel relève le 
chemin de fer titu laire  des créances saisies.

§ 3. — Le m atériel roulant du chemin de fer, ainsi que les objets de toute nature servant 
au transport et appartenant au chemin de fer, tels que containers, agrès de chargement, bâches, 
etc., ne peuvent faire l ’objet d ’une saisie, sur un territoire autre que celui de l’E ta t duquel 
relève le chemin de fer propriétaire, qu’en vertu  d ’un jugement rendu par l’autorité judiciaire 
de ce dernier E tat.

Les wagons de particuliers ainsi que les objets de toute nature servant au transport, 
contenus dans ce m atériel et appartenant au propriétaire du wagon, ne peuvent faire l’objet 
d ’une saisie, sur un territoire autre que celui de l’E ta t du domicile du propriétaire, qu’en 
vertu d ’un jugement rendu par l’autorité judiciaire de ce dernier E tat.

§ 4. — La caution à fournir pour assurer le paiement des dépens ne peut être exigée 
à l’occasion des actions judiciaires fondées sur le contrat de transport international.

A r t ic l e  57.

Unité monétaire -  Cours de conversion ou d’acceptation des monnaies étrangères.

§ 1. •— Les sommes indiquées en francs dans la présente Convention ou ses annexes 
sont considérées comme se rapportant au franc or d’un poids de 10/31 de gramme au titre  
de 0,900.

§ 2. -— Le chemin de fer est tenu de publier les cours auxquels il effectue la conversion 
des sommes exprimées en unités monétaires étrangères, qui sont payées en monnaie du pays 
(cours de conversion).

§ 3. <— De même un chemin de fer qui accepte en paiement des monnaies étrangères 
est tenu de publier les cours auxquels il les accepte (cours d ’acceptation).

A r t ic l e  58.

Office central des transports internationaux par chemins de fer.

§ 1. — Pour faciliter et assurer l’exécution de la présente Convention, il est institué 
un Office central des transports internationaux par chemins de 1er chargé:

a) de recevoir les communications de chacun des E tats contractants et de chacun des
chemins de fer intéressés et de les notifier aux autres E tats et chemins de fer;

b) de recueillir, coordonner et publier les renseignements de toute nature qui in té 
ressent le service des transports internationaux;

c) de faciliter, entre les divers chemins de fer, les relations financières nécessitées par 
le service des transports internationaux et le recouvrement des créances restées en souf
france et d ’assurer, à ce point de vue, la sécurité des rapports des chemins de fer entre eux;

d) de tenter, à la demande d ’un des E tats contractants ou d’une des entreprises de tran s
port dont les lignes sont inscrites sur 1a, liste des lignes prévue à l’article 59, 1a, conciliation, 
soit en prêtant ses bons offices ou sa médiation, soit de toute autre manière, en vue de 
régler les différends entre lesdits E tats ou entreprises ayant pour objet l’in terpréta tion  ou 
l’application de la Convention;

e) d’émettre, à la demande des parties en cause -  E tats, entreprises de transport ou 
usagers -  un avis consultatif sur des différends ayant pour objet l’interprétation ou l’ap 
plication de la Convention;

/) de collaborer au règlement de litiges ayant pour objet l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention par voie d ’arbitrage;

g) d’instruire les demandes de modifications à la présente Convention et de proposer 
la réunion des Conférences prévues à l’article 68, quand il y  a lieu.

§ 2. :—• Un règlement spécial constituant l’Annexe II à la présente Convention déter
mine le siège, la composition et l’organisation de cet Office, ainsi que ses moyens d’action.
Il en détermine en outre les conditions de fonctionnement et de surveillance.
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A r t ic l e  59.

Liste des lignes soumises à la Convention.

§ 1. •— L ’Office central prévu à l’article 58 est chargé d ’établir et de ten ir à jour la liste 
des lignes soumises à la présente Convention. A cet effet, il reçoit les notifications des E tats 
contractants relatives à l’inscription sur cette liste ou à la radiation des lignes d ’un chemin 
de fer ou d ’une des entreprises mentionnées à l’article 2.

§ 2. — L ’entrée d ’une ligne nouvelle dans le service des transports internationaux n ’a
lieu qu’un mois après la date de la lettre de l’Office central notifiant l’inscription de cette 
ligne aux autres E tats.

§ 3. — La radiation d ’une ligne est effectuée par l’Office central, aussitôt que celui des 
E tats contractants à la demande duquel cette ligne a été portée sur la liste lui a notifié que 
elle ne se trouve plus en situation de satisfaire aux obligations imposées par la Convention.

§ 4. — La simple réception de l’avis émanant de l’Office central donne immédiatement 
à chaque chemin de fer le droit de cesser, avec la ligne radiée, toutes relations de transport 
international, sauf en ce qui concerne les transports en cours, qui doivent être achevés.

A r t ic l e  60.
Dispositions complémentaires.

Les dispositions complémentaires que certains E tats contractants ou certains chemins
de fer participants publient pour l’exécution de la Convention sont communiquées par eux
à l’Office central.

Ces dispositions complémentaires peuvent être mises en vigueur sur les chemins de fer 
qui y ont adhéré, dans les formes prévues par les lois et règlements de chaque E tat, sans pou
voir porter dérogation à la présente Convention.

Leur mise en vigueur est notifiée à l’Office central.

A r t ic l e  61.
Règlement des différends par voie d'arbitrage.

§ 1. — En tan t qu’ils ne peuvent être réglés par les parties elles-mêmes, les litiges
ayant pour objet l’interprétation ou l’application de la Convention, valable comme loi natio
nale ou à titre  de droit conventionnel, et des dispositions complémentaires édictées par certains 
E tats contractants peuvent, à la demande des parties, être soumis à des tribunaux  arbitraux 
dont la composition et la procédure font l’objet de l’Annexe IV à la présente Convention.

§ 2. —  Toutefois, en cas de litige entre E tats, les dispositions de l’Annexe IY ne lient 
pas les parties, qui peuvent déterminer librement la composition du tribunal arbitral et 1a, 
procédure arbitrale.

§ 3. — A la demande des parties, la juridiction arbitrale peut être saisie:
a) sans préjudice du règlement de différends en vertu d’autres dispositions légales:

lo) des litiges entre E tats contractants;
2°) des litiges entre E tats contractants d ’une part et E tats non contractants d ’autre

p a r t ;
3°) des litiges entre E ta ts  non contractants,

pourvu que, dans les deux derniers cas, la Convention soit applicable comme loi nationale
ou à titre  de droit conventionnel;

b) des litiges entre entreprises de transport;
e) des litiges entre entreprises de transport et usagers;
d) des litiges entre usagers.

§ 4. —  La mise en œuvre de la procedure arbitrale a, quant à la suspension et à l’in ter
ruption de la prescription de la créance litigieuse, le même effet que l’ouverture de l’action 
devant le tribunal ordinaire.

§ 5. — Les sentences rendues par les tribunaux arbitraux envers des entreprises de 
transport ou des usagers sont exécutoires dans chacun des E tats contractants aussitôt après 
accomplissement des, formalités prescrites dans l’E ta t où l’exécution doit avoir lieu.
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TITR E V.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES

A r t ic l e  62.

Dérogations temporaires.

§ 1. — Si la situation économique et financière d ’un E ta t est de nature à provoquer de 
graves difficultés pour l’application des dispositions du titre  III, chapitre III , delà Convention, 
chaque E ta t pourra, soit par des dispositions insérées dans les tarifs, soit par des actes de la puis
sance publique, tels que des autorisations générales ou particulières données aux adm inistrations 
de chemin de fer. déroger aux dispositions des articles 17,19 et 21 de la Convention en décidant 
pour certains trafics:

а) que les expéditions au départ de cet E ta t devront être affranchies:
1) soit jusqu’à ses frontières,
2) soit au moins jusqu’à ses frontières;

б) que les expéditions à destination de cet E ta t devront être affranchies au départ:
1) s o i t  a u  m o in s  j u s q u ’à  s e s  f r o n t iè r e s ,  p o u r  a u t a n t  q u e  l ’E t a t  d e  d é p a r t  n ’a  p a s  à  r e 

c o u r i r  à  l a  r e s t r i c t i o n  v is é e  s o u s  a) 1°,
2) s oit au plus jusqu’à ses frontières;

c) que les expéditions soit en provenance soit à destination de cet E ta t ne pourront être 
grevées d ’aucun remboursement et que les débours ne seront pas admis, ou que les rembourse
ments et les débours ne seront admis que dans certaines limites;

d) qu’il ne sera permis à l ’expéditeur de modifier le contrat de transport en ce qui con
cerne le pays de destination, l’affranchissement et le remboursement.

§ 2. — Sous les mêmes conditions, les E tats pourront, par des autorisations générales ou
particulières données aux adm inistrations de chemins de fer, déroger aux dispositions des a r
ticles 17, 19, 21 et 22 de la Convention en décidant, dans leurs relations réciproques:

a) q u e  le s  rè g le s  d u  p a i e m e n t  d e s  f r a i s  s e r o n t  s p é c ia le m e n t  f ix é e s  a p r è s  a c c o rd  e n t r e  les 
c h e m in s  d e  f e r  in té r e s s é s  à  c e s  rè g le s .

Ces règles ne pourront pas contenir de modalités non prévues à l’article 17;
b) q u e  c e r t a in e s  d e m a n d e s  d e  m o d i f ic a t io n s  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t  n e  s e r o n t  p a s  

a d m is e s .
§ 3. — Les mesures prises en conformité des §§ 1 et 2 seront communiquées à l’Office 

central.
Les mesures énumérées au § 1 entreront en vigueur au plus tô t à l’expiration d’un délai 

de huit jours à compter de la date de la lettre par laquelle l’Office central aura notifié la 
mesure aux autres E tats.

Les mesures énumérées au § 2 entreront en vigueur au plus tô t à l’expiration d ’un délai 
de deux jours à compter de la date de leur publication dans les E ta ts intéressés.

§ 4. — Les envois en cours de route ne seront pas affectés par les dites mesures.

A r t ic l e  63 .

Responsabilité en trafic fer-mer.

§ 1. — Dans les transports fer-mer em pruntant les lignes visées à l’article 2, § 1, chaque 
E tat peut, en dem andant que la mention utile soit portée sur la liste des lignes soumises à la 
Convention, ajouter l’ensemble des causes d ’exonération énoncées ci-après à celles qui sont 
prévues à l’article 27.

Le transporteur ne peut s’en prévaloir que s’il fait la preuve que la perte, l’avarie ou 
le dépassement du délai de livraison est survenu sur le parcours m aritim e, depuis le charge
ment de la marchandise à bord du navire jusqu’à son déchargement du navire.

Ces causes d ’exonération sont les suivantes:
a) actes, négligence ou défaut du capitaine, marin, pilote, ou des préposés du trans

porteur dans la navigation ou dans l’adm inistration du navire;
b) innavigabilité du navire, à condition que le transporteur fasse la preuve que cette 

irinavigabilité n ’est pas imputable à  un manque de diligence raisonnable de sa part à m ettre
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TITR E VI.

DISPOSITIONS FINALES

A r t ic l e  64.

Signature.

La présente Convention, dont les Annexes font partie intégrante, demeure ouverte jusqu’au 
l eï mai 1961 à la signature des E tats qui ont été invités à se faire représenter à la Conférence 
ordinaire de révision.

A r t ic l e  65 .

Ratifications -  Mise en vigueur.

La présente Convention, sera ratifiée et les instrum ents de ratification seront déposés le 
plus tô t possible auprès du Gouvernement suisse.

Lorsque la Convention aura été ratifiée par cjuinze E tats, le Gouvernement suisse se m ettra  
en rapport avec les Gouvernements intéressés à l’effet d ’examiner avec eux la possibilité de 
m ettre 1a, Convention en vigueur.

A r t ic l e  66.

Adhésion à la Convention.

§ 1. — Tout E ta t non signataire qui veut adhérer à la présente Convention adresse sa 
demande au Gouvernement suisse, qui la communique à tous les E tats contractants avec une 
note de l’Office central sur la situation des chemins de fer de l’E ta t demandeur au point de 
vue des transports internationaux.

§ 2. — A moins que dans les six mois à. compter de la date de cet avis, deux E tats au 
moins n ’aient notifié leur opposition au Gouvernement suisse, la demande est admise, de plein 
droit et avis en est donné par le Gouvernement suisse à l ’E ta t demandeur et à tous les Etats 
contractants.

Dans le cas contrarie, le Gouvernement suisse notifie à tous les E tats contractants et à 
l’E ta t demandeur que l’examen de la demande est ajourné.

§ 3. — Toute admission produit ses effets un mois après la date de l’avis envoyé par le 
Gouvernement suisse, ou si, à l’expiration de ce délai, la Convention n ’est pas encore en vi
gueur, à la date de la mise en vigueur de celle-ci.

A r t ic l e  67.

Durée de Vengangement des Etats contractants.

§ 1. — La durée de la présente Convention est illimitée. Toutefois, chaque E ta t con
trac tan t peut se'dégager dans les conditions ci-après:

La Convention est valable, pour tout E ta t contractant, jusqu’au 31 décembre de là cin
quième année qui suivra sa mise en vigueur. Tout E ta t qui voudrait se dégager pour l’expi
ration de' cette période devra notifier son intention au moins un an à l’avance au Gouverne
m ent suisse, qui en informera tous les E tats contractants.

À défaut de notification dans le délai indiqué, l’engangement sera prolongé de plein droit 
pour une période de trois années, et ainsi de suite, de trois ans en trois ans, à défaut de dé
nonciation un an au moins avant le 31 décembre de la dernière année de l’une des périodes 
triennales.

§ 2. :—■ Les E tats admis à participer à la Convention au cours dé la période quinquen
nale ou d’une des périodes triennales sont engagés jusqu’à la fin de cette période, puis jusqu’à 
la fin de chacune des périodes suivantes, ta n t qu’ils n ’auront pas dénoncé leur engagement 
un an au moins avant l ’expiration de l’une d ’entre elles.
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A r t ic l e  08.
Révision de la Convention.

§ 1. — Les Délégués des E ta ts contractants se réunissent pour la révision de la Conven
tion, sur la convocation du Gouvernement suisse, au plus tard  cinq ans après la mise en vigueur 
de la présente Convention.

Une Conférence est convoquée avant cette époque, si la demande en est faite par le tiers 
au moins des E ta ts  contractants.

D’entente avec la m ajorité des E ta ts  contractants, le Gouvernement suisse invite aussi 
des E tats non contractants.

D’entente avec la m ajorité des E ta ts  contractants, l’Office central invite à assister à la 
Conférence des représentants:

a) d ’organisations internationales gouvernementales ayant compétence en m atière de 
transport;

b) d ’organisations internationales non gouvernementales s’occupant de transport.
La participation aux. débats de délégations des E tats non contractants ainsi que des orga

nisations internationales mentionnées au quatrième alinéa, sera réglé pour chaque Conférence 
dans le règlement des délibérations.

D’entente avec la m ajorité des Gouvernements des E tats contractants, l’Office central 
peut, avant les Conférences de révision ordinaires et extraordinaires, convoquer des Commis
sions pour l’examen préliminaire des propositions de révision. Les dispositions de l ’Annexe
III  sont applicables par analogie à ces Commissions.

§ 2. — La mise en vigueur de la Convention nouvelle à laquelle aboutit une conférence 
de révision, emporte abrogation de la Convention antérieure même à l’égard des E ta ts  contra
ctants qui ne ratifieraient pas la Convention nouvelle.

§ 3. — Dans l’intervalle des conférences de révision, les articles 5 , 8 , 10 , 12 , 13 , 14 , 1 5 , 16, 
17, 20 , 21 , 27 , 4 8 , 49 , 50 , 53  et les Annexes I et IV peuvent être modifiés par une Commission 
de révision. L’organisation et le fonctionnement de cette Commission font l’objet de l ’Annexe
I II  à la présente Convention.

Les décisions de la Commission de révision sont notifiées sans délai aux Gouvernements 
des E tats contractants par l’interm édiaire de l’Office central. Elles sont tenues pour acceptées, 
à moins que, dans les trois mois comptés à partir du jour de la notification, cinq ati moins des 
Gouvernements n ’aient formulé des objections. Ces décisions entrent en vigueur le premier
jour du sixième mois qui suit le mois au cours duquel l’Office central les a portées à la connais
sance des Gouvernements des E tats contractants. L’Office central désigne ce jour lors de la 
notification des décisions.

A r t ic l e  69.

Textes de la Convention -  Traductions officielles.

La présente Convention a été conclue et signée en langue française selon l’usage diplo
m atique établi.

Au texte français sont joints un texte en langue allemande, un texte en langue anglaise 
et un texte en langue italienne, qui ont la valeur de traductions officielles.

En cas de divergence, le tex te  français fait foi.

E n  f o i  d e  q u o i , les Plénipotentiaires ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui ont été 
trouvés en bonne et due forme, ont signé la présente Convention.

F a it  à Berne, le vingt-cinq février mil neuf cent soixante et un, en un seul exemplaire, 
qui restera déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expédition authen
tique sera remise à chacune des Parties.

Pour V Autriche:
D r  K r e m p l e r

Pour la Belgique:
P . S e y n a e v e
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Pour la Bulgarie:
S. B r a g o m ir o v

Pour le Danemark:
T h . J e n s e n

Pour l’Espagne:
Marquis d e  M i r a f l o r e s

Pour la, Finlande:
O sm o  O r k o m ie s

Pour la France:
E.  D e n n e r y

Pm r la, Grèce:
À. H a r t - S o u t z o s

Pour la Hongrie:
S k o n d a  Ô d ô n

Pour l'Italie:
L u i g i  B r a n c a

Pour le Liban:
R a i f  A b il l a m a

Pour le Liechtenstein:
A. H il b e

Pour le Luxembourg:
A. Gl e m a n g

Pour la Norvège:
H e n r . A. B ro g h

Pour les Pays-Bas:
H . E . SCHEFFEH

pour le Royaume en Europe

Pour la Pologne:
B a t k o w s k i

Pour le Portugal:
M a r io  D ia s  T r ig o

Pour la Roumanie:
G, N js t o r a n
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P our le R o yaum e-U ni de Grande Bretagne et d 'Irlande du Nord:

J . S. R o o k k  
A . H . K e n t

P our la Suède:

Gla s  N o r d sth ò m

P our la Suisse:

S C H A L L E R

Poux la Tchécoslovaquie:

J a n  Ob h l id a l

Pou,r la Turquie:

H. U g-a n

Pour la Yougoslavie:

V . N ik o lió
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A n n è x e  I. 
( A r t id e  21)

FORM ULAIRE DU BULLETIN DE BAGAGES

Le formulaire comprend trois feuilles du modèle ci-après. Les adm inistrations de chemins 
de fer déterm inent celles de ces feuilles qui sont remplies par décalque.

lie  feuille

N°.
Transport international de bagages

(Nom de l’adm in istra tion  du chem in de fer)

Souche du bulletin de bagages

de .. 
via

$

D ate

19__

T ra in  N°

N om bre I N om bre 
de I des colis- 

billets

P oids réel

P r is  de tra n sp o r t des bagages

Calcul de la ( sans franchise de bagages pour kg
taxe par j -----------------   — -------- --------

unité de 10 kg ( avec franchise de bagages p our kg

en chiffres

Frais accessoires 

Taxe totale . .

en le ttre s

Intérêt à la livraison

150 m m  - 

2° feuille

Transport international de bagages
N»

............  a;

de __ 
via

Feuille de route

à

D ate

19.

N om bre
de

billets

N om bre 
des colis* 
bagages

T ra in  N°
en chiffres

Frais accessoires 

Taxe totale . .

P oids réel 

kg

P rix  de tra n sp o r t des bagagts

Calcul de la ( sans franchise de bagages pour  kg
taxe par j -------------------------------------------

unitéde 10kg ( avec franchise de bagages pour kg

en le ttre s

Intérêt à la livraison

*) Les chemins de fer peuvent compléter cette rubrique selon leurs besoins.
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3° feuille, recto.

N °

de

v ia

Transport international de bagages

(Nom de P adm io istra tion  du  cììemin de ferj

Bulletin de bagages

$

Date

1» .

Train N*

N ombro 
de 

b illets

N ombre 
des colis- 
bagages

Poids réel 

kg

P rix  de tra n sp o r t des bagages

Calcul de la (sans franchise de bagages pour kg
taxe par ] ----- ------------  -----------------------------

unité de 10 kg ( avec franchise de bagages pour kg

en  chiffres

Frais accessoires 

Taxe totale . ,

en le ttre s

Intérêt à la livraison

Voir au verso.

3** feuille, verso.

Le présent transport est soumis au régime de la Convention internationale ■ 
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemins de fer (CIV), 
ainsi qu’aux conditions des tarifs qui lui sont applicables.

Le voyageur est tenu d’assister aux formalités exigées par les douanes et 
autres autorités administratives, sauf exceptions admises par les administrations 
compétentes.

Les bagages désignés au recto sont délivrés contre remise du présent bulletin.

*) Les chemins de fer peuvent compléter cette rubrique selon leurs besoins.
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A n n e x e  11 
(A rtic le  58)

REGLEM ENT R ELA TIF A L’OFFICE CENTRAL 
DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR. CHEMINS DE F E R

A r t ic l e  p r e m i e r .

§ 1. — L ’Office central des transports internationaux par chemins de fer siège à Berne,
sous les auspices du Gouvernement suisse.

Le contrôle de son activité, tan t sur le plan adm inistratif que sur Je plan financier, s’exerce 
dans le cadre établi par les dispositions de l’article 58 de la Convention et est confié à un Comité 
adm inistratif.

A cet effet, le Comité adm inistratif
a) veille à la bonne application par l’Office central des Conventions ainsi que des autres 

textes issus des conférences de révision et préconise, s’il y  a lieu, les mesures propres à faciliter 
l’application de ces Conventions et textes;

h) donne des avis motivés sur les questions qui, peuvent intéresser l’activ ité  de l’Office 
central et qui lui sont, soumises par un Etat, contractant, ou par le directeur de l’Office.

§ 2. — a) Le Comité adm inistratif se réuint à Berne. Il se compose de neuf membres,
choisis parmi les E tats contractants.

b) La Confédération suisse dispose d 'un siège perm anent dans le Comité, dont elle assume 
la présidence. Les autres E tats membres sont nommés pour cinq ans. Pour chaque période 
quinquennale, une Conférence diplom atique détermine, sur proposition du Comité adm inistratif 
en fonction la composition du Comité adm inistratif, en tenant compte d ’une équitable rép arti
tion géographique.

c) Si une vacance se produit parm i les E tats membres, le Comité adm inistratif désigne 
lui-même un autre E ta t contractant pour occuper le siège vacant.

d) Chaque E ta t membre désigne, comme délégué au Comité adm inistratif, une personne 
qualifiée en raison de son expérience des questions de transports internationaux.

e) Le Comité adm inistratif établit son règlement intérieur et, se constitue lui-même.
Il tien t au moins une réunion ordinaire chaque année; il tient, en outre, des réunions ex tra

ordinaires lorsque trois E tats membres au moins en font la demande.
Le secrétariat du Comité adm inistratif est assuré par l’Office central.
Les procès-verbaux des séances du Comité adm inistratif sont envoyés à tous les E tats 

contractants. '
/) Les fonctions de délégué d ’un Etat, membre sont gratuites et les frais de déplacement 

qu’elles entraînent sont à la charge de cet E ta t.
§ 3. •— Le Comité adm inistratif établit le règlement concernant l’organisation, le fonction

nement et le statut, du personnel de l’Office central. Le Gouvernement suisse lui présente un 
projet à cet effet.

b) L e  Comité adm inistratif n o m m e  le directeur, le vice-directeur et les conseillers de 
l’Office central; le Gouvernement, suisse lui présente des propositions à cet effet. Pour ces nomi
nations, le Comité adm inistratif tient compte plus particulièrem ent de la compétence des 
candidats et d ’une équitable répartition  géographique.

c) Le Comité adm inistratif approuve le budget annuel de l’Office central, en tenant 
compte des dispositions de l’article 2 ci-après, ainsi que le rapport annuel de gestion.

La vérification des comptes de l’Office central, qui a tra it uniquem ent à la  concordance 
des écritures et des pièces comptables, dans le cadre du budget, est exercée pa r le Gouverne
ment suisse. Celui-ci transm et ces comptes, avec un rapport, au Comité adm inistratif.

Le Comité adm inistratif communique aux E tats contractants, avec le rapport de gestion 
de l’Office central et le relevé des comptes annuels de celui-ci, les décisions, résolutions et recom
m andations qu’il est appelé à,: formuler;1
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d) le Comité adm inistratif adresse à chaque conférence de révision, au moins deux 
mois avant l’ouverture de celle-ci, un rapport sur l’ensemble de son activ ité depuis la confé
rence précédente.

A r t ic l e  2.

§ 1. — Les frais de l’Office central sont supportés par les E tats contractants propor
tionnellement à la longueur des lignes de chemins de fer ou des parcours auxquels s’applique 
la Convention. Toutefois, les lignes de navigation participent aux dépenses proportionnellem ent 
à la moitié seulement de leurs parcours. Pour chaque E tat, la contribution est de 0 fr. 80 au 
maximum par kilomètre. Exceptionnellement, cette contribution peut, après accord entre le 
Gouvernement intéressé et l ’Office central, et approbation du Comité adm inistratif, être ré
duite de cinquante pour cent au m aximum  pour des lignes exploitées dans des conditions 
particulières. Le m ontant du crédit annuel afférent au kilomètre est fixé, pour chaque exercice, 
par le Comité adm inistratif, l’Office central entendu. Il est toujours perçu en to talité. Lorsque 
les dépenses effectives de l’Office central n ’ont pas a tte in t le m ontant du crédit calculé sur 
cette base, le solde non dépensé est versé à un fonds de réserve.

§ 2. — A l’occasion de la remise aux E ta ts  contractants du rapport de gestion et du relevé 
des comptes annuels, l’Office central les invite à verser leur part contributive aux dépenses de 
l’exercice écoulé. L ’E ta t qui, à la date du i er octobre, n ’aurait pas versé sa part est, une deuxième 
fois, invité à le faire. Si ce rappel n ’est pas suivi d ’effet, l’Office central le renouvelle au début 
de l’année suivante, à l’occasion de l’envoi de son rapport de gestion pour l’exercice écoulé. 
Si, à la date du 1er juillet suivant, aucun compte n ’a été tenu de ce rappel, une quatrièm e dé
marche est faite auprès de l’E ta t retardataire pour l’amener à payer les deux annuités échues. 
En cas d ’insuccès, l’Office central l ’avise, trois mois plus tard , que, si le versem ent a ttendu  n ’a 
pas été effectué avant la fin de l’année, son abstention sera interprétée comme une m anifesta
tion tacite de sa volonté de se retirer de la Convention. A défaut d ’une suite donnée à cette 
dernière démarche avant le 31 décembre, l ’Office central, prenant acte de la volonté, tacite
ment exprimée par l’E ta t défaillant, de se retirer de la Convention, procède à la radiation des 
lignes de cet E ta t de la liste des lignes admises au service des transports internationaux.

§ 3. — Les montants non recouvrés doivent, au tan t que possible, être couverts au moyen 
des crédits ordinaires dont dispose l ’Office central et peuvent être répartis sur quatre exercices. 
La partie du déficit qui n ’aurait pas pu être comblée de la sorte est portée, dans un compte 
spécial, au débit des autres E tats contractants dans la proportion du nombre de kilomètres de 
lignes soumises à la Convention à l’époque de la mise en compte et, pour chacun, dans la mesure 
où il a déjà, pendant la période de deux ans qui s’est terminée par la retraite  de l’E ta t défaillant, 
été partie avec lui' à la Convention.

§ 4 . —- L ’Etat, dont les lignes ont été radiées dans les conditions indiquées au § 2 ci-dessus 
ne peut les faire réadm ettre au service des transports internationaux qu’en payant, au préa
lable, les sommes dont il est resté débiteur, pour les années en tran t en considération et ce avec 
intérêt de cinq pour cent à compter de la fin du sixième mois écoulé depuis le jour où l ’Office 
central l’a invité la première fois à payer les parts contributives lui incombant.

A r t ic l e  3.

§ 1. — L ’Office central publie un bulletin mensuel contenant les renseignements néces
saires à l’application de la Convention, notam m ent les communications relatives à la liste des 
lignes de chemins de fer et d ’autres entreprises et aux objets exclus du transport ou admis sous 
certaines conditions, ainsi que les études qu’il jugerait utile d ’y insérer.

§ 2. -— Le bulletin est rédigé en français et en allemand. Un exemplaire est envoyé gra
tuitem ent à chaque E ta t contractant et à chacune des adm inistrations intéressées. Les autres 
exemplaires demandés sont payés à un prix fixé par l’Office central.

A r t i c l e  4.

§ i. — Les bordereaux et créances pour transports internationaux restés impayés peuvent 
être adressés par l’entreprise créancière à l’Office central pour qu’il en facilite le recouvrem ent. 
A cet effet, l’Office central met l ’entreprise de transport débitrice en demeure de régler la somme 
due ou de fournir les motifs de son refus de payer.
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§ 2. — Si l’Office central estime que les motifs de refus allégués sont suffisamment fondés, 
il renvoie les parties à se poursuivre devant le juge compétent ou, si les parties en font la demande, 
devant le tribunal arbitral prévu à l ’article 61 de la Convention (Annexe IV).

§ 3. — Lorsque l’Office central estime que la to talité  ou une partie de la somme est réelle
ment due, il peut, après avoir consulté un expert, déclarer que l’entreprise de transport débi
trice est tenue de verser à l’Office central tout ou partie de la créance; la somme ainsi versée 
doit rester consignée jusqu’à décision au fond par le juge compétent ou par le tribunal arb itra l 
prévu à l’article 61 de la Convention (Annexe IV).

§ 4. — Dans le cas où une entreprise de transport n ’a pas donné suite, dans la quinzaine, 
aux injonctions de l ’Office central, il lui est adressé une nouvelle mise en demeure, avec indi
cation des conséquences de son refus.

§ 5. — Dix jours après cette nouvelle mise en demeure, si elle est restée infructueuse, 
l’Office central adresse à l ’E ta t contractant dont dépend l’entreprise de transport un avis 
motivé, en inv itan t cet E ta t à aviser aux mesures à prendre et notam m ent à examiner s’il 
doit m aintenir sur la liste les lignes de l ’entreprise de transport débitrice.

§ 6. — Si l’E ta t contractant dont dépend l ’entreprise de transport débitrice déclare que, 
malgré le non-paiement, il ne croit pas devoir faire rayer de la liste cette entreprise, ou s’il 
laisse sans réponse pendant six semaines la communication de l’Office central, il est réputé 
de plein droit accepter la garantie de la solvabilité de ladite entreprise, en ce qui concerne les 
créances résultant des transports internationaux.

A r t ic l e  5.

Il est perçu une rém unération pour couvrir les frais particuliers résu ltan t de l’activité 
prévue à l’article 5 8 , § 1, lettres d) à /), de la Convention. Le m ontant de cette rém unération 
est fixé par le Comité adm inistratif, sur proposition de l’Office central.
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A n n e x e  III 
(A r t id e  68 § 3)

STATUT R ELA TIF A LA COMMISSION DE RÉVISION.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les Gouvernements des E tats contractants communiquent leurs propositions concernant 
les objets ren tran t dans la compétence de la Commission, à l’Office central des transports 
in ternationaux par chemins de fer, qui les porte immédiatement, à la connaissance des autres 
E tats contractants.

A r t ic l e  2.

L ’Office central invite la Commission à siéger chaque fois que la nécessité s’en fait sentir 
ou sur la demande d ’au moins cinq E ta ts  contractants.

Tous les E tats contractants sont avisés des sessions de la Commission deux mois à l’avance. 
L’avis doit indiquer exactement les questions dont l’inscription à l’ordre du jour est demandée.

A r t ic l e  3.

Tous les E tats contractants peuvent prendre part aux travaux de la Commission.
Un E ta t peut se faire représenter par un autre E tat; toutefois, un E ta t ne peut repré

senter plus de deux autres E tats.
Chaque E ta t supporte les frais de ses représentants.

A r t ic l e  4 .

L ’Office central instruit les questions à tra ite r et assume le service du secrétariat de la 
Commission.

Le Directeur et le Vice-directeur de l’Office central prennent part aux séances de la Com
mission avec voix consultative.

A r t i c l e  5.

D’entente avec la m ajorité des E ta ts  contractants, l’Office central invite à, assister, avec 
voix consultative, aux séances de la Commission, des représentants:

a) d ’E ta ts non contractants,
b) d ’organisations internationales gouvernementales ayant compétence en m atière de 

transport, sous condition de réciprocité,
c) d ’organisations internationales non gouvernementales s’occupant de transport, sous 

condition de réciprocité.

A r t i c l e  6 .

La Commission est valablem ent constituée lorsqu’un tiers des E tats contractan ts sont 
représentés.

A r t i c l e  7.

La Commission désigne pour chaque session un président et un ou deux vice-présidents.

A r t i c l e  8 .

Les délibérations ont lieu en français et en allemand. Les exposés des membres de la Com
mission sont traduits im m édiatem ent de vive voix et en substance. Le texte des propositions 
et les communications du président sont tradu its  in extenso.
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A r t ic l e  9.

Le vote a lieu par délégation et, sur demande, à l’appel nominal; chaque délégation d ’un 
E ta t contractant représenté à la séance a droit à une voix.

LJne proposition n ’est adoptée que si:
a) ont pris part au vote au moins la moitié des délégations représentées à la Commis

sion;
b) elle a réuni la m ajorité des suffrages exprimés, ceux-ci ne comprenant pas les absten

tions.

A r t ic l e  10.

Les procès-verbaux des séances résument les délibérations dans les deux langues.
Les propositions et les décisions doivent y être insérées textuellem ent dans les deux lan

gues. En cas de divergences entre le texte français et le texte allemand du procès-verbal en 
ce qui concerne les décisions, le texte français fait foi.

Les procès-verbaux sont distribués aux membres aussitôt que possible.
Si leur approbation ne peut avoir lieu au cours de la session, les membres rem ettront au 

secrétariat dans un délai approprié les corrections éventuelles.

A r t ic l e  11.

Pour faciliter les travaux, les Commissions peuvent constituer des sous-commissions; 
elles peuvent aussi constituer des sous-commissions chargées de préparer pour une session 
ultérieure des questions déterminées.

Chaque sous-commission désigne un président, un vice-président et, si le besoin s’en fait 
sentir, un rapporteur. Pour le reste, les dispositions des articles 1 à 5 et 8 à 10 sont applicables 
par analogie aux sous-commissions.



A tti Parlamentari —  33 - Senato della Repubblica — 2535

LEGISLATURA I I I  - 1958-63  —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

A n n e x e  IV 
(A rtid e  61)

REGLEM ENT D’ARBITRAGE

A r t ic l e  p r e m i e r .

Nombre des arbitres.

Les tribunaux arb itraux  constitués pour connaître des litiges autres que ceux entre E ta ts  
se composeront d’un, de trois ou de cinq arbitres, suivant les stipulations du compromis.

A r t ic l e  2.

Choix des arbitres.

§ 1. — Une liste d’arbitres est préétablie. Chaque E ta t contractant peut désigner au 
plus deux de ses ressortissants, spécialistes du droit international des transports, pour être 
inscrits sur la liste d’arbitres, établie et tenue à jour par le Gouvernement suisse.

§ 2. —  Si le compromis prévoit un arbitre unique, celui-ci est choisi d ’un commun ac
cord par les parties.

Si le compromis prévoit trois ou cinq arbitres, chacune des parties choisit un ou deux 
arbitres, selon le cas.

Les arbitres choisis conformément à l’alinéa précédent désignent d’un commun accord 
le troisième ou le cinquième arbitre, selon le cas, lequel préside le tribunal arbitral.

Si les parties sont en désaccord sur le choix de l’arbitre  unique ou si les arbitres choisis 
par les parties sont en désaccord sur la désignation du troisième ou du cinquième arbitre, 
selon le cas, le tribunal arbitral est complété par un arbitre désigné par le Président du Tri
bunal fédéral suisse, à la requête de l’Office central.

Le tribunal arbitral est composé de personnes figurant sur la liste visée au § 1. Toute
fois, si le compromis prévoit cinq arbitres, chacune des parties peut choisir un arbitre en de
hors de la liste.

§ 3. — L’arbitre unique, le troisième ou le cinquième arbitre doit être d’une natio
nalité autre que celle des parties.

L’intervention au litige d’une tierce partie demeure sans effet sur la composition du tri-, 
bunal arbitral.

A r t ic l e  3.

Compromis.

Les parties qui recourent à l’arbitrage concluent un compromis, lequel spécifie en par
ticulier:

a) l’objet du différend, déterminé d’une façon aussi précise et claire que possible;
b) la composition du tribunal et les délais utiles pour la nom ination du ou^des arbitres;
c) le lieu du tribunal.

Pour l ’ouverture de la procédure arbitrale, le compromis doit être communiqué à l ’Of
fice central.

A r t ic l e  4.

Procédure.

Le tribunal arbitral décide lui-même de la procédure à suivre en tenan t compte notam 
m ent des dispositions ci-après:

a) le tribunal arbitral in stru it et juge les causes dont il est saisi sur les éléments four
nis par les parties sans être lié, lorsqu’il est appelé à dire le droit, par les interprétations de 
celles-ci;

N. 3535 — 3,
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b) il ne peut accorder plus ou autre chose que les conclusions du demandeur, ni moins 
que ce que le défendeur a reconnu comme étant dû;

c) la sentence arbitrale, dûment motivée, est rédigée par le tribunal arb itra l et noti
fiée aux parties par l ’interm édiaire de l’Office central;

d) sauf disposition contraire de droit im pératif du lieu où siège le tribunal arbitral,
la  sentence arbitrale n’est pas susceptible de recours, exception faite toutefois de la  révision
ou de la nullité.

A r t ic l e  5.

Greffe.

L’Office centrale fonctionne comme greffe du tribunal arbitral.

A r t ic l e  6 .

Frais.

La sentence arbitrale fixe les frais et dépens, y compris les honoraires des arbitres, ed 
décide à laquelle des parties le paiem ent en incombe ou dans quelle proportion il sont par
tagés entre elles.
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ALLEGATO 2

CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES PAR CHEMINS DE FER (COI)

LES PLÉN IPO TEN TIA IR ES SOUSSIGNÉS,

ayan t reconnu la nécessité de réviser la Convention internationale concernant le transport des 
marchandises par chemins de fer, signée a Berne le 25 octobre 1952, ont résolu, en conformité de 
l’article 67 de ladite Convention, de conclure une nouvelle Convention à cet effet et, sont con
venus des articles suivants:

TITR E PR EM IER  

OBJET ET PORTÉE DE LA CONVENTION

A r t ic l e  p r e m i e r .

C hem ins de fer et transports auxquels s'applique la Convention.

§ 1. — La présente Convention s’applique, sous réserve des exceptions prévues aux para
graphes suivants, à tous les envois de marchandises remis au transport avec une lettre de voiture 
directe, acheminés sur des parcours em pruntant les territoires d’au moins deux des E tats con
trac tan ts et effectués exclusivement sur des lignes inscrites dans la liste établie conformément à 
l’article 59.

§ 2. — Les envois dont la gare (1) expéditrice et la gare destinataire sont situées sur le 
territoire d ’un même Etat et qui n ’em pruntent le territoire d ’un autre E tat qu’en transit sont 
soumis au droit de l’E ta t de départ:

a) lorsque les lignes par lesquelles s’effectue le transit sont exclusivement exploitées par 
un chemin de fer de l’E ta t de départ;

b) même lorsque les lignes par lesquelles s’effectue le transit no sont pas exclusivement 
exploitées par un chemin de fer de l’E ta t de départ, si les chemins de fer intéressés ont conclu 
des accords en vertu desquels ces transports ne sont pas considérés comme internationaux.

§ 3. —■ Les envois entre gares de deux E tats limitrophes, si les lignes par lesquelles s’ef
fectue le transport sont exclusivement exploitées par des chemins de fer de l’un de ces E tats, 
sont soumis au droit de cet E tat, lorsque l’expéditeur, par le choix du modèle de le ttre  de voi
ture, revendique le régime du règlement intérieur applicable à ces chemins de fer et que les lois 
et règlements d’aucun des E tats intéressés ne s’y opposent.

A r t ic l e  2.

D ispositions relatives a u x  transports m ixtes.

§ 1. — Peuvent être inscrites sur la liste prévue à l’article premier, en sus des lignes de 
chemins de fer, des lignes régulières de services automobiles ou de navigation qui complètent 
des parcours par voie ferrée et sur lesquelles les transports internationaux sont effectués, sous 
la réserve que de telles lignes, dans la mesure où elles relient deux Etats contractants au moins, 
ne peuvent être inscrites sur la liste qu’avec l’assentiment commun de ces Etats.

§ 2. — Les entreprises de ces lignes sont soumises à toutes les obligations imposées et sont 
investies de tous les droits reconnus aux chemins de fer par la présente Convention, sous réserve

(1) Par «gare », on entend également les ports des services de navigation et tout établissement des 
servicss automobiles ouverts au public pour l’exécution du contrat de transport.



Atti Parlamentari —  36  — Senato della Repubblica — 2S3S

LEGISLATURA III - 1958-63 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

des dérogations résultant nécessairement des modalités différentes du transport. Toutefois, les 
règles de responsabilité établies par la présente Convention ne peuvent faire l’objet de déro
gations.

§ 3. —  Tout E ta t qui désire faire inscrire sur la liste une des lignes désignées au § 1 doit 
prendre les mesures utiles pour que les dérogations prévues au § 2 soient publiées dans les mêmes 
formes que les tarifs.

§ 4. —  Pour les transports internationaux em pruntant à la fois des chemins de fer et des
services de transport autres que ceux qui sont définis au § 1, les chemins de fer peuvent établir,
en commun avec les entreprises de transport intéressées, des dispositions tarifaires appliquant 
un régime juridique différent de celui de la présente Convention, afin de tenir compte des p a rti
cularités de chaque mode de transport. Ils peuvent, dans ce cas, prescrire l’emploi d ’un titre  de 
transport autre que celui qui est prévu par la présente Convention.

A r t ic l e  3 .

Objets exclus du  transport.
Sont exclus du transport:

a) les objets dont le transport est réservé à l’adm inistration des postes, ne fût-ce que sur 
l’un des territoires à parcourir;

b) les objets qui, par leurs dimensions, leurs poids ou leur conditionnement, ne se prê
teraient pas au transport demandé, en raison des installations ou du matériel, ne fût-ce que de 
l’un des chemins de fer à emprunter;

c) les objets dont le transport est interdit, ne fût-ce que sur i’un des territoires à par
courir;

d) les matières et objets exclus du transport en vertu de l’Annexe I à la présente Con
vention, sous réserve des dérogations prévues à l’article 4, § 2.

A r t ic l e  4.

Objets adm is au transport sous certaines conditions.

§ 1. — Les objets ci-après désignés sont admis au transport sous les conditions suivantes:
a) les matières et objets désignés dans l’Annexe I à la présente Convention sont admis 

sous les conditions qui y  sont fixées;
b) les transports funéraires sont admis sous les conditions suivantes:

1) le transport est effectué en grande vitesse, sous la garde d ’une personne qui l ’ac
compagne, à moins que la dispense d ’escorte ne soit admise sur tous les chemins de fer partici
pant au transport;

2) les frais doivent être payés par l’expéditeur;
3) le transport est soumis aux lois et règlements de chaque E tat, à moins qu’il ne soit 

réglé par des Conventions spéciales entre plusieurs Etats;
c) les véhicules de chemins de fer roulant sur leurs propres roues sont admis, à la con

dition qu’un chemin de fer vérifie qu’ils sont en état de circuler et l’atteste par une inscription 
sur le véhicule ou par un certificat spécial; les locomotives, tenders et automotrices doivent en 
outre être accompagnés d ’un agent fourni par l’expéditeur, compétent notam m ent pour assu
rer le graissage;

les véhicules de chemins de fer roulant sur leurs propes roues, autres que les locomotives, 
tenders et automotrices, peuvent être accompagnés d’un convoyeur; celui-ci assure notam m ent 
le graissage. Si l’expéditeur entend user de cette faculté, il doit en faire mention dans la, lettre 
de voiture;

d) les anim aux vivants sont admis sous les conditions ci-après:
1°) les envois d ’anim aux vivants doivent être accompagnés d ’un convoyeur fourni 

par l’expéditeur, à moins qu’il ne s’agisse cl’animaux de petite taille remis au transport dans 
des cages, caisses, paniers, etc., bien clos; toutefois, l’accompagnement n ’est pas exigé en cas 
d ’exceptions prévues par des tarifs internationaux ou par des accords intervenus entre chemins 
de fer. L’expéditeur est tenu d ’indiquer dans la lettre de voiture le nombre des convoyeurs 
ou, si les envois ne sont pas accompagnés, d ’y insérer la mention: «sans convoyeur»;

2°) l’expéditeur doit se conformer aux prescriptions de police vétérinaire des E tats 
d ’expédition, de destination et de transit;
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e) les objets dont le transport présente des difficultés particulières, en raison de leurs 
dimensions, de leur poids ou de leur conditionnement, eu égard aux installations ou au m até
riel, ne fût-ce que de l’un des chemins de fer à em prunter, ne sont admis que sous des conditions 
particulières à déterminer dans chaque cas par le chemin de fer après consultation de l’expé
diteur; ces conditions peuvent déroger aux prescriptions établies par la présente Convention.

' § 2. — Deux ou plusieurs E tats contractants peuvent convenir, par des accords, que cer
taines matières ou certains objets exclus du transport par l’Annexe I à la présente Convention 
seront admis sous certaines conditions au transport international entre ces E tats, ou que les 
matières et objets désignés dans l’Annexe I seront admis sous des conditions moins rigoureuses 
que celles qui sont prévues par cette Annexe.

Les chemins de fer peuvent aussi, au moyen de clauses insérées dans leurs tarifs, soit ad
m ettre certaines matières ou certains objets exclus du transport par l’Annexe 1 à la présente 
Convention, soit adopter des conditions moins rigoureuses que celles qui sont prévues par l’An
nexe I pour les matières et objets admis conditionnellement par cette Annexe.

Les accords et clauses tarifaires de ce genre doivent être communiqués à l’Office central 
des transports internationaux par chemins de fer.

A r t ic l e  5.

Obligation pour le chem in de fer de transporter.

§ 1. — Le chemin de fer est tenu d ’effectuer, aux conditions de la présente Convention
tout transport de marchandises, pourvu que:

a) l’expéditeur se conforme aux prescriptions de la Convention;
h) le transport soit possible avec les moyens de transport norm aux perm ettant de satis

faire les besoins réguliers du trafic;
c) le transport ne soit pas empêché par des circonstances que le chemin de fer ne peut 

pas éviter et auxquelles il ne dépend pas de lui de remédier.
§ 2. — Le chemin de fer n ’est tenu d ’accepter les objets dont le chargement, le transborde

ment ou le déchargement exigent l’emploi de moyens spéciaux que si les gares où ces opérations 
doivent être effectuées disposent de ces moyens.

§ 3. — Le chemin de fer n ’est tenu d ’accepter que les envois dont le transport peut être 
effectué sans délai; les prescriptions en vigueur à la gare expéditrice déterminent les cas où 
cette gare est tenue de prendre provisoirement en dépôt les envois ne rem plissant pas cette 
condition.

§ 4. — Lorsque l’autorité compétente a décidé que
a) le service sera supprimé ou suspendu en to ta lité  ou en partie,
b) certaines expéditions seront exclues ou admises seulement sous certaines conditions, 

les mesures prises à cet effet doivent être sans délai portées à la connaissance du public et des 
chemins de fer, à charge pour ceux-ci d ’en informer les chemins de fer des autres Etats en vue 
de leur publication.

§ 5. — Les chemins de fer peuvent décider, d ’un commun accord et sous réserve de l’assen
tim ent de leurs Gouvernements, de lim iter le transport de marchandises, dans certaines rela
tions, à des points frontières et à des pays de transit déterminés.

Ces mesures sont portées à la connaissance de l’Office central qui les communique aux
Gouvernements des E tats contractants. Elles sont considérées comme acceptées si, dans le 
délai d’un mois à compter de la date de la communication, elles n ’ont fait l’objet d ’aucune 
■opposition de la part d ’un E ta t contractant. En cas d ’opposition, si l’Office central ne parvient 
pas à éliminer les divergences, il réunit les représentants des E tats contractants.

Dès que ces mesures peuvent être considérées comme acceptées, l’Office central en informe
les E tats contractants. Elles sont alors consignées dans des listes spéciales et publiées dans 
la forme prévue pour les tarifs internationaux.

Ces mesures entrent en vigueur un mois après la communication de l’Office central prévue 
au troisième alinéa.

§ 6. — Toute infraction commise par le chemin de fer aux dispositions du présent article 
peut donner lieu à une action, en réparation du préjudice causé,
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TITR E IL 

DU CONTRAT DE TRASPORT

C h a p i t r e  p r e m i e r .

B’ORME ET CONDITIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT

A r t i c l e  6 .

T eneur et forme de la lettre de voiture.

§ 1. — L’expéditeur doit présenter pour toute expédition internationale soumise à la pré
sente Convention un formulaire de lettre de voiture établi par décalque et conforme au modèle 
prévu à l ’Annexe II à la présente Convention. Ce formulaire comprend les cinq feuillets suivants:

N° 1 lettre de voiture;
N° 2 feuille de route;
N° 3 bulletin d ’arrivée;
N° 4 duplicata de la lettre de voiture;
No 5 souche d ’expédition.

Les tarifs peuvent prescrire, pour certains trafics im portants ou pour certains trafics entre 
pays limitrophes, l’emploi d ’un formulaire de lettre de voiture simplifié, adapté aux caracté
ristiques des trafics considérés.

Le formulaire de lettre de voiture doit être imprimé sur papier à écrire blanc, résistant; 
chacun des feuillets porte, pour la grande vitesse, deux bandes rouges d ’un centimètre au moins 
de largeur, l’une au bord supérieur, l’autre au bord inférieur, au recto et au verso.

§ 2. — Les lettres de voiture doivent être imprimées dans deux ou éventuellement trois 
langues, dont l’une au moins doit être choisie parmi les langues française, allemande ou italienne.

Les tarifs internationaux ou les accords entre chemins de fer peuvent déterminer la langue 
dans laquelle doit être rédigée la partie de la lettre de voiture à remplir par l’expéditeur. A 
défaut de dispositions de ce genre, l’expéditeur doit libeller ses indications dans l’une des lan
gues officielles du pays de départ et joindre une traduction en français, en allemand ou en 
italien, à moins que les inscriptions ne soient rédigées dans l’une de ces langues.

Le chemin de fer peut exiger que les indications et déclarations à porter par l’expéditeur 
sur la lettre de voiture et, sur ses annexes soient faites en caractères latins.

§ 3. ;— Les parties du formulaire encadrées de lignes grasses doivent être remplies par le
chemin de fer, les au tre s 'p ar l’expéditeur. L’expéditeur doit barrer les cases inutilisées.

§ 4. — Le choix du formulaire de lettre de voiture blanc ou du formulaire à bandes rouges 
indique si la marchandise est à transporter en petite ou en grande vitesse. La demande de la 
grande vitesse sur une partie du parcours et de la petite vitesse sur l’autre partie n ’est pas 
admise, sauf accord entre tous les chemins de fer intéressés.

§ 5. — Les m entions portées sur la lettre  de voiture doivent être écrites ou imprimées
en caractères indélébiles; sur les autres feuillets du formulaire, elles doivent être parfaitem ent
lisibles. Les lettres de voiture surchargées, grattées, ou celles sur lesquelles des morceaux de 
papier ont été collés ne sont pas admises. Les ratures sont tolérées à la condition que l’expé
diteur les approuve par sa signature et qu’il inscrive les quantités rectifiées en toutes lettres, 
quand il s’agit du nombre ou du poids des colis.

§ 6. — La lettre  de voiture doit obligatoirement comporter les m entions suivantes:
a) le lieu et la, date de l’établissement de la le ttre  de voiture;
b) la désignation de la gare destinataire-, avec les spécifications nécessaires pour éviter 

toute confusion entre les diverses gares desservant soit une même localité, soit des localités 
portant le même nom ou un nom analogue;

c) le nom et l’adresse du destinataire. Une seule personne physique ou autre sujet de 
droit doit être indiqué comme destinataire. L’indication comme destinataire de la gare ou d ’un 
agent de la gare destinataire n ’est admise que' si le tarif applicable le perm et expressément. 
Les adresses n ’indiquant pas le nom du destinataire, telles que «à  l’ordre de ...» ou «au por
teur du duplicata de la lettre de voiture », ne sont pas autorisées;



Atti Parlamentari —  39 — Senato della Repubblica — 2535

LEGISLATURA I I I  - 1958-63 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

A) la désignation de la marchandise, l’indication du poids ou, à défaut, une indication- 
analogue, conforme aux prescriptions du chemin de fer expéditeur. Lorsque les lois ou règle
ments du pays de départ autorisent l’expéditeur à rem ettre ses envois sans mention du poids 
ou de l’indication en tenant lieu, ce poids ou cette indication sont inscrits par le chemin de fer 
expéditeur.

Les marchandises doivent être désignées: celles qui figurent dans l’Annexe I, sous le nom 
qui leur est donné dans cette Annexe, les autres marchandises, lorsque l’expéditeur demande 
l’application d ’un tarif déterminé, sous le nom qui leur est donné dans ce tarif, et dans tous 
les autres cas, sous la dénomination, correspondant à leur nature, usitée par le commerce dans 
l’E ta t de départ;

e) pour les envois de détail: le nombre de colis; leurs m arques et numéros ou, à leur 
défaut, Ja m ention que ces colis portent l’adresse du destinataire; la description de l’emballage. 
Ces mêmes m entions doivent figurer dans 1a. lettre de voiture concernant les wagons complets 
comportant un ou plusieurs éléments de chargement, expédiés en trafic fer-mer et qui doivent 
être transbordés.

Pour les envois dont le chargement incombe à l’expéditeur: le type (wagon couvert, dé
couvert, spécial ou de particulier); le numéro; les marques de propriété du wagon et, pour les 
wagons de particuliers, la tare;

/) l’énumération détaillée des pièces requises par les douanes et autres autorités admi
nistratives et qui sont jointes à la lettre  de voiture ou mentionnées comme tenues à la dispo
sition du chemin, de fer dans une gare désignée ou dans un bureau de douane ou de toute 
autre autorité;

g) la signature de l’expéditeur ainsi que l’indication de son nom et de son adresse com
plétée, s’il le juge utile, par son adresse télégraphique ou téléphonique. La signature peut 
être imprimée ou remplacée par le tim bre de l’expéditeur, si les lois et règlements en vigueur 
à la gare expéditrice le perm ettent. Une seule personne physique ou autre sujet de droit doit 
figurer sur la lettre  de voiture comme expéditeur.

§ 7, •— En outre, la lettre de voiture doit, s’il y a lieu, contenir toutes les autres indi
cations prévues dans la présente Convention, notam ment les suivantes:

a) la m ention « en gare (bureau restant) » ou la mention « livrable à domicile », à la 
condition que ces modes de livraison soient admis à la gare destinataire;

b) les tarifs à appliquer, notam m ent les tarifs spéciaux ou exceptionnels prévues à 
l’article 11, § 4, lettre  c), et à l’article 35;

c) la somme en chiffres représentant l’intérêt à la livraison déclaré conformément à 
l’article 20;

d) les frais que l’expéditeur prend à sa charge conformément aux dispositions de l’ar
ticle 17;

e) le m ontant du remboursement, en chiffres et en lettres, et. des débours, en chif
fres (article 19);

/) l’itinéraire prescrit conformément aux dispositions de l’article 10, § 1, et l’indi
cation des gares où doivent s’accomplir les opérations de douane et d ’autres autorités admi
nistratives; •

g) les indications relatives aux formalités exigées par les douanes et autres autorités 
administratives conformément à l’article 15, § 1, deuxième alinéa;

h) la m ention que le destinataire n ’a pas le droit de modifier le contrat de transport; 
cette mention, à inscrire dans la case « Déclarations », doit avoir le libellé suivant:. « Destina
taire non autorisé à donner des ordres ultérieurs »;

i) le nom bre.des convoyeurs ou la mention «sans convoyeur», conformément à l’a rti
cle 4, § -1, lettre  d ), 1°; cette m ention doit être inscrite dans la case « Déclarations ».

§ 8. — Si l ’espace réservé dans la le ttre  de voiture pour les indications de l’expéditeur 
est insuffisant, il y  a lieu d ’utiliser des feuilles complémentaires, qui deviennent parties inté
grantes du form ulaire de lettre  de voiture. Ces feuilles complémentaires doivent avoir le même 
form at que la le ttre  de voiture, être établies en cinq exemplaires par décalque, datées et signées 
par l’expéditeur. La lettre  de voiture doit m entionner dans la case en question l’existence des 
feuilles complémentaires. Si le poids to ta l de l ’envoi est indiqué, cette indication doit être por
tée $ur la le ttre  de voiture^même.
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§ 9. — i r n ’est permis d’insérer dans la lettre  de voiture d’autres déclarations que si elles 
sont prescrites ou admises par les lois et règlements d ’un E ta t ou par les tarifs, et ne sont pas 
contraires à la présente Convention.

Il est in terd it de remplacer la le ttre  de voiture par d’autres pièces ou d’y ajouter d ’autres 
documents que ceux qui sont prescrits ou admis par la présente Convention ou par les tarifs.

§■ 10. — Une lettre  de voiture doit être etablie pour chaque envoi. Toutefois, sous le cou
vert d’une seule le ttre  de voiture, ne doivent pas être remises au transport:

a) des m archandises qui, en raison de leur nature, ne peuvent pas être chargées en com
mun sans inconvénients;

b) des m archandises dont- le chargement incombe pour partie  au chemin de fer et pour 
partie à l’expéditeur;

c) des marchandises dont le chargement en commun porterait a tte in te  aux prescrip
tions des douanes ou d’autres autorités administratives;

d) des marchandises admises au transport sous certaines conditions, lorsqu’il s ’agit 
de m atières et objets dont le chargement en commun ou avec d ’autres m archandises est in ter
dit en vertu  de l’Annexe 1 à la présente Convention.

§ 11. — Une même le ttre  de voiture ne peut concerner que le chargement d ’un seul
wagon. Toutefois avec une seul lettre  de voiture peuvent être remis au transport:

a) les masses indivisibles et objets de dimensions exceptionnelles dont le chargement 
exige plus d’un wagon;

b) les envois chargés en plusieurs wagons, lorsque des dispositions particulières au tra 
fic ou des tarifs internationaux l’autorisent pour la to ta lité  du parcours.

§ 12. — L ’expéditeur est autorisé à insérer dans l ’espace de la lettre  de voiture réservé 
à cet effet, mais à titre  de simple inform ation pour le destinataire et sans qu ’il en résulte ni 
obligation ni responsabilité pour le chemin de fer, des m entions qui se rapporten t à l’envoi, 
comme par exemple:

« Envoi de N ... »;
« Par ordre de N ... »;
«A la disposition de N ... »;
« Pour être réexpédié à N ... »;
« Assuré auprès de X ... »;
« Pour la ligne de navigation N ...» ou «pour le navire N ... »;
« Provenant de la ligne de navigation N ... » ou « du navire N ... »;
« Pour la ligne de service automobile N ... »;
«Provenant de la ligne de service automobile N ... »;
« Pour la ligne aérienne N ... »;
« Provenant' de la ligne aérienne N ... »;
« Pour l'exportation  à destination de N ... ».

Article 7.

Responsabilité pour les énonciations de la  lettre de voiture -  M esures à prendre en cas de su r
charge -  Surtaxes.

§ 1. — L’expéditeur est responsable de l ’exactitude des indications et déclarations in
scrites par ses soins dans la lettre  de voiture; il supporte toutes les conséquences résultant du 
fait que Ces déclarations ou indications seraient irrégulières, inexactes, incomplètes ou inscrites 
ailleurs qu’à la place réservée à chacune d ’elles; si cette place est insuffisante, une mention por
tée à cette même place par l ’expéditeur renverra à l’endroit de la le ttre  de voiture où se trouve 
le complément de l ’inscription.

§ 2. — Le chemin de fer a toujours le droit de vérifier si l ’envoi répond aux énonciations 
de la lettre  de voiture et si les mesures de sécurité prescrites par l ’Annexe I ont été observées.

S’il s’agit de la  vérification du contenu de l’envoi, l ’expéditeur ou le destinataire doit être 
invité à y  assister, selon qu’elle a lieu à, la gare expéditrice ou à la gare destinataire. Si l’intéressé 
ne se présente pas ou si la vérification a lieu en cours de route et à défaut d ’autres prescriptions 
légales ou réglementaires en vigueur dans l’E ta t où la vérification a lieu, celle-ci doit se faire 
en présence de deux tém oins étrangers au chemin de fer. Le chemin de fer ne peut cependant 
procéder à une vérification du contenu en cours de route qu’à la condition que cette opération
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soit commandée par les nécessités de l’exploitation ou par les règlements de douane ou d ’au
tres autorités administratives.

Le résultat de la vérification des énonciations de la lettre  de voiture doit être inscrit dans 
celle-ci. Si la vérification a lieu à la gare expéditrice, l’inscription doit également être faite 
dans le duplicata de la lettre de voiture, lorsqu’il se trouve entre les mains du chemin de ter. 
Si l ’envoi ne répond pas aux énonciations de la lettre  de voiture, les frais occasionnés par la 
vérification grèvent la marchandise, à moins qu’ils n ’aient été payés sur place.

§ 3. — Les lois et règlements de chaque E ta t déterm inent les conditions dans lesquelles le 
chemin de fer est tenu de constater le poids de la m archandise ou le nombre des colis, ainsi que 
la tare réelle des wagons.

Le chemin de fer est tenu d ’indiquer dans la lettre  de voiture le résultat des constatations 
concernant le poids, le nombre des colis, ainsi que la tare  réelle des wagons.

§ 4. — En cas de pesage sur un pont-bascule, le poids est déterminé en déduisant du 
poids to ta l du wagon chargé la tare inscrite sur le wagon, à moins q’une tare différente ne ré
sulte d’un pesage spécial du wagon vide.

Les pesages effectués sur des ponts-bascule de particuliers sont assimilés à  «eux qui le 
sont, sur des ponts-bascule du chemin de fer, en tan t que les conditions établies à ce sujet par 
le chemin de fer compétent sont remplies.

§ 5. — Si un pesage opéré par le chemin de fer après la conclusion du contrat de transport 
fa it apparaître  une différence de poids, le poids constaté par la gare expéditrice, ou à défaut le 
poids déclaré par l’expéditeur, reste déterm inant pour le calcul du prix de transport dans les 
cas suivants;

a) si la différence est manifestem ent due à la nature, de la marchandise ou aux influences 
atmosphériques;

b) si le pesage opéré par le chemin de fer après la conclusion du contrat de transport 
est- effectué sur pont-bascule et ne fait pas apparaître une différence supérieure à deux pour 
cent du poids constaté par la gare expéditrice ou, à défaut, du poids déclaré par l ’expéditeur.

§ 6. — Pour les envois dont le chargement incombe à l’expéditeur, celui-ci doit respecter 
la lim ite de charge. Les prescriptions indiquant les limites de charge à observer sont publiées 
dans les mêmes formes que les tarifs. Le chemin de fer indique à l’expéditeur, à sa demande, 
la lim ite de charge à observer.

§ 7. — Sans préjudice du paiement de la différence du prix de transport et d ’une indem nité 
pour dommage éventuel, le chemin de fer peut percevoir une surtaxe dans les cas et aux condi
tions fixés ci-après:

a) en cas de désignation irrégulière, inexacte ou incomplète des matières et objets exclus 
du transport en vertu de PAnnexe I, la surtaxe est de trois francs par kg de poids b ru t du colis 
entier;

b) en cas, soit de désignation irrégulière, inexacte ou incomplète des m atières et objets 
admis au transport sous certaines conditions en vertu  de l’Annexe I, soit d’inobservation des 
mesures de sécurité prescrites dans cette Annexe, la surtaxe est de deux francs par kg de poids 
b ru t du colis entier;

c) en cas de désignation indiquant d’une manière irrégulière, inexacte ou incomplète 
la, nature d’une expédition comprenant des marchandises autres que celles qui sont prévues 
sous lettres a) et b) du présent paragraphe, ou en général en cas de désignation pouvant, d ’une 
manière quelconque, faire bénéficier l ’envoi d ’un tarif plus réduit que celui qui est effecti
vem ent applicable, la surtaxe est, égale au double de la différence entre le prix de transport 
qui aurait dû être perçu, depuis le point de départ jusqu’au point de destination, si la dési
gnation avait été régulière, exacte et complète, et celui qui a été calculé d’après la désigna
tion  portée par l’expéditeur dans la lettre  de voiture.

Lorsqu’un envoi est constitué par des marchandises taxées à des prix différents et que 
le poids de chacune d ’elles peut être déterminé sans difficulté, la surtaxe est calculée d ’après 
la  taxe applicable à chacune des marchandises, si ce mode de calcul fait ressortir une surtaxe 
plus réduite;

fi) en cas d’indication d ’un poids inférieur au poids réel, la surtaxe est égale au double 
de la  différence entre le prix de transport du poids déclaré et celui du poids constaté, depuis 
la gare expéditrice jusqu’à la gare destinataire. La disposition de la lettre  c), deuxième alinéa, 
est applicable par analogie;
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e) en cas de surcharge d ’un wagon chargé par l ’expéditeur, la surtaxe est égale à cinq 
fois le prix de transport, entre la gare expéditrice et la gare destinataire, du poids en excédent 
sur la lim ite de charge;

/) s’il y  a, pour un même wagon, indication d ’un poids inférieur au poids réel et surcharge, 
les surtaxes relatives à ces deux infractions sont perçues cumulativement.

§ 8. — La surtaxe à percevoir conformément au § 7 grève la m archandise transportée, 
quel que soit le lieu où ont été constatés les faits qui la justifient.

§ 9. — Le m ontant des surtaxes et le m otif de leur perception doivent être mentionnés 
dans la le ttre  de voiture.

§ 10. — La surtaxe n ’est pas due:
a) en cas d’indication inexacte du poids, lorsque le pesage par le chemin de fer est obliga

toire d’après les règles en vigueur à la gare expéditrice;
b) en cas d’indication inexacte du poids ou en cas de surcharge, si l’expéditeur a demandé 

dans la le ttre  de voiture que le pesage soit fait par le chemin de fer;
c) en cas de surcharge occasionnée, au cours du transport, par des influences atm osphé

riques, s’il est prouvé que le chargement du wagon ne dépassait pas la lim ite de charge lors 
de la remise au transport à la gare expéditrice;

d) en cas d’augm entation de poids survenue pendant le transport, sans qu'il y ait sur
charge, s’il est prouvé que cette augm entation est due à des influences atmosphériques;

e) en cas d’indication inexacte du poids sans qu’il y ait surcharge, lorsque la différence 
entre le poids indiqué dans la lettre  de voiture et le poids constaté ne dépasse pas deux pour 
cent du poids déclaré.

§ 1. — Quand la surcharge d ’un wagon est constatée par la gare expéditrice ou par une 
gare intermédiaire, l ’excédent de charge peut être retiré du wagon, même s’il n ’y a pas lieu 
de percevoir une surtaxe. L’expéditeur est, s’il y a lieu, invité sans délai à faire connaître 
comment il entend disposer de l ’excédent de charge.

Toutefois, le destinataire qui a modifié le contrat de transport en vertu  de l’article 22, 
doit être avisé et invité à donner des instructions concernant l ’excédent de charge.

La surcharge est taxée, pour le parcours effectué, d’après le prix de transport appliqué 
au chargement principal, avec la surtaxe prévue au § 7, s’il y a lieu; en cas de déchargement, 
les frais de cette opération sont perçus d’après le tarif des frais accessoires du chemin de fer 
qui l’effectue.

Si l’ayant droit prescrit d ’expédier la surcharge à la gare destinataire du chargement 
principal, à une autre gare destinataire ou de la retourner à la gare expéditrice, elle est tra itée  
comme un envoi distinct.

A r t i c l e  8 .

C onclusion du contrat de transport -  D u p lica ta  de la lettre de voiture.

§ 1. — Le contrat de transport est conclu dès que le chemin de fer expéditeur a accepté 
au transport la m archandise accompagnée de la le ttre  de voiture. L’acceptation est consta
tée par l ’apposition sur la le ttre  de voiture du tim bre de la gare expéditrice, portan t la date 
de l ’acceptation.

§ 2. — L’apposition du tim bre doit avoir lieu imm édiatem ent après la remise de la to 
talité  de l ’envoi faisant l ’objet de la le ttre  de voiture et le paiem ent des frais que l’expéditeur 
prend à sa charge. Cette apposition doit avoir lieu en présence de l’expéditeur si celui-ci le 
demande.

§ 3. — Après l’apposition du tim bre, la le ttre  de voiture fait preuvre du contrat de 
transport.

§ 4. — Toutefois, en ce qui concerne les m archandises dont le chargement incombe à 
l’expéditeur en vertu  des prescriptions des tarifs ou des conventions passées avec lui, lorsque 
de telles conventions sont autorisées à la gare expéditrice, les énonciations de la le ttre  de voi
ture relatives soit au poids, soit au nombre des colis, ne font preuve contre le chemin de fer 
que si la vérification de ce poids ou du nombre des colis a été faite par le chemin de fer 
et constatée sur la lettre  de voiture. Le cas échéant, ces énonciations peuvent être prouvées 
par des moyens autres que la vérification et }a constatation sur la le ttre  de voiture, par les 
soins du chemin de fer.
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§ 5. — Le chemin de fer est tenu de certifier, par l’apposition du tim bre à date sur le 
duplicata de la lettre  de voiture, la réception de la m archandise et la date de l’acceptation 
au transport, avant de restituer ce duplicata à l’expéditeur.

Ce duplicata n’a la valeur ni de la lettre  de voiture accom pagnant l’envoi, ni cl’un con
naissement.

A r t ic l e  9.

T arifs  -  Accords particuliers.

§ 1. — Le prix de transport et les frais accessoires sont calculés conformément aux tarifs 
légalement en vigueur et dûment publiés dans chaque E ta t, valables au moment de la conclusion 
du con trat de transport, même si le prix de transport est calculé séparément sur différentes 
sections du parcours.

Toutefois, 1a, publication des tarifs internationaux n ’est obligatoire que dans les E ta ts  dont, 
les chemins de fer participent à ces tarifs comme réseaux de départ ou d ’arrivée.

Les m ajorations de tarifs internationaux et autres dispositions qui auraient pour effet do 
rendre plus rigoureuses les conditions de transport prévues par ces tarifs, n’entrent en vigueur 
que quinze jours au plus tô t après leur publication, sauf dans les cas suivants:

a) si un tarif international prévoit l’extension d ’un tarif intérieur au parcours to ta l, les 
délais de publication de ce tarif intérieur sont applicables;

b) si les m ajorations des prix d ’un tarif international sont consécutives à un relèvement 
général des prix des tarifs intérieurs d’un chemin de fer participant, elles entrent en vigueur 
le lendem ain de leur publication, à condition que l ’adaptation  des prix du tarif international 
qu’entraîne ce relèvement a it été annoncée au moins quinze jours à l’avance. Cette annonce ne 
peut toutefois pas être antérieure à la date de la publication du relèvement des prix des tarifs 
intérieurs en cause;

c) si les prix de transport et frais accessoires prévus dans les tarifs internationaux doivent 
être modifiés pour tenir compte des fluctuations de change ou si des erreurs m anifestes doivent 
être rectifiées, ces modifications et rectifications entrent en vigueur le lendemain de leur pu
blication.

Les tarifs doivent contenir toutes les indicationes nécessaires au calcul du prix de tran s
port et des frais accessoires et spécifier, le cas échéant, les conditions dans lesquelles il sera 
tenu compte du change.

§ 2. — Les tarifs doivent faire connaître toutes les conditions spéciales aux divers trans
ports, et notam m ent le régime de vitesse auquel ils s’appliquent. Si, pour toutes les m archan
dises ou pour certaines d ’entre elles, ou pour certains parcours, un chemin de fer a une ta 
rification ne comportant qu’un seul régime de vitesse, cette tarification peut être appliquée 
aux transports effectués tan t avec lettre de voiture blanche qu’avec lettre de voiture à bandes 
rouges, sous les conditions de délai de livraison qui résultent, pour chacune de ces lettres de 
voiture, des dispositions de l’article 6, § 4, et de l’article 11.

Les conditions des tarifs sont valables pourvu qu’elles ne soient pas contraires à 1a, 
présente Convention, sinon elles sont considérées comme nulles et non avenues.

Les tarifs internationaux peuvent être déclarés obligatoirement applicables en trafic 
international, à l’exclusion des tarifs intérieurs, pourvu qu’en moyenne ils ne conduisent pas 
à des taxes sensiblement supérieures à, celles qui résultent de la soudure des tarifs intérieurs.

L’application d ’un tarif international peut être subordonnée à sa revendication expresse 
dans la lettre de voiture.

§ 3. — Les tarifs doivent être appliqués à tous aux mêmes conditions.
Les chemins de fer peuvent conclure des accords particuliers com portant des réductions

de prix ou d ’autres avantages, sous réserve de l’assentim ent de leurs Gouvernements, en tan t 
que des conditions comparables sont consenties aux usagers qui se trouvent dans des situa
tions comparables.

Des réductions de prix peuvent être accordées pour le service du chemin de fer, pour le
service des administrations publiques ou pour des œuvres de bienfaisance.

La publication des mesures prises en vertu des deuxième et troisième alinéas n ’est pas 
obligatoire.

§ 4. — Il n ’est perçu au profit des chemins de fer, en sus du prix de transport et des 
frais accessoires prévus par les tarifs, aucune somme autre que les dépenses faites par eux,
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telles que droits de douane, d ’octroi, de police, frais de camionnage d ’une gare è l’autre non 
indiqués par le tarif, frais de réparations à l’emballage extérieur ou intérieur des marchandises, 
nécessaires pour en assurer la conservation, et autres dépenses analogues. Ces dépenses doivent 
être dûment constatées et décomptées à part sur la lettre de voiture à laquelle les pièces ju sti
ficatives ne sont pas livrées au destinataire avec la lettre de voiture, mais elles sont remises 
à l’expéditeur avec le compte de frais mentionné à l’article 17, § 7.

A r t i c l e  10.

Itinéraires et tarifs applicables.

§ 1. — L’expéditeur peut prescrire, dans la lettre de voiture, l'itinéraire à suivre, en le 
jalonnant par des points frontières ou par des gares frontières et, le cas échéant, par des gares 
de transit entre chemins de fer; il ne peut indiquer que des points frontières et des gares frontières 
ouverts au trafic dans la relation considérée.

§ 2. — Sont assimilées à une prescription d ’itinéraire:
a) la désignation des gares où doivent s’effectuer les formalités exigées par les douanes et 

autres autorités administratives, ainsi que celle des gares où des soins spéciaux doivent être 
donnés à l’envoi (soins à donner aux animaux, reglaçage, etc.);

b) la désignation des tarifs à appliquer, en tan t qu’elle suffit à déterminer les gares entre 
lesquelles les tarifs revendiqués doivent être appliqués;

c) l’indication du paiement de tou t ou partie des frais jusqu’à X (X désignant nommé
m ent le point où se fait la soudure des tarifications des pays limitrophes).

§ 3. — Le chemin de fer ne peut, hors les cas visés à l’article 5, §§ 4 et 5, et à l’article 24,
§ 1. effectuer le transport par un itinéraire différent de celui prescrit par l’expéditeur qu’à la
double condition:

a) que les formalités exigées par les douanes et autres autorités administratives, ainsi que 
les soins spéciaux à donner à l’envoi (soins à donner aux animaux, reglaçage, etc.), aient toujours 
lieu aux gares désignées par l’expéditeur;

b) que les frais et les délais de livraison ne soient pas supérieurs aux frais et aux délais 
calculés par l’itinéraire indiqué par l’expéditeur.

§ 4. — Sous réserve des dispositions du § 3, les frais et les délais de livraison sont calculés 
par l’itinéraire prescrit par l’expéditeur ou, à défaut, par l’itinéraire que le chemin de fer a 
choisi.

§ 5. — L’expéditeur peut prescrire, dans 1a, lettre de voiture, les tarifs à appliquer. Le 
chemin de fer est tenu d ’appliquer ces tarifs si les conditions mises à leur application sont 
remplies.

§ 6. — Si les indications données par l’expéditeur ne suffisent pas à déterminer l’itinéraire 
ou les tarifs à appliquer ou si certaines de ces indications sont incompatibles, le chemin de fer 
doit choisir l’itinéraire ou les tarifs qui lui paraissent les plus avantageux pour l’expéditeur.

Le chemin de fer n’est responsable du dommage résultant de ce choix qu’en cas de dol ou de 
faute lourde.

§ 7. — S’il existe un tarif international depuis la gare expéditrice jusqu’à la, gare destinataire 
et si, à défaut d ’indications suffisantes de l’expéditeur, le chemin de fer a appliqué ce tarif, il 
est tenu de rembourser à l’ayant droit, sur sa demande, la différence éventuelle entre le prix de 
transport ainsi appliqué et celui qu’aurait donné, sur le même parcours, la soudure d ’autres 
tarifs, en tan t que cette différence excède dix francs par lettre de voiture.

A r t i c l e  11.

Délais de livraison.

§ 1. — Les délais de livraison sont fixés par les règlements en vigueur entre les chemins 
de fer participant au transport ou par les tarifs internationaux applicables depuis la gare expé
ditrice jusqu’à la gare destinataire. Les délais ainsi fixés ne doivent pas être supérieurs à ceux 
qui résulteraient des dispositions des paragraphes suivants.
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§ 2. —-A  défaut d ’indication des délais de livraison dans les règlements ou tarifs inter
nationaux ainsi qu ’il est prévu au § 1 et sous réserve des dispositions des paragraphes ci-après, 
les délais de livraison sont les suivants:

a) pour 1a, grande vitesse:
1) délai d ’e x p é d it io n ................................................................12 heures;
2) délai de transport, par fraction

indivisible de 300 km de distance d’application des tarifs. 24 heures;
b) pour la petite vitesse:

1) délai d ’e x p é d it io n ................................................................ 24 heures;
2) délai de transport, par fraction

indivisible de 200 km de distance d ’application des tarifs. 24 heures.

§ 3. — Le délai de transport est calculé sur la distance to tale  entre la gare expéditrice 
et la gare destinataire; le délai d ’expédition n ’est compté qu’une seule fois, quel que soit le 
nombre des réseaux empruntés.

§ 4. — Les lois et règlements de chaque E ta t déterm inent dans quelle, mesure les chemins
de fer ont la faculté de fixer des délais supplémentaires dans les cas suivants:

a) pour les envois remis à, l’expédition en dehors des gares ou livrables en dehors des
gares;

b) pour les transports qui em pruntent:
soit la mer ou les voies navigables intérieures par bac ou par bateau,
soit une route ne com portant pas de voie ferrée,
soit certains raccordements reliant deux lignes d ’un même réseau ou de réseaux

différents,
soit une ligne secondaire,
soit une ligne dont les rails n ’ont, pas l’écartem ent normal;

c) pour les transports qui sont taxés à des tarifs intérieurs spéciaux et exceptionnels 
à pris réduits;

d) à l’occasion de circonstances extraordinaires de nature à déterminer:
soit un développement anormal du trafic,
soit des difficultés anormales pour l’exploitation.

§ 5. — Les délais supplémentaires prévus sous § 4, lettres a), b) et c), doivent figurer 
dans les tarifs.

Les délais supplémentaires prévus sous § 4, lettre d), doivent être publiés et ne peuvent 
entrer en vigueur avant leur publication.

§ 6. — Le délai de livraison commence à, courir à m inuit après l’acceptation au trans
port de la marchandise, prévue à l’article 8, § 1. Toutefois, pour les envois en grande vi
tesse, le délai commence à courir 24 heures plus tard  lorsque le jour qui suit celui de l’accep
ta tion  au transport est un dimanche ou un jour férié légal et lorsque la gare expéditrice n ’est 
pas ouverte, pour les envois en grande vitesse, ce dimanche ou ce jour férié.

§ 7. — Le délai de livraison est suspendu:
a) pour tous les envois, sauf faute imputable au chemin de fer, pendant le séjour que 

nécessistent:
1) la vérification conforme à l’article 7, §§ 2 et 3, qui fait apparaître des différences 

par rapport aux inscriptions dans la lettre de voiture;
2) l’accomplissement des formalités exigées par les douanes et au tres autorités

administratives;
. 3) la modification du contrat de transport ordonnée en vertu de l’article 21 ou de 

l’article 22;
4) les soins spéciaux à donner à l’envoi (soins à donner aux anim aux, reglaçage, etc.);
5) toute interruption de trafic empêchant tem porairem ent de commencer ou de con

tinuer le transport;
b) pour les envois en petite vitesse, les dimanches et jours fériés légaux;
c) pour les envois en grande vitesse, les dimanches et certains jours fériés légaux

lorsque, dans un E ta t, les lois ou règlements prévoient l’interruption totale ou partielle du 
transport, en grande vitesse, des marchandises les dimanches et ces jours fériés.
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Le motif et la durée des suspensions du délai de livraison prévues sous lettre  a) doivent 
être mentionnés dans la lettre de voiture. Le cas échéant, ces suspensions du délai de livraison 
peuvent être prouvées par des moyens autres que les m entions portées sur la lettre  de voiture.

§ 8. — Lorsque le délai de livraison doit prendre fin après l ’heure de ferm eture de la gare 
destinataire, l’expiration en est reportée 2 heures après l ’heure de la prochaine ouverture de 
la, gare.

En outre, pour les envois en grande vitesse, lorsque le délai de livraison doit prendre fin 
un dimanche ou un jour férié définis au § 7, lettre c), l ’expiration de ce délai est reportée 
à l ’heure correspondante du prem ier jour ouvrable suivant.

§ 9. — Le délai de livraison est observé si, avant son expiration:
a) l’arrivée de la m archandise est notifiée et celle-ci tenue à disposition du destina

taire, lorsqu’il s’agit d ’envois livrables en gare et qui doivent faire l ’objet d ’un avis d ’arrivée;
b) la marchandise est tenue à disposition du destinataire, lorsqu’il s’ag it d ’envois li

vrables en gare et qui ne font pas l ’objet d ’un avis d ’arrivée;
c) la marchandise est mise à la disposition du d es tin a ta le , lorsqu’il s ’agit d ’envois 

livrables en dehors des gares.

A r t ic l e  12.

E ta t de la m archandise  -  Em ballage.

§ 1. — Lorsque le chemin de fer accepte au transport une marchandise présentant dés 
signes manifestes d ’avarie, il peut exiger que l’é ta t de cette marchandise fasse l’objet d ’une 
m ention spéciale sur la lettre de voiture.

§ 2. — Lorsque, par sa nature, la marchandise exige un emballage, l’expéditeur doit
l’emballer de telle sorte qu’elle soit préservée de perte totale ou partielle et d ’avarie en cours
de transport et qu’elle ne risque pas de porter dommage aux personnes, au m atériel ou aux 
autres marchandises.

L ’emballage doit, d ’ailleurs, être conforme aux prescriptions des tarifs et règlements du 
chemin de fer expéditeur.

§ 3. — Si l ’expéditeur ne s’est pas conformé aux prescriptions du § 2, le chemin de fer 
peut, soit refuser l’envoi, soit exiger que l’expéditeur reconnaisse, sur la lettre de voiture, l’aï)- 
sence d ’emballage ou l’é ta t défectueux de l’emballage en donnant une description exacte de 
celui-ci.

§ 4. — L’expéditeur est responsable de toutes les conséquences de l ’absence d ’embal
lage ou de son é ta t défecteux. Il est tenu, notam m ent, de réparer le préjudice que le chemin 
de fer aurait subi de ce fait. A défaut de mention sur 1a, lettre de voiture, 1a, preuve de l’ab 
sence ou de l’é ta t défectueux de l’emballage incombe au chemin de fer.

§ 5. — Lorsqu’un expéditeur a l’habitude d ’expédier, de la même gare, des marchandises
de même nature nécessitant un emballage et de les rem ettre, soit sans emballage, soit sous le 
même emballage défectueux, il peut se dispenser de satisfaire pour chaque expédition aux 
prescriptions du § 3, en dépossant dans cette gare une déclaration générale conforme au mo
dèle prévu à l’Annexe I II  à la présente Convention. Dans ce cas, la lettre de voiture doit con
tenir m ention de la déclaration générale remise à la gare expéditrice.

§ 6. — Sauf exception prévue dans les tarifs, l’expéditeur est tenu d ’indiquer sur cha
que colis des expéditions de détail, d ’une manière claire et de façon indélébile ne perm ettant 
aucune confusion et concordant parfaitem ent avec les indications figurant sur la lettre de 
voiture:

a) des marques et des numéros ou, à défaut, l’adresse du destinataire;
b) la gare destinataire.

Si le règlement applicable au chemin de fer expéditeur le prévoit, le nom et l’adresse du 
destinataire doivent être inscrits soit à découvert, soit sous une étiquette repliée qui peut être 
ouverte seulement si la lettre  de voiture fait défaut.

Les indications sous lettres a) et b) doivent aussi figurer sur chaque élément de chargement 
des wagons complets qui, expédiés en trafic fer-mer, doivent être transbordés.

Les anciennes inscriptions ou étiquettes doivent être oblitérées ou enlevées par l’ex
péditeur.

§ 7. — Sauf exception expressément prévue dans les tarifs, ne sont pas transportés au tre
ment que par wagons complets les objets fragiles (tels que la porcelaine, la poterie, la ver-
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rerie), les objets qui s’éparpilleraient dans les wagons (tels que les fruits, les noix, les four
rages, les pierres), ainsi que les marchandises qui pourraient salir ou détériorer les autres colis 
(telles que le charbon, la chaux, la cendre, les terres ordinaires, les terres à couleur), à moins 
que ces marchandises ne soient emballées ou réunies de telle sorte qu’elles ne puissent se briser, 
se perdre, salir ou détériorer d ’autres colis.

A r t ic l e  i 3 .

Pièces à fo u rn ir  pour V accom plissem ent des form alités exigées par les douanes et autres autorités
adm inistratives -  Ferm eture douanière.

§ 1. — L ’expéditeur est tenu de joindre à la lettre de voiture les pièces qui sont nécessaires 
à l’accomplissement, avant la livraison de la marchandise au destinataire, des formalités, exi
gées par les douanes et autres autorités adm inistratives. Ces pièces doivent concerner unique
m ent les marchandises faisant l’objet d ’une même lettre  de voiture, à moins que les prescrip
tions adm inistratives ou les tarifs n ’en disposent autrem ent.

Lorsque ces pièces ne peuvent être jointes à la lettre de voiture, l ’expéditeur doit les faire 
parvenir en temps utile au bureau de gare, de douane ou de toute autre autorité, où les forma
lités doivent être remplies; la lettre de voiture doit indiquer le bureau où ces pièces seront tenues 
à la disposition du chemin de fer.

§ 2. — Le chemin de fer n ’est pas tenu d ’examiner si. les pièces fournies sont suffisantes 
et exactes.

L ’expéditeur est responsable envers le chemin de fer de tous dommages qui pourraient 
résulter de l ’absence, de l’insuffisance ou de l’irrégularité de ces pièces, sauf le cas de faute du 
chemin de fer.

Le chemin de fer est responsable, en cas de faute, des conséquences de la perte, de la non- 
utilisation ou de l’utilisation irrégulière des pièces mentionnées sur la lettre de voiture et qui 
accom pagnent ce document, ou qui lui ont été confiées; toutefois, l’indem nité qu’il aura à 
payer ne devra jam ais être supérieure à celle qui serait due en cas de perte de la marchandise.

§ 3. —  L ’expéditeur est tenu de se conformer aux prescriptions douanières au sujet de 
l’emballage et du bâchage des marchandises. Le chemin cle fer peut refuser les envois dont 
la ferm eture douanière est endommagée ou défectueuse.

Si l’expéditeur n ’a pas emballé ou bâché les marchandises conformément aux prescriptions 
douanières, le chemin de fer a le droit d ’y pourvoir. Les frais grèvent la marchandise.

Ch a p i t r e  I I .

EXECUTION DU CONTRAT DE TRANSPORT

A r t i c l e  14.
R em ise au transport et chargement des m archandises.

§ 1. —• Les opérations de remise au transport de la marchandise sont régies par les lois et 
règlements en vigueur à la gare expéditrice.

§ 2. — Le chargement incombe soit au chemin de fer, soit à l’expéditeur selon les prescrip
tions en vigueur à la gare expéditrice, à moins que la présente Convention ne contienne d ’autres 
dispositions ou que la lettre de voiture ne mentionne un accord spécial conclu entre l ’expé
diteur et le chemin de fer.

Lorsque le chargement est effectué par l’expéditeur, celui-ci est responsable de toutes les 
conséquences d ’un chargement défectueux. Il est tenu notam m ent de réparer le préjudice que 
le chemin de fef aurait subi de ce fait. La preuve du chargement défectueux incombe au chemin 
de fer.

§ 3. — Les marchandises doivent être transportées soit en wagons couverts, soit en wagons 
découverts, soit en wagons spéciaux aménagés, soit en wagons découverts bâchés, selon les 
prescriptions des tarifs internationaux, à moins que la présente Convention ne contienne d ’autres 
prescriptions à cet égard. S’il n ’y a pas de tarifs internationaux ou s’ils ne contiennent pas de 
dispositions à ce sujet, les prescriptions en vigueur à la gare expéditrice sont valables pour 
tout, le parcours.
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A r t i c l e  15.
Form alités exigées par les douanes et autres au torités-adm in istra tives.

§ 1. — En cours de route, les formalités exigées par les douanes et autres autorités adm i
nistratives sont remplies par le chemin de fer. Celui-ci est libre, sous sa propre responsabilité, 
de confier ce soin à un m andataire ou de s’en charger lui-même. Dans l’un et l ’autre cas, le chemin 
de fer assume les obligations d ’un comissionnaire.

Toutefois, l’expéditeur, par une m ention dans la lettre de voiture, ou le destinataire qui 
donne un ordre en vertu  de l’article 22, peut demander:

a) d ’assister lui-même aux opérations prévues à l’alinéa précédent ou de s’v faire repré
senter par un m andataire, pour fournir tous renseignements et présenter toutes observations 
utiles;

b) si et dans la mesure où les lois et règlements du pays où doivent s’effectuer les formalités 
exigées par les douanes ou autres autorités adm inistratives l’autorisent, d ’accomplir lui-même 
ces formalités ou de les faire accomplir par un m andataire, et de procéder, s’il v a lieu, au paie
m ent des droits de douane et autres frais.

Ni l’expéditeur, ni le destinataire qui a le droit de disposition, ni leur m andataire n ’ont 
le droit de prendre possession de la marchandise.

Si l ’expéditeur a désigné pour l’accomplissement, des formalités exigées par les douanes 
ou autres autorités adm inistratives, une gare où les prescriptions en vigueur ne perm ettent 
pas d’accomplir ces formalités, ou bien s’il a prescrit, pour ces opérations, tout autre mode de 
procéder qui ne peut pas être exécuté, le chemin de fer opère de la façon qui lui paraît être 
la plus favorable aux intérêts de l’ayant droit et fait connaître à l’expéditeur les mesures 
prises.

Si l’expéditeur a inscrit dans la lettre de voiture une mention d ’affranchissement englo
bant les droits de douane, le chemin de fer a le droit d ’accomplir les formalités douanières à 
son choix, soit en cours de route, soit à la gare destinataire.

§ 2. — Sous réserve de l’exception prévue au § 1, dernier alinéa, le destinataire a le droit 
d ’accomplir les formalités douanières à la gare destinataire pourvue d ’un bureau de douane, 
si la lettre  de voiture prescrit le dédouanem ent à l’arrivée ou si, en l’absence de cette prescrip
tion, la m archandise arrive sous régime de douane. S’il use de ce droit, il doit acquitter au
préalable les frais grevant l’envoi.

Le chemin de fer peut procéder comme il est indiqué au § 1 si, dans le délai prévu par les 
règlements en vigueur à la gare destinataire, le destinataire n ’a pas retiré la lettre de voiture.

A r t i c l e  16.
L ivra ison .

§ 1. — Le chemin de fer est tenu de livrer au destinataire, à la gare destinataire, la let tre de 
voiture et la marchandise, contre décharge et contre paiement des créances du chemin de fer 
mises à la charge du destinataire.

L ’acceptation de la lettre de voiture oblige le destinataire à payer au chemin de fer le
m ontant des créances mises à sa charge.

§ 2. — Sont assimilés à la livraison de la marchandise au destinataire, la remise de celle-ci, 
effectuée conformément aux dispositions en vigueur, aux autorités de douane ou d ’octroi dans 
leurs locaux d ’expédition ou dans leurs entrepôts, lorsque ceux-ci ne se trouvent pas sous la 
garde du chemin de fer, ainsi que l’entreposage auprès du chemin de fer ou le dépôt chez un 
commissionnaire-expéditeur ou dans un entrepôt public.

§ 3. —  Les lois et règlements en vigueur à la gare destinataire déterm inent si le chemin 
de fer a le droit ou l’obligation de rem ettre la marchandise au domicile du destinataire. Si le 
chemin de fer rem et ou fait rem ettre la marchandise à domicile, la livraison n ’est réputés ef
fectuée qu’au moment de cette remise.

1 § 4. —  Après l’arrivée de la marchandise à la gare destinataire, le destinataire a le droit
de demander au chemin de fer de lui rem ettre la lettre de voiture et de lui livrer la marchandise. 
Si la perte de la marchandise est établie ou si la marchandise n ’est pas arrivée à l’expiration 
du délai prévu à l ’article 30, § 1, le destinataire est autorisé a faire valoir en son propre nom 
à l’encontre du chemin de fer, les droits qui résultent pour lui du contrat de transport.
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§ 5. — L ’ayan t droit peut refuser l’acceptation de la marchandise, même après la réception 
de la lettre de voiture et le paiement des frais, tan t qu’il n ’a pas été procédé aux vérifications 
qu’il a requises en vue de constater un dommage allégué.

§ 6. — Pour le surplus, la livraison de la marchandise est effectuée conformément aux lois 
et règlements du pays de destination.

A r t ic l e  17.
P aiem ent des frais.

§ i. — Les frais (prix de transport, frais accessoires, droits de douane et autres frais 
survenant à p a rtir  de l’acceptation au transport jusqu’à la livraison) sont payés soit par l’expédi
teur, soit par le destinataire, conformément aux dispositions ci-dessous.

Pour l ’application de ces dispositions, sont considérés comme prix de transport, les droits 
qui, d ’après le tarif applicable, doivent être ajoutés aux prix résultant des barèmes ou aux prix 
exceptionnels lors du calcul du prix de transport.

§ 2. —  L ’expéditeur qui prend à sa charge la to talité  ou une partie des frais doit l’indi
quer en portant, dans la rubrique correspondante de la lettre  de voiture, la mention:

a) « franco de tous frais », s’il prend à sa charge tous les frais (prix de transport, frais 
accessoires, droits de douane et autres frais);

b) « franco de tous frais, à l’exception de . . .  » (désignation exacte des frais qu’il ne prend 
pas en charge), lorsqu’il prend à sa charge tous les frais sous réserve des exceptions exactement 
indiquées;

c) « franco », s’il prend à sa charge la to talité  du prix de transport ainsi que tous les frais 
accessoires qui, d ’après les règlements et les tarifs intérieurs du pays expéditeur ou, le cas 
échéant, d ’après le tarif international appliqué, peuvent être mis en compte par la gare expé
ditrice au moment de la remise au transport;

d) « franco y compris . . .  », s’il prend à sa charge des frais en sus de ceux indiqués sous c); 
il doit désigner exactement ces frais;

e) « franco de port », s’il prend à sa charge uniquement le prix de transport;
f) « franco de douane », s’il prend à sa charge toutes les sommes que la douane perçoit 

du chemin de fer, ainsi que les frais accessoires et autres frais à percevoir par le chemin de fer 
pour le dédouanement;

g) l’une des mentions prévues ci-dessus complétée par les mots: « . . .  jusqu’à X  » (X dé
signant nommément le point où se fait la soudure des tarifications des pays limitrophes), s’il 
prend à sa charge tou t ou partie des frais jusqu’à X, mais à l’exclusion de tous frais se rapportant 
au pays ou au chemin de fer subséquent;

h) « franco pour . . .  », s’il prend à sa charge une somme déterminée. Cette somme doit 
être indiquée en toutes lettres; elle doit être exprimée dans la monnaie du pays expéditeur, sauf 
dispositions contraires dans les tarifs.

L’expéditeur peut inscrire sur la lettre de voiture simultanément plusieurs des mentions 
ci-dessus, à condition qu’elles soient compatibles.

Les frais accessoires et autres frais qui, d ’après les règlements et les tarifs intérieurs du 
pays expéditeur ou, le cas échéant, d ’après le tarif international appliqué, doivent être calculés 
pour tou t le parcours intéressé, ainsi que la taxe d ’intérêt à la livraison prévue à l’article 20, 
§ 2, sont toujours payés en totalité par l’expéditeur en cas de paiem ent des frais selon lettre g) 
combiné avec une des mentions prévues aux lettes a), b), c) ou d).

§ 3. —  Les tarifs internationaux peuvent prescrire, en m atière de paiement des frais, 
l’emploi exclusif de certaines mentions indiquées au § 2 ou l’emploi d ’autres mentions.

§ 4. —  Les frais que l’expéditeur n ’a pas pris à sa charge sont considérés comme mis à 
la charge du destinataire. Toutefois, les frais sont toujours à la charge de l’expéditeur lorsque 
le destinataire n ’a pas retiré la lettre de voiture, ni fait valoir ses droits conformément à l’a rti
cle 16, § 4, ni modifié le contrat de transport conformément à l’article 22.

§ 5. •— Les frais accessoires, tels que droits de stationnem ent, de magasinage, de pesage, 
dont la perception résulte d’un fait imputable au destinataire ou d ’une demande qu’il a présen
tée, sont toujours payés par lui.

§ 6. —  Le chemin de fer expéditeur peut exiger de l’expéditeur l’avance des frais lorsqu’il 
s’agit de marchandises qui, d ’après son appréciation, sont sujettes à prom pte détérioration ou. 
qui, à cause de leur valeur minime ou de leur nature, ne lui garantissent pas suffisamment les frais.

N . 2535 —  4 .
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§ 7. — Si le m ontant des frais que l’expéditeur prend à sa charge ne peut pas être fixé 
exactement au moment de la remise au transport, le chemin de fer peut exiger, à titre  de ga
rantie, le dépôt contre reçu d’une somme représentant approxim ativem ent les frais. Ces frais 
sont portés sur un bulletin d ’affranchissement qui doit faire l’objet d ’un règlement de compte 
avec l’expéditeur au plus tard  trente jours après l’expiration du délai de livraison. Un compte 
de frais détaillé dressé d’après les indications du bulletin d ’affranchissement est délivré à l’expé
diteur contre restitution du reçu.

§ 8. — La gare expéditrice doit spécifier, tan t dans la lettre  de voiture que dans le du
plicata, les frais perçus en port payé, sauf si les prescriptions ou tarifs en vigueur à la gare expé
ditrice disposent que ces frais ne doivent être spécifiés que dans le duplicata. Dans les cas prévus 
au § 7, ces frais ne doivent être spécifiés ni dans la lettre de voiture, ni dans le duplicata.

A r t ic l e  18.

Béatification des perceptions.

§ 1. — En cas d ’application irrégulière d ’un tarif ou d’erreur dans la détermination ou la 
perception des frais, le trop-perçu est restitué par le chemin de fer, le moins-perçu versé au chemin 
de fer.

§ 2. ■— Les trop-perçus constatés par le chemin de fer doivent être portés d ’office à la con
naissance de l’intéressé lorsqu’ils dépassent un franc par lettre  de voiture, et le règlement doit 
en être opéré le plus tô t possible.

§ 3. — Le paiem ent au chemin de fer des moins-perçus incombe à l’expéditeur si la lettre  
de voiture n ’est pas retirée. Lorsque la lettre  de voiture a été acceptée par le destinataire ou 
lorsque le contrat de transport a été modifié en vertu  de l’article 22, l’expéditeur n ’est tenu au 
paiement d ’un moins-perçu que dans la mesure où il porte sur les frais qu’il a pris à sa charge 
en vertu  de la m ention d’affranchissement inscrite par lui sur la lettre  de voiture; le complément 
du moins-perçu est à la charge du destinataire.

§ 4. — Les sommes dues en vertu  du présent article portent intérêt à cinq pour cent l’an 
lorsqu’elles dépassent dix francs par lettre  de voiture.

Ces intérêts courent du jour de la mise en demeure de payer ou du jour de la réclamation 
adm inistrative prévue à l’article 41 ou, s’il n ’y a eu ni mise en demeure ni réclamation, du jour 
de la demande en justice.

A r t ic l e  19.

Rem boursem ents et débours.

§ 1. — L ’expéd* ~ -iiit, p-rever son envoi d ’un remboursement jusqu’à concurrence de la
valeur de la m archan m om ant du remboursement doit être exprimé dans la monnaie
du pays de départ; les tarifs peuvent prévoir des exceptions.

§ 2. — Le chemin de fer n ’est tenu de payer le remboursement qu’au tan t que le m ontant
en a été versé par le destinataire. Ce m ontant doit être mis à disposition dans le délai de trente 
jours à partir  de ce versement; en cas de retard, des intérêts à cinq pour cent l’an sont dus à 
dater de l’expiration de ce délai.

§ 3. — Si la marchandise a été livrée, en tout ou en partie, au destinataire sans encaisse
m ent préalable du remboursement, le chemin de fer est tenu de payer à l’expéditeur le m ontant 
du dommage jusqu’à concurrence du m ontant du remboursement, sauf son recours contre le 
destinataire.

§ 4. — L’envoi contre remboursement donne lieu à la perception d’une taxe à déterminer 
par les tarifs; cette taxe est due même si le remboursement est annulé ou réduit par une modi
fication du contrat de transport (article 21, § 1).

§ 5. — Les débours ne sont admis que d ’après les dispositions en vigueur à la gare expédi
trice.

A r t ic l e  20.
Déclaration d ’intérêt à la livraison.

§ 1. — Toute expédition peut faire l’objet d ’une déclaration d ’intérêt à la livraison, 
inscrite sur la lettre de voiture comme il est indiqué à l’article 6, § 7, lettre c).
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Le m ontant de l’intérêt déclaré doit être indiqué en monnaie du pays de départ, en francs 
or ou en toute autre monnaie qui serait fixée par les tarifs.

§ 2. — La taxe d ’intérêt à la livraison est calculée pour tou t le parcours intéressé, d ’après 
les tarifs du chemin de fer expéditeur.

Ch a p i t r e  III.

M ODIFICATION DU CONTRAT DE TRANSPORT

A r t i c l e  21.
D ro it pour l ’expéditeur de modifier le contrat de transport.

§ 1. — L ’expéditeur a le droit de modifier le contrat de transport en ordonnant:
a) que la marchandise soit retirée à la gare expéditrice;
b) que la m archandise soit arrêtée en cours de route;
c) que la livraison de la marchandise soit ajournée;
d ) que la marchandise soit livrée à une personne autre que le destinataire indiqué sur

la lettre de voiture;
e) que la marchandise soit livrée à une gare autre que la gare destinataire indiquée 

sur la lettre de voiture ou qu’elle soit retournée à la gare expéditrice; dans ce cas, l’expéditeur 
peut prescrire qu’une expédition commencée en petite vitesse soit continuée en grande vitesse 
ou inversement, à condition que la gare où le transport a été arrêté soit ouverte aux deux
services; il peut également prescrire le tarif à appliquer et l’itinéraire à suivre.

A moins de dispositions contraires des tarifs du chemin de fer expéditeur, sont également 
acceptées les demandes de modification du contrat de transport tendant:

/) à l’établissement d ’un remboursement;
g) à l’augm entation, à la diminution ou au retrait du remboursement;
h) à la prise en charge de frais d ’un envoi non affranchi ou à l ’augm entation des frais

pris en charge selon les modalités de l’article 17, § 2.
Des ordres autres que ceux qui sont énumérés ci-dessus ne sont pas admis. Les tarifs in te r

nationaux peuvent toutefois donner à l’expéditeur le droit d ’ordonner, en sus des modifica
tions indiquées ci-dessus, d ’autres modifications.

Les ordres ne doivent jam ais avoir pour effet de diviser l’envoi.
§ 2. — Les ordres ultérieurs mentionnés ci-dessus doivent être donnés au moyen d ’une 

déclaration écrite conforme au modèle prévu à l’Annexe IV-a à la présente Convention.
Cette déclaration doit être reproduite et signée par l ’expéditeur sur le duplicata de la 

lettre de voiture, qui sera présenté en même temps au chemin de fer. La gare expéditrice cer
tifiera la réception de l ’ordre ultérieur en apposant son tim bre à date sur le duplicata, au-des
sous de la déclaration de l’expéditeur, à qui ce duplicata sera alors restitué. Le chemin de fer 
qui se sera conformé aux ordres de l ’expéditeur sans exiger la présentation de ce duplicata sera 
responsable du préjudice causé par ce fait au destinataire à qui ce duplicata aura it été remis 
par l’expéditeur.

Quand l’expéditeur demande l’augmentation, la diminution ou le re tra it d ’un rembourse
ment, il doit produire le titre  qui lui a été prim itivem ent délivré. En cas d ’augm entation ou de 
diminution du remboursement, ce titre  est, après rectification, rendu à l ’intéressé; il est retiré 
des mains de celui-ci en cas de re tra it du remboursement.

Tout ordre ultérieur donné par l’expéditeur sous des formes autres que celles qui sont pres
crites est nul.

§ 3. — Le chemin de fer ne donne suite aux ordres ultérieurs donnés par l ’expéditeur que 
lorsqu’ils sont transm is par la gare expéditrice.

Si l’expéditeur le demande, la gare destinataire ou la gare d ’arrêt est prévenue, aux frais 
de l’expéditeur, par un télégramme ou par un avis téléphonique ém anant de la gare expé
ditrice et confirmés par une déclaration écrite. A moins que le tarif international ou d ’autres 
accords entre les chemins de fer intéressés n ’en disposent autrem ent, la gare destinataire ou 
la gare d ’arrêt doit exécuter l’ordre ultérieur sans attendre la confirmation, lorsque le télégram 
me ou l’avis téléphonique provient de la gare expéditrice, ce qui. doit être vérifié en cas de 
doute.
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§ 4. — Le droit de modifier le contrat de transport s’éteint, dans l’un des cas ci-après,
même si l’expéditeur est muni du duplicata de la lettre de voiture:

a) lorsque la lettre de voiture a été retirée par le destinataire;
b) lorsque celui-ci a fait valoir le droit résultant pour lui du contrat de transport confor

mément à l’article 16, § 4;
c) lorsque le destinataire est autorisé, conformément à l ’article 22, à donner des ordres,

dès que l ’envoi est entré dans le territoire douanier du pays de destination.
A p artir  de ce moment, le chemin de fer doit se conformer aux ordres du destinataire.

A r t i c l e  22.

D roit pour le destinataire de m odifier le contrat de transport.

§ 1. —  Le destinataire a le droit de modifier le contrat de transport lorsque l ’expéditeur 
n’a pas pris à sa charge les frais afférents au transport dans le pays de destination, ni porté
sur la le ttre  de voiture la m ention prévue à l’article 6, § 7, lettre  h).

Les ordres que le destinataire peut donner ne portent effet que lorsque l ’envoi est entré 
dans le territoire douanier du pays de destination.

Le destinataire peut ordonner:
a) que la m archandise soit arrêtée en cours de route;
b) que la livraison de la m archandise soit ajournée;
c) que la m archandise soit livrée, dans le pays de destination, à une personne autre que

le destinataire indiqué sur la lettre  de voiture;
d) que les formalités exigées par les douanes et autres autorités adm inistratives soient 

effectuées selon l’un des modes prévus à l’article 15, § 1, deuxième alinéa.
En outre et sauf dispositions contraires des tarifs internationaux, le destinataire peut

ordonner:
e) que la m archandise soit livrée, dans le pays de destination, à une gare autre que la 

gare destinataire indiquée sur la lettre  de voiture. Dans ce cas, il peut prescrire qu ’une expé
dition commencée en petite  vitesse soit continuée en grande vitesse ou inversement, à condi
tion que la  gare où le transport a été arrêté soit ouverte aux deux services; il peut également
prescrire le tarif à appliquer et l ’itinéraire à suivre.

Des ordres autres que ceux qui sont énumérés ci-dessus ne sont pas admis. Les tarifs inter
nationaux peuvent toutefois donner au destinataire  le droit d ’ordonner, en sus des modifica
tions indiquées ci-dessus, d’autres modifications.

Les ordres ne doivent jam ais avoir pour effet de diviser l ’envoi.
§ 2. —  Les ordres mentionnés ci-dessus doivent être donnés, au moyen d ’une déclaration 

écrite conforme au modèle prévu à l ’Annexe IY-b de la présente Convention, soit à la gare desti
nataire, soit à la  gare d ’entrée dans le pays de destination.

Tout ordre donné par le destinataire sous une forme autre que celle qui est prescrite 
est nul.

Pour l’exercice de son droit de modifier le contrat de transport, le destinataire n ’a pas à
présenter le duplicata de la le ttre  de voiture.

§ 3. —  Si le destinataire le demande, la gare qui a reçu l’ordre transm et celui-ci, aux frais 
du destinataire, par un télégramme ou par un avis téléphonique, confirmés par une déclaration 
écrite, à la gare qui doit exécuter l’ordre; cette gare exécute l’ordre sans a ttendre  la confirma
tion, lorsque le télégramme ou l ’avis téléphonique provient de l à  gare compétente, ce qui doit 
être vérifié en cas de doute.

§ 4. — Le droit pour le destinataire de modifier le contrat de transport s’éteint dans l ’un 
des cas ci-après:

a) lorsqu’il a retiré la le ttre  de voiture;
b) lorsqu’il a fa it valoir les droits résultant pour lui du contrat de transport conformé

ment à l’article 16, § 4;
c) lorsque la  personne désignée par lui conformément au § 1, le ttre  c), a retiré la lettre  de 

voiture ou lorsqu’elle a fait valoir ses droits conformément à l ’article 16, § 4.
§ 5. — Si le destinataire a ordonné de livrer la m archandise à une autre personne, celle-ci 

n ’est pas autorisée à modifier le contrat de transport.
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A r t ic l e  23.
Exécution  des ordres ultérieurs..

§ 1. — Le chemin de fer ne peut se refuser à l’exécution des ordres qui lui sont donnés
en vertu  des articles 21 ou 22, ni apporter de retard  dans cette exécution, sauf dans les cas
ci-après:

a) l’exécution n ’est plus possible au moment où les ordres parviennent à la gare qui 
doit les exécuter;

b) l’exécution est de nature à perturber le service régulier de l’exploitation;
c) l’exécution est en opposition, lorqu’il s’agit d’un changement de la gare destinataire,

avec les lois et règlements en vigueur sur l’un des territoires à parcourir, notam m ent au point 
de vue des prescriptions des douanes et autres autorités administratives;

d) la valeur de la marchandise, lorsqu’il s’ag it d’un changement de la gare destinataire, 
ne couvre pas, selon toute prévision, tous les frais dont cette maschandise sera gravée à l’arrivée 
à sa nouvelle destination, à moins que le m ontant de ces frais ne soit payé ou garanti imm édia
tement.

Dans les cas visés ci-dessus, celui qui a donné des ordres ultérieurs est avisé le plus tô t 
possible des empêchements qui s’opposent à l’exécution de ses ordres.

Si le chemin de fer n ’est pas à même de prévoir ces empêchements, celui qui a donné des 
ordres ultérieurs supporte toutes les conséquences résultant du commencement d ’exécution 
de ses ordres.

§ 2. — Si l ’ordre ultérieur prescrit de livrer la marchandise à une gare intermédiaire, le 
prix de transport est calculé de la gare expéditrice jusqu’à cette gare intermédiaire. Si toutefois 
la marchandise a déjà été transportée au delà de la gare intermédiaire, le prix de transport 
est calculé de la gare expéditrice jusqu’à la gare d ’arrêt et de celle-ci jusqu’à la gare inter
médiaire.

Si l’ordre ultérieur prescrit de transporter la marchandise sur une autre gare destinataire 
ou de la retourner à la gare expéditrice, le prix de transport est calculé de la gare expéditrice 
jusqu’à la gare d ’arrêt et de celle-ci jusqu’à la nouvelle gare destinataire ou jusqu’à la gare 
expéditrice.

Les tarifs applicables sont ceux qui sont en vigueur sur chacun de ces parcours au jour 
de la conclusion du contrat de transport.

Les dispositions qui précèdent sont applicable? par analogie aux frais accessoires et autres 
frais.

§ 3. — Les frais nés de l’exécution d ’un ordre de l’expéditeur ou du destinataire, à l’excep
tion de ceux qui résultent d ’une faute du chemin de fer, grèvent la marchandise.

§ 4. — Sous réserve des dispositions du § 1, le chemin de fer est responsable, en cas 
de faute de sa part, des conséquences de l’inexécution ou de l’exécution inexacte d ’un ordre 
donné en vertu des articles 21 ou 22. Toutefois, l’indem nité qu’il aura, à payer ne devra jam ais 
être supérieure à celle qui serait due en cas de perte de la marchandise.

A r t ic l e  24.
E m pêchem ents au  transport.

§ 1. — En cas d’empêchements au transport, il appartient au chemin de fer de décider 
s’il convient, dans l’intérêt de l’expéditeur, de lui demander des instructions, ou bien s’il est 
préférable de transporter d ’office la, marchandise en modifiant l’itinéraire. Sauf faute de sa 
part, le chemin de fer est fondé à percevoir le prix  de transport applicabie par l’itinéraire 
em prunté et dispose des délais correspondants à cet itinéraire, même s’ils sont plus longs que 
par l’itinéraire primitif.

§ 2. — S’il n ’y a pas d’autre voie de transport ou si, pour d ’autres motifs, la continuation 
du transport n’est pas possible, le chemin de fer demande des instructions à l’expéditeur; to u te 
fois, cette demande n ’est pas obligatoire pour le chemin de fer dans le cas d ’empêchement 
tem poraire résultant des circonstances prévues à l’article 5, §4.

§ 3. — L’expéditeur peut donner dans la lettre  de voiture des instructions pour le 
cas où un empêchement au transport se présenterait.

Si, d ’après l’appréciation du chemin de fer, ces instructions ne peuvent pas être exécutées, 
le chemin de fer demande de nouvelles instructions à l’expéditeur.
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§ 4. — L’expéditeur avisé d ’un empêchement au transport peut donner ses instructions 
soit à la gare expéditrice, soit à la gare où se trouve la marchandise. S’il modifie la dési
gnation du destinataire ou de la gare destinataire ou s’il donne ses instructions à une gare 
autre que la gare expéditrice, il doit inscrire ses instructions sur le duplicata de la lettre 
de voiture qui doit être présenté.

Si le chemin de fer donne suite aux instructions de l’expéditeur sans avoir exigé la pré
sentation du duplicata de la lettre de voiture et si ce duplicata a été transm is au destinataire, 
le chemin de fer est responsable envers celui-ci du dommage pouvant en résulter.

§ 5. — Si l’expéditeur avisé d ’un empêchement au transport ne donne pas, dans un 
délai raisonnable, des instrucions exécutables, il sera procédé conformément aux règlements 
relatifs aux empêchements à la livraison en vigueur sur le chemin de fer sur lequel la m archan
dise a été retenue.

Si la marchandise a été vendue, le produit de la vente, déduction faite des frais grevant 
la marchandise, doit être tenu à la disposition de l’expéditeur. Si le produit est inférieur aux 
frais grevant la marchandise, l’expéditeur doit payer la différence.

§ 6. — Si l’empêchement au transport vient à cesser avant l’arrivée des instructions de 
l’expéditeur, la marchandise est dirigée sur sa destination sans attendre ces instructions et 
l’expéditeur en est prévenu le plus tô t possible.

§ 7. — Si l’empêchement au transport intervient après que le destinataire a modifié le 
contrat de transport en vertu  de l’article 22, le chemin de fer est tenu d ’aviser ce destina
taire, à qui les dispositions des § § 1, 2, 5 et 6 sont applicables par analogie. Celui-ci n ’est pas 
tenu de présenter le duplicata de la lettre de voiture.

§ 8. — Les dispositions de l’article 23 sont applicables aux transports effectués en vertu 
du présent article.

A r t ic l e  25.
Em pêchem ents à la livraison.

§ 1. — En cas d ’empêchements à la livraison de la marchandise, la gare destinataire 
doit en prévenir sans délai l’expéditeur par l’entremise de la gare expéditrice et lui demander 
des instructions. L’expéditeur doit être avisé sans entremise de la gare expéditrice, soit par 
écrit, soit par télégraphe, quand il l’a demandé dans la lettre de voiture. Les frais de cet avis 
grèvent la marchandise.

Si l’empêchement à la livrason vient à cesser avant l’arrivée des instructions de l’expé
diteur à la gare destinataire, la marchandise est livrée au destinataire. Avis de cette livraison 
doit être donné sans délai à l’expéditeur par une lettre recommandée; les frais de cet avis grèvent 
la marchandise.

Si le destinataire refuse la marchandise, l’expéditeur a le droit de donner des instructions, 
même s’il ne peut pas produire le duplicata de la lettre de voiture.

L’expéditeur peut aussi demander, dans la lettre de voiture, que la marchandise lui soit 
retournée d ’office s’il survient un empêchement à la livraison. En dehors de ce cas, la m archan
dise ne peut être retournée à l’expéditeur sans son consentement exprès.

A moins que les tarifs n ’en disposent autrement, les instructions de l’expéditeur doivent 
être données par l’intermédiaire de la gare expéditrice.

§ 2. — P ou^tou t ce qui n ’est pas prévu au § 1 et sous réserve des dispositions de l’article
45, le mode de procéder, dans le cas d ’empêchement à la livraison, est déterminé par les lois
et règlements qui sont en vigueur sur le chemin de fer chargé de la livraison.

Si la marchandise a été vendue, le produit de la vente, déduction faite des frais grevant 
la marchandise, doit être tenu à la disposition de l’expéditeur. Si le produit est inférieur aux 
frais grevant la marchandise, l’expéditeur doit payer la différence.

§ 3. — Si l’empêchement à la livraison intervient après que le destinataire a modifié le 
contrat de transport en vertu  de l’article 22, le chemin de fer est tenu d ’aviser ce destinataire, 
à qui le § 2, deuxième alinéa, est applicable par analogie.

§ 4. — Les dispositions de l’article 23 sont applicables aux transports effectués en vertu
du présent article.
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TITR E III 

RESPONSABILITÉ — ACTIONS

Ch a p i t r e  p r e m i e r .

RESPONSABILITÉ

A r t ic l e  26 .

R esponsabilité collective des chem ins de fer.

§ 1. — Le chemin de fer qui a accepté la marchandise au transport, avec la lettre de voi
ture, est responsable de l ’exécution du transport sur le parcours total jusqu’à la livraison.

§ 2. — Chaque chemin de fer subséquent, par le fait même de la prise en charge de la 
marchandise avec la lettre  de voiture primitive, participe au contrat de transport, conformé
ment aux stipulations de ce document, et assume les obligations qui en résultent sans préju
dice des dispositions de l ’article 43, § 3, concernant le chemin de fer destinataire.

A r t ic l e  27.
E tendue de la responsabilité.

§ 1. — Le chemin de fer est responsable du dépassement du délai de livraison, du dom
mage résultant de la perte totale ou partielle de la marchandise, ainsi que des avaries qu’elle 
subit à partir de l’acceptation au transport jusqu’à la livraison.

§ 2. —- L e  chemin de fer est déchargé de cette responsabilité si le dépassement du délai 
de livraison, la perte ou l’avarie a eu pour cause une faute de l’ayant droit, un ordre de celui- 
ci ne résultant pas d ’une faute du chemin de fer, un vice propre de la marchandise (détério
ration intérieure, déchet, etc.) ou des circonstances que le chemin de fer ne pouvait pas éviter 
et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier.

§ 3. ■— Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité, lorsque la perte ou l’avarie 
résulte des risques particuliers inhérents à un ou plusieurs des faits ci-après:

a) transport effectué en wagon découvert en vertu des dispositions applicables ou d ’ac
cords conclus avec l’expéditeur et indiqués dans la lettre  de voiture;

b) absence ou défectuosité de l’emballage pour les marchandises exposées par leur 
nature à des déchets ou avaries quand elles ne sont pas emballées ou sont mal emballées;

c) opérations de chargement par l’expéditeur ou de déchargement par le destinataire 
en vertu  des dispositions applicables ou d’accords conclus avec l’expéditeur et indiqués dans 
la lettre de voiture, ou d ’accords conclus avec le destinataire;

— chargement défectuex lorsque ce chargement a été effectué par l’expéditeur en vertu 
des dispositions applicables ou d ’accords conclus avec l’expéditeur et indiqués dans la lettre 
de voiture;

d) accomplissement par l’expéditeur, le destinataire ou un m andataire de l’un d ’eux, 
des formalités exigées par les douanes ou autres autorités administratives;

e) nature de certaines marchandises exposées par des causes inhérentes à cette nature 
même soit à la perte totale ou partielle, soit à l’avarie, notam m ent par bris, rouille, détério
ration intérieure et spontanée, dessiccation, déperdition;

/) expédition sous une dénomination irrégulière, inexacte ou incomplète' d ’objets ex
clus du transport; expédition sous une dénomination irrégulière, inexacte ou incomplète ou 
inobservation par l’expéditeur des mesures de précaution prescrites pour les objets admis sous 
conditions;

g) transport d’animaux vivants;
h) transport des envois qui, en vertu de la présente Convention, des dispositions appli

cables ou des accords conclus avec l’expéditeur et indiqueés dans la lettre de voiture, doivent 
être effectués sous escorte, en tan t qu’elle a pour but d ’écarter ce risque.
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A r t ic l e  28 .

Charge de la preuve.

§ 1. — La preuve que le dépassement du délai de livraison, la perte ou l’avarie a eu 
pour cause un des faits prévus à l’article 27, § 2, incombe au chemin de fer.

§ 2. — Lorsque le chemin de fer établit que, eu égard aux circonstances de fait, la perte
ou l ’avarie a pu résulter d ’un ou de plusieurs des risques particuliers prévus à l’article 27, 
§ 3, il y  a présomption qu’elle en résulte. L ’ayant droit conserve toutefois le droit de faire, 
la preuve que le dommage n ’a pas eu pour cause, totalem ent ou partiellem ent, l’un de ces ris
ques.

Cette présomption n ’est pas applicable clans le cas prévu à l’article 27, § 3, lettre a), s’il
y a m anquant d ’une importance anormale ou perte de colis.

A r t ic l e  2 9 .

P résom ption  en cas de réexpédition.

§ 1. — Lorsqu’un envoi expédié aux conditions de la présente Convention a été réex
pédié aux conditions de la même Convention et qu’une perte partielle ou une avarie est consta
tée après la réexpédition, il y  a présomption qu’elle s ’est produite au cours du dernier contrat 
de transport si les conditions suivantes sont remplies:

a) l ’envoi est resté toujours sous la garde du chemin de fer;
b) l’envoi a été réexpédié tel qu’il est arrivé à la, gare de réexpédition.

§ 2. —  La même présom ption est applicable lorsque le contrat cîe transport antérieur 
à la réexpédition n ’é ta it pas soumis à la présente Convention, à condition que cette Convention 
eût été applicable en cas d ’expédition directe entre la première gare expéditrice et la dernière 
gare destinataire.

A r t ic l e  30 .

P résom ption  de perte de la m archandise -  Cas où elle est retrouvée.

§ 1. — L ’ayant droit peut, sans avoir à fournir d ’autres preuves, considérer la m archan
dise comme perdue quand elle n ’a pas été livrée au destinataire ou tenue à sa disposition dans 
les tren te  jours qui suivent l’expiration des délais de livraison.

§ 2. — L’ayant droit, en recevant le paiem ent de l’indem nité pour la m archandise per
due, peut demander, par écrit, à être avisé sans délai dans le cas où la marchandise serait re
trouvée au cours de l’année qui suivra le paiement de l ’indemnité. Il lui est donné acte par 
écrit de cette demande.

§ 3. — Dans le délai de tren te  jours qui suit la réception de cet avis, l ’ayan t droit peut 
exiger que la marchandise lui soit livrée à l ’une des gares du parcours, contre paiem ent des 
frais afférents au transport depuis la gare expéditrice jusqu’à celle où a lieu la livraison et 
contre restitu tion de l ’indem nité qu’il a reçue, déduction faite, éventuellement, des frais qui 
auraient été compris dans cette indem nité, et sous réserve de tous droits à l’indem nité pour 
dépassement du délai de livraison prévue à l’article 34 et, s’il y  a lieu, à l’article 36.

§ 4. — À défaut soit de la demande prévue au § 2, soit d ’instructions données dans le 
délai de tren te  jours prévu au § 3, ou encore si la marchandise n ’a été retrouvée que plus d ’un 
an après le paiem ent de l’indem nité, le chemin de fer en dispose conformément aux lois et 
règlements de l’E ta t dont il relève.

A r t ic l e  3 1 .

M onta n t de l’indem nité  en cas de perte de la m archandise.

§ 1. — Quand, en vertu  des dispositions de la présente Convention, une indem nité pour 
perte totale ou partielle de la marchandise est mise à la charge du chemin de fer, elle est cal
culée:

d ’après le cours à la bourse,
à défaut de cours, d ’après le prix courant sur le marché,
à défaut de l’un et de l’au tre, d ’après la valeur usuelle.
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Ces éleménts de calcule se rapportent aux marchandises de mêmes nature et qualité, au
lieu et à l’époque où la marchandise a été acceptée au transport.

Toutefois, l’indem nité ne peut dépasser 100 francs par kilogramme de poids b ru t m an
quant, sous réserve des lim itations prévues à l’article 35.

Sont en outre restitués le prix de transport, les droits de douane et les autres sommes 
déboursées à l’occasion du transport de la marchandise perdue, sans autres dommages- 
intérêts.

§ 2. — Lorsque les éléments qui servent de base au calcul de l’indem nité ne sont pas 
exprimés dans la monnaie de l’E ta t où le paiem ent est réclamé, la conversion est faite d’après 
le cours aux jour et lieu du paiement de l ’indemnité.

A r t i c l e  32'.
R estrictions de la responsabilité en cas de déchet de route.

§ 1. — En ce qui concerne les marchandises qui, en raison de leur nature, subissent 
généralement un déchet de route par le seul fait du transport, le chemin de fer ne répond que 
de la partie du déchet de route qui dépasse la tolérance déterminée comme suit, quel que soit 
le parcours effectué:

a) deux pour cent du poids pour les marchandises liquides ou remises au transport 
à l’état humide ainsi que pour les marchandises suivantes:
Bois de réglisse,
Bois de teinture râpés ou moulus, 
Champignons frais,
Charbons et cokes,
Cornes et onglons,
Crins,
Cuirs,
Déchets de peaux,
Ecorces,
Feuilles de tabac fraîches, 
Fourrures,
Fruits frais, séchés ou cuits, 
Graisses,
Houblon,

Laine,
Légumes frais,
Mastic frais,
Os entiers ou moulus, 
Peaux,
Poissons séchés,
Racines,
Savons et huiles concrètes, 
Sel,
Soies de porc,
Tabac haché,
Tendons d’animaux, 
Tourbe;

b) un pour cent pour toutes les autres marchandises sèches également sujettes à déchet 
de route.

§ 2. — La restriction de responsabilité prévue au § 1 ne peut être invoquée s’il est
prouvé, d ’après les circonstances de fait, que la perte ne résulte pas des causes qui ju sti
fient la tolérance.

§ 3. — Dans le cas où plusieurs colis sont transportés avec une seule lettre de voiture,
le déchet de route est calculé pour chaque colis, lorsque son poids au départ est indiqué sépa
rément sur la lettre de voiture ou peut être constaté d ’une autre manière.

§ 4. — En cas de perte totale de la marchandise, il n ’est fait aucune déduction résultant 
du déchet de route pour le calcul de l’indemnité.

§ 5. — Les prescriptions du présent article ne dérogent en rien à celles des articles 27 et 28.

A r t i c l e  33.
M o n ta n t de l’indem nité en cas d ’avarie de la m archandise.

En cas d ’avarie, le chemin de fer est tenu de payer, à l’exclusion de tous autres domma- 
ges-entérêts. le m ontant représentant la moins-value de la marchandise. Ce m ontant est calculé 
en appliquant à la: valeur de la marchandise définie selon l’article 31, le pourcentage de dé
préciation au lieu de destination. Sont en outre restitués, dans la même proportion, les frais 
prévus à l’article 31, § 1, dernier alinéa.
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Toutefois l’indem nité ne peut dépasser:
a) si la to talité  de l’expédition est dépréciée par l’avarie, le m ontant qu’elle aura it 

a tte in t en cas de perte totale;
b) si une partie seulement de l ’expédition est dépréciée par l’avarie, le m ontant que 

elle aura it a tte in t en cas de perte de la partie dépréciée.

A r t ic l e  34 .

M o n ta n t de l ’indem nité  pour dépassem ent du  délai de livraison.

§ 1. — En cas de dépassement du délai de livraison et si l ’ayant droit ne prouve pas 
q u ’un dommage en est résulté, le chemin de fer est tenu de payer un dixième du prix du 
transport pour chaque fraction du dépassement correspondant au dixième du délai de 
livraison, toute fraction du dépassement inférieure à un dixième du délai de livraison étan t 
comptée pour un. dixième. Le quart du prix du transport constitue l’indem nité maximum.

§ 2 . — Si la preuve est fournie qu’un dommage est résulté du dépassement du délai
de livraison, il est payé, pour ce dommage, une indem nité qui ne peut pas dépasser le double
du prix de transport.

§ 3. — Les indemnités prévues aux §§ 1 et 2 ne peuvent pas se cumuler avec celles
qui seraient dues pour perte to tale  de la marchandise.

En cas de perte partielle, elles sont payées, s’il y  a lieu, pour 1a, partie non perdue de 
l’expédition.

En cas d ’avarie, elles se cumulent, s’il y a lieu, avec, l’indem nité prevue à l ’article 33,
Dans tous les cas, le cumul des indemnités prévues aux §§ 1, et 2 avec celles prévues 

aux articles 31 et 33 ne peut donner lieu au paiem ent d ’une indem nité totale supérieure 
à celle qui serait due en cas de perte totale de la marchandise.

A r t ic l e  35 .

L im ita tio n  de l ’indem nité p a r  certains tarifs.

Lorsque le chemin de fer accorde des conditions particulières de transport (tarifs spéciaux 
ou exceptionnels) com portant une réduction sur le prix de transport calculé d ’après les con
ditions ordinaires (tarifs généraux), il peut lim iter l ’indem nité due à l’ayant droit, en cas 
de dépassement du délai de livraison, de perte ou d ’avarie, à condition qu’une telle lim ite 
soit indiquée dans le tarif.

Lorsque la lim ite ainsi flxée résulte d ’un tarif appliqué seulement sur une fraction du 
percours, elle ne peut être invoquée que si le fait générateur de l ’indem nité s’est produit sur 
cette partie du parcours.

A r t ic l e  36 .

M onta n t de l'indem nité  en cas de déclaration d ’intérêt à la livraison.

S’il y  a eu déclaration d ’intérêt à la livraison, il peut être réclamé, outre les indem nités 
prévues aux articles 31, 33, 34 et, s’il y a lieu, à l ’article 35, la réparation du dommage 
supplém entaire prouvé jusqu’à concurrence du m ontant de l’intérêt déclaré.

A r t ic l e  37 .

M o n ta n t de l’indem nité  en cas de dol ou de faute Imirde im putable  au  chem in de fer.

Dans tous les cas où le dépassement du délai de livraison, la perte totale ou partielle 
ou l’avarie subis par la m archandise ont pour cause un dol ou une faute lourde im putable
au chemin de fer, celui-ci doit complètement indemniser l ’ayan t droit pour le préjudice
prouvé. En cas de faute lourde, la responsabilité est, toutefois, limitée au double des maxima
prévus aux articles 3 1 , 3 3 , 3 4 , 3 5  et 36 .
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A r t ic l e  38 .

Intérêts de l ’indem nité  -  R estitu tio n  des indem nités.

§ 1. — L’ayan t droit peut demander des intérêts de l’indemnité. Ces intérêts, calculés 
à raison de cinq pour cent l’an, ne sont dus que si l ’indem nité dépasse dix francs par le ttre  
de voiture; ils courent du jour de la réclam ation adm inistrative prévue à l’article 41, ou, s’il 
n ’y a pas eu de réclamation, du jour de la demande en justice.

§ 2. — Toute indemnité indûment perçue doit être restituée.

A r t i c l e  39.
Responsabilité du  chem in de fer pour ses agents.

Le chemin de fer est responsable des agents attachés à son service et des autres personnes 
qu’il emploie pour l’exécution d ’un transport dont il est chargé.

Toutefois si, à la demande d ’un intéressé, les agents du chemin de fer établissent les le t
tres de voiture, font des traductions ou rendent d ’autres services qui n ’incombent pas au che
min de fer, ils sont considérés comme agissant pour le compte de la personne à laquelle ils 
rendent ces services.

A r t ic l e  40 .

Exercice d ’actions extracontractuelles.

Dans les cas prévus à l’article 27, § 1, toute action en responsabilité, à quelque titre  
que ce soit, ne peut être exercée contre le chemin de fer que dans les conditions et lim ites 
prévues par la présente Convention.

Il en est de même pour toute action exercée contre les personnes dont le chemin de fer 
répond en vertu de l’article 39.

C h a p i t r e  II.

RÉCLAMATIONS ADMINISTRATIVES -  ACTIONS JU D IC IA IR ES -  PROCÉDURE!
ET PR ESCR IPTIO N

A r t i c l e  41.
R éclam ations adm inistra tives.

§ 1. —  Les réclamations adm inistratives relatives au contrat de transport doivent être 
adressées par écrit au chemin de fer désigné à l’article 43.

§ 2. — Le droit de présenter une réclam ation appartien t aux personnes qui ont le droit 
d ’actionner le chemin de fer en vertu  de l ’article 42.

§ 3. —  Quand la réclamation est présentée par l’expéditeur, il doit produire le duplicata 
de la le ttre  de voiture. Quand elle est présentée par le destinataire, il doit produire la lettre  
de voiture si elle lui a été remise.

§ 4. — La lettre  de voiture, le duplicata et les autres pièces que l’ayant droit juge 
utile de joindre à sa réclamation doivent être présentés soit en originaux, soit en copies, 
celles-ci dûm ent légalisées si le chemin de fer le demande.

Lors du règlement de la réclam ation, le chemin de fer pourra exiger la présentation 
en original de la lettre de voiture, du duplicata ou du bulletin de remboursement en vue 
d ’y porter la constatation du règlement.

A r t ic l e  4 2 .

Personnes qui peuvent exercer l’action ju d ic ia ire  contre le chem in de fer.

§ 1. —  L’action judiciaire en restitu tion d ’une somme payée en vertu du contrat de 
transport n ’appartien t qu’à celui qui a effectué le paiement.

§ 2. —  L’action judiciaire relative aux remboursements prévus à l’article 19 n ’ap p ar
tient qu ’à l’expéditeur.
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§ 3 . — Les autres actions judiciaires contre le chemin de fer qui naissent du contrat 
de transport appartiennent:

a) à l’expéditeur jusqu’au moment où le destinataire a soit retiré la lettre  de voiture, 
soit fait valoir les droits qui lui-appartiennent en vertu  de l’article 16, § 4, ou de l’article 22;

b) au destinataire, à partir du moment où:
1) il a retiré la lettre de voiture, ou
2) il a fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu  de l’article 16, § 4, ou
1) il a fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu  de l’article 22. Toutefois

le droit d ’exercer cette action est éteint dès que la lettre de voiture a été retirée par la 
personne désignée par le destinataire conformément à l’article 22, § 1, lettre c), ou dès que 
celle-ci a fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu  de l’article 16, § 4.

Pour exercer ces actions, l’expéditeur doit présenter le duplicata de la lettre de voiture. 
A. défaut, il ne peut actionner le chemin de fer qu’avec l’autorisation du destinataire ou s’il 
apporte la preuve que celui-ci a refusé la marchandise.

A r t i c l e  43 .

C hem ins de fer contre lesquels l’action jud ic ia ire  p eu t être exercée.

§ 1. — L ’action judiciaire en restitu tion  d’une somme payée en vertu  du contract de 
transport peut être exercée soit contre le chemin de fer qui a perçu cette somme, soit contre
le chemin de fer au profit duquel la somme a été perçue en trop.

§ 2. — L ’action judiciaire relative aux remboursements prévus à l’article 19 ne peut 
être exercée que contre le chemin de fer expéditeur.

§ 3 . — Les autres actions judiciaires qui naissent du contrat de transport peuvent être 
exercées exclusivement contre le chemin de fer expéditeur, le chemin de fer destinataire ou 
celui sur lequel s ’est produit le fait générateur de l ’action.

Le chemin de fer destinataire peut cependant être actionné, même s’il n ’a reçu ni la m ar
chandise ni la lettre de voiture.

§ 4. — Si le demandeur a le choix entre plusieurs chemins de fer, son droit d ’option
s’éteint dès que l’action est intentée contre l’un d ’eux.

§ 5. — L ’action judiciaire peut être exercée contre un chemin de fer autre que ceux
qui sont désignés aux §§ 1, 2 et 3, lorsqu’elle est présentée comme demande reconventionnelle
ou comme exception dans l’instance relative à une demande principale fondée sur le même 
contrat de transport.

A r t i c l e  44 .

Compétence.

Les actions judiciaires fondées sur la présente Convention ne peuvent être intentées que
devant le juge compétent de l’E ta t duquel relève le chemin de fer actionné, à moins qu’il
n ’en soit décidé autrem ent dans les accords entre E tats ou les actes de concession.

Lorsqu’une entreprise exploite des réseaux autonomes dans divers E tats, chacun de ces 
réseaux est considéré comme un chemin de fer distinct au point de vue de l’application du 
présent article.

A r t i c l e  45 .

C onstatation de la perte partielle  ou d ’une avarie subie p a r  une  m archandise.

§ 1. Lorsqu’une perte partielle ou une avarie est découverte ou présumée par le che
min de fer ou lorsque l’ayan t droit en allègue l’existence, le chemin de fer est tenu de dresser 
sans délai et si possible en présence de cet ayan t droit un procès-verbal constatant, suivant 
la nature du dommage, l ’é ta t de la marchandise, son poids et, au ta n t que possible, l’im portance 
du dommage, sa cause et le moment où il s’est produit.

Une copie de ce procès-verbal doit être remise gratuitem ent à l’ayant droit s’il le de
mande.

§ 2. — Lorsque l’ayant droit n ’accepte pas les constatations du procès-verbal, il peut 
demander la constatation judiciaire de l’état et du poids de la marchandise, ainsi que des 
causes et du m ontant du dommage; la procédure est soumise aux lois et règlements de l’E tat 
où la constatation judiciaire a lieu.
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A r t ic l e  46.

E x tin c tio n  de l’action contre le chem in de fer née du contrat de transport.

§ 1. —■ L ’acceptation de la marchandise par l’ayant droit éteint toute action née du con
tra t de transport contre le chemin de fer pour dépassement du délai de livraison, perte partielle 
ou avarie.

§ 2. — Toutefois, l’action n ’est pas éteinte:
a) si l’ayan t droit fournit la preuve que le dommage a pour cause un dol ou une faute 

lourde im putable au chemin de fer;
b) en cas de réclamation pour dépassement du délai de livraison, lorsqu’elle est faite

à l’un des chemins de fer désignés par l’article 43, § 3, dans un délai ne dépassant pas soixante
jours non compris celui de l’acceptation de la marchandise par l’ayant droit,;

c) en cas de réclamation pour perte partielle ou pour avarie:
1) si la perte ou l’avarie a été constatée avant l’acceptation de la marchandise par

l’ayant droit conformément à l’article 45;
2) si la constatation qui aurait dû être faite conformément à l’article 45 n ’a été omise 

que par la faute du chemin de fer;
d) en cas de réclamation pour dommages non apparents dont l’existence est constatée

après l’acceptation de la marchandise par l’ayant droit à la double condition:
1) qu’imm édiatem ent après la découverte du dommage et au plus ta rd  dans les sept 

jours qui suivent l ’acceptation de la marchandise, la demande de constatation conforme à l’ar
ticle 45 soit faite par l’ayant droit; lorsque ce délai doit prendre fin un dimanche ou un jour 
férié légal, son expiration est reportée au premier jour ouvrable suivant;

2) que l ’ayant droit prouve que le dommage s’est produit entre l’acceptation au trans
port et la livraison.

§ 3. — Si la marchandise a été réexpédiée dans les conditions prévues à l’article 29, 
§ 1, les actions en indemnité pour perte partielle ou avarie nées de l’un des contrats de trans
port antérieurs s’éteignent comme s’il s’agissait d’un contrat unique.

A r t ic l e  47.

Prescription de l’action née du contrat de transport.

§ 1. — L ’action née du contrat de transport est prescrite par un an.
Toutefois, la prescription est de trois ans s’il s’agit:

a) de l’action en versement d ’un remboursement perçu par le chemin de fer sur le de
stinataire;

b) de l’action en versement du reliquat d ’une vente effectuée par le chemin de fer:
c) d ’une action fondée sur un dommage ayant pour cause un dol;
d) d ’une action fondée sur un cas de fraude;
e) dans le cas prévu à l’article 29, § 1, de l’action fondée sur l’un des contrats de trans

port antérieurs à la réexpédition.
§ 2. — La prescription court:
a) pour les actions en indemnité pour perte partielle, avarie ou dépassement du délai

de livraison: du jour où la livraison a eu lieu;
b) pour les actions en indemnité pour perte totale: du trentièm e jour qui suit l’expira

tion du délai de livraison;
c) pour les actions en paiement ou en restitution de prix de transport, de frais ac

cessoires ou de surtaxes, ou pour les actions en rectification en cas d ’application irrégulière 
du tarif ou d ’erreur de calcul:

1) s’il y a eu paiement: du jour du paiement;
2) s’il n ’y a pas eu paiement: du jour de l’acceptation de la marchandise au trans

port, si le paiem ent incombe à l’expéditeur, ou du jour où le destinataire a retiré la lettre de
voiture, si le paiem ent lui incombe;

3) s’il s’agit des sommes affranchies à l’aide d ’un bulletin d ’affranchissement: du 
jour où le chemin de fer remet à l’expéditeur le compte des frais prévu à l’article 17, § 7;
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à défaut de cette remise, le délai pour les créances du chemin de fer court à partir du tren 
tième jour qui suit l’expiration du délai de livraison;

d) pour les actions du chemin de fer en paiem ent d ’une somme payée par le destinataire 
aux lieu et place de l’expéditeur, ou vice versa, et que le chemin de fer est tenu de restituer 
à l’ayant droit: du jour où la demande de restitution a été faite;

e) pour les actions relatives aux remboursements prévus à l’article 19: du quarante-
deuxième jour qui suit l’expiration du délai de livraison;

/) pour les actions en paiement d ’un reliquat de vente: du jour de la vente;
g) pour les actions en paiement d ’un supplément de droit réclamé par la douane: du

jour de la réclam ation de la douane.
h) dans tous les autres cas: du jour où le droit peut être exercé.

Le jour indiqué comme point de départ de la prescription n ’est jam ais compris dans le 
délai.

§ 3. — En cas de réclamation adm inistrative adressée au chemin de fer conformément 
à l’article 41, la prescription est suspendue jusqu’au jour où le chemin de fer rejette la réclama
tion par écrit et restitue les pièces qui y étaient jointes. En cas d ’acceptation partielle de la récla
mation, la prescription ne reprend son cours que pour la partie de la réclam ation qui reste li
tigieuse. La preuve de la réception de la réclamation ou de la réponse et celle de la resti
tution des pièces sont à la charge de la partie qui invoque ce fait.

Les réclamations ultérieures ayant le même objet ne suspendent pas la prescription.
§ 4. — L’action prescrite ne peut plus être exercée, même sous forme d ’une demande re

conventionnelle ou d ’une exception.
§ 5. — Sous réserve des dispositions qui précèdent, la suspension et l’interruption de la 

prescription sont réglées par les lois et règlements de l’E ta t où l’action est intentée.

CHAPITRE III.

REGLEMENT DES COMPTES -  RECOURS DES CHEMINS DE F E R  EN TRE EUX

A r t i c l e  48 .

Règlem ent des Gomptes entre chem ins de fer.

§ 1. — Tout chemin de fer qui a encaissé, soit au départ, soit à l’arrivée, les frais ou 
autres créances résultant du contrat de transport, est tenu de payer aux chemins de fer inté- 
téressés la part qui leur revient sur ces frais et créances.

Les modalités de paiement sont fixées dans des accords intervenus entre les chemins de fer.
§ 2. — Sous réserve de ses droits contre l’expéditeur, le chemin de fer expéditeur est 

responsable du prix  de transport et des autres frais qu’il n ’aurait pas encaissés alors que l’ex
péditeur les avait pris à sa charge en vertu  de la lettre de voiture.

§ 3. — Si le chemin de fer destinataire livre la marchandise sans recouvrer les frais ou 
autres créances résultant du contrat de transport, il en est responsable envers les chemins de 
fer précédents et les autres intéressés.

§ 4. •— En cas de carence de paiem ent de l’un des chemins de fer, constatée par l’Office 
central des transports internationaux par chemin de fer à la demande de l’un des chemin 
de fer créanciers, les conséquences en sont supportées par tous les autres chemins de fer quis 
ont participé au transport, proportionnellem ent à leur part dans le prix de transport.

Le droit de recours contre le chemin de fer dont la carence a été constatée reste réservé.

A r t ic l e  49.

Recours en cas d ’indem nité  pour perte ou pour avarie.

§ 1. — Le chemin de fer qui a payé une indemnité pour perte totale ou partielle ou 
pour avarie, en vertu  des dispositions de la présente Convention, a le droit d ’exercer un recours 
contre les chemins de fer qui ont participé au transport, conformément aux dispositions suivantes:

a) le chemin de fer par le fait duquel le dommage a été causé en est seul responsable;
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b) lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs chemins de fer, chacun d ’eux 
répond du dommage qu’il a causé. Si la distinction est impossible dans l ’espèce, la charge de 
l’indemnité est répartie entre eux d ’après les principes énoncés à la lettre c);

c) s’il ne peut être prouvé que le dommage a été causé par le fait d ’un ou de plusieurs 
chemins de fer, la charge de l’indem nité due est répartie entre tous les chemins de fer ayant 
participé au transport, à l’exception de ceux qui prouveraient que le dommage n ’a pas été 
occasionné sur leurs lignes. La répartition est faite proportionnellement au nombre de kilomètres 
de distance d ’application des tarifs.

§ 2. — Dans le cas d ’insolvabilité de l’un des chemins de fer, la part lui incom bant et 
non payée par lui est répartie entre tous les autres chemins de fer qui ont participé au transport, 
proportionnellement au nombre de kilomètres de distance d ’application des tarifs.

A r t ic l e  50.

Recours en cas d ’indem nité  pour dépassement du  délai de livraison.

§ 1. — Les règles énoncées dans l’article 49 sont appliquées en cas d ’indem nité payée
pour dépassement du délai de livraison. Si le dépassement du délai de livraison a eu pour cause 
des irrégularités constatées sur plusieurs chemins de fer, la charge de l’indemnité est répartie 
entre ces chemins de fer proportionnellement à la durée du retard  sur leurs réseaux respectifs.

§ 2. —  Les délai de livraison déterminés par l’article 11 sont partagés entre les diffé
rents chemins de fer qui ont pris part au transport de la manière suivante:

a) entre deux chemins de fer voisins:
1) le délai d ’expédition est partagé par moitié;
2) le délai de transport est partagé proportionnellement au nombre de kilomètres

de distance d ’application des tarifs sur chacun des deux chemins de fer;
b) entre trois chemins de fer ou plus:

1) le délai d ’expédition est partagé par moitié entre le chemin de fer expéditeur
et le chemin de fer destinataire;

2) un tiers du délai de transport est partagé par parts égales entre tous les chemins 
de fer participants;

3) les deux autres tiers du délai de transport sont partagés proportionnellement 
au nombre de kilomètres de distance d’application des tarifs sur chacun de ces chemins de fer.

§ 3. — Les délais supplémentaires auxquels un chemin de fer a droit sont attribués à 
ce chemin de fer.

§ 4. — Le temps écoulé entre la remise de la marchandise au chemin de fer et l’origine
du délai d ’expédition est attribué exclusivement au chemin de fer expéditeur.

§ 5. — Le partage dont il est question ci-dessus n ’est pris en considération que dans 
le cas où le délai de livraison to tal n ’a pas été observé.

A r t ic l e  51 .

Procédure de recours.

§ 1. —  Le chemin de fer contre lequel est exercé un des recours prévus aux articles 49 
et 50 n ’est jam ais habilité à contester le bien-fondé du paiem ent effectué par l ’adm inistration 
exerçant le recours, lorsque l’indem nité a été fixée par l’au torité  de justice après que l ’assi
gnation lui avait été dûm ent signifiée et qu’il avait été mis à même d ’intervenir dans le procès. 
Le juge saisi de l’action principale fixe, selon les circonstances de fait, les délais im partis pour 
la signification et pour l ’intervention.

§ 2. — Le chemin de fer qui veut exercer son recours doit former sa demande dans une 
seule et même instance contre tous les chemins de fer intéressés avec lesquels il n ’a pas transigé, 
sous peine de perdre son recours contre ceux qu’il n ’aurait pas assignés.

§ 3. —  Le jege doit s ta tuer par un seul et même jugem ent sur tous les recours dont il 
est saisi.

§ . — Les chemins de fer actionnés ne peuvent exercer aucun recours u ltérieur.
§ 5. ■— Il n ’est pas permis d ’introduire le recours en garantie dans l ’instance relative à 

la demande principal en indem nité.
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A r t i c l e  5 2 .

Compétence pour les recours.

§ 1. — Le juge du siège du chemin de fer contre lequel le recours s’exerce est exclusi
vem ent compétent pour toutes les actions en recours.

§ 2. — Lorsque l’action doit être intentée contre plusieurs chemins de fer, le chemin 
de fer demandeur a le droit de choisir entre les juges compétents en vertu  du § 1, celui devant 
lequel il porte sa demande.

A r t i c l e  53 .

Accords au  su je t des recours.

Les chemins de fer peuvent déroger par des accords aux règles de recours réciproques 
définies au chapitre III.

T IT R E  IV.

DISPOSITIONS DIVERSES

A r t i c l e " 5 4 .

A p p lica tio n  d u  droit national.

A défaut de stipulations dans la présente Convention, les dispositions des lois et règlements 
nationaux relatifs au transport dans chaque E ta t sont applicables.

A r t i c l e  55 .

Règles générales de procédure.

Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis à la présente Convention, 
la procédure à suivre est celle du juge compétent, sous réserve des dispositions contraires 
insérées dans la Convention.

A r t ic l e  56 .

E xécu tion  des jugem ents -  Sa isies et cautions.

§ 1. — Lorsque les jugem ents prononcés contradictoirem ent ou par défaut par le juge 
compétent en vertu  des dispositions de la présente Convention sont devenus exécutoires d ’après 
les lois appliquées par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des autres E ta ts  contrac
tan ts  aussitôt après accomplissement des formalités prescrites dans l’E ta t intéressé. La révision 
du fond de l’affaire n ’est pas admise.

Cette disposition ne s’applique pas aux jugem ents qui ne sont exécutoires que provisoire
ment, non plus qu’aux condam nations en dommages-intérêts qui seraient prononcées, en sus 
des dépens, contre un demandeur en raison du rejet de sa demande.

§ 2. — Les créances engendrées par un transport international, au profit d ’un chemin 
de fer sur un chemin de fer qui ne relève pas du même E ta t que le premier, ne peuvent être 
saisies qu’en vertu  d ’un jugem ent rendu par l ’autorité judiciaire de l ’E ta t duquel relève le 
chemin de fer titu la ire  des créances saisies.

§ 3. — Le m atériel roulant du chemin de fer, ainsi que les objets de tou te  nature servant 
au transport et appartenant au chemin de fer, tels que containers, agrès de chargement, bâ
ches, etc., ne peuvent faire l’objet d’une saisie, sur un territoire autre que celui de l’E ta t duquel 
relève le chemin de fer propriétaire, qu’en vertu  d ’un jugement rendu par l’autorité  judiciaire 
de ce dernier E ta t.

Les wagons de particuliers ainsi que les objets de toute nature servant au transport, con
tenus dans ce matériel et appartenant au propriétaire du wagon, ne peuvent faire l’cbjet d ’une 
saisie, sur un territoire autre que celui de l’E ta t du domicile du propriétaire, qu ’en vertu  d ’un 
jugem ent rendu par l’autorité  judiciaire de ce dernier E ta t.

§ 4. — La caution à  fournir pour assurer le paiement des dépens ne peut être exigée à 
l’occasion des actions judiciaires fondées sur le contrat de transport international.



A tti P arlam en tari —  65 — Senato della Repubblica — 2535

LEGISLATURA I I I  - 1958 -63  —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

A r t ic l e  57.

Unité monétaire — Cours de conversion ou d’acceptation des monnaies étrangères

§ 1. — Les sommes indiquées en francs dans la présente Convention ou ses annexes sont 
considérées comme se rapportan t au franc or d’un poids de 10/31 de gramme au titre  de 0,900.

§ 2. —- L e  chemin de fer est tenu de publier les cours auxquels il effectue la conversion des 
prix de transport, des autres frais et des rem boursem ents exprimés en unités m onétaires é tran 
gères, qui sont payés en monnaie du pays (cours de conversion).

§ 3. — De même un chemin de fer qui accepte en paiem ent des m onnaies étrangères est 
tenu de publier les cours auxquels il les accepte (cours d’acceptation).

A r t ic l e  58 .

Office central des transports internationaux par chemins de fer.

§ 1. —- Pour faciliter et assurer l’exécution de la  présente Convention, il est, institué un 
Office central des transports internationaux par chemins de fer chargé:

a) de recevoir les communications de chacun des E ta ts  contractants et de chacun des 
chemins de fer intéressés et de les notifier aux autres E ta ts  et chemins de fer;

b) de recueillir, coordonner et publier les renseignem ents de toute nature qui intéressent 
le service des transports internationaux;

c) de faciliter, entre les divers chemins de fer, les relations financières nécessitées par le 
service des transports internationaux et le recouvrem ent des créances restées en souffrance 
et d ’assurer, à ce point de vue, la sécurité des rapports des chemins de fer entre eux;

d) de tenter, à la demande d’un des E ta ts  con tractan ts ou d’une des entreprises de
transport dont les lignes sont inscrites sur la liste des lignes prévue à l ’article 59, la concilia
tion, soit en prêtan t ses bons offices ou sa m édiation, soit de toute autre manière, en vue de 
régler les différends entre lesdits E ta ts  ou entreprises ayant pour objet l'in terprétation ou i’appli
cation de la Convention;

e) d ’ém ettre, à la demande des parties en cause -  E tats, entreprises de transport ou 
usagers - ,  un  avis consultatif sur des différends ayan t pour objet l’in terprétation ou l ’appli
cation de la Convention;

f) de collaborer au règlement de litiges ayant pour objet l’in terprétation ou l ’applica
tion de la Convention par voie d ’arbitrage;

g) d ’instruire les demandes de modifications à la  présente Convention et de proposer la 
réunion des Conférences prévues à l’article 69, quand il y  a lieu.

§ 2. —- Un règlement spécial constituant l’Annexe Y à la  présente Convention détermine
le siège, la  composition et l’organisation de cet Office, ainsi que ses moyens d ’action. Il en dé
term ine en outre les conditions de fonctionnement et de surveillance.

A r t ic l e  59.

Liste des lignes soumises à la Convention.

§ 1. — L ’Office central prévu à l’article 58 est chargé d ’établir et de tenir à jour la liste 
des lignes soumises à la présente Convention. A cet effet, il reçoit les notifications des E ta ts  
contractan ts relatives à l’inscription sur cette liste ou à la radiation des lignes d ’un chemin 
de fer ou d’une des entreprises mentionnées à l’article 2.

§ 2. —  L ’entrée d’une ligne nouvelle dans le service des transports in ternationaux n ’a 
lieu qu’un mois après la date de la lettre  de l ’Office central notifiant l’inscription de cette ligne 
aux autres E tats.

§ 3. —  La radiation d’une ligne est effectuée par l’Office central, aussitôt que celui des E tats 
contractan ts à la demande duquel cette ligne a été portée sur la liste lui a notifié qu’elle ne se 
trouve plus en situation de satisfaire aux obligations imposées par la Convention.

§ 4. —  La simple réception de l’avis ém anant de l’Office central donne imm édiatem ent 
à chaque chemin de fer le droit de cesser, avec la ligne radiée, toutes relations de transport 
international, sauf en ce qui concerne les transports en cours, qui doivent être achevés.

N . 2535 —  5.
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A r t ic l e  60 .

D ispositions spéciales à certains transports -  D ispositions com plém entaires.

§ 1. — Les transports des wagons de particuliers sont régis par les dispositions de l’An
nexe VII.

§ 2. — Les transports des containers sont régis par les dispositions de l’Annexe V III.
§ 3. — Pour le transport des colis express, les chemins de fer peuvent au moyen de clauses 

appropriées de leurs tarifs convenir de certaines dispositions spéciales conformes à l’Annexe IX.
§ 4. — Pour les transports énumérés ci-après:

a) transports avec document de transport négociable,
b) transports à ne livrer que contre remise du duplicata de la le ttre  de voiture,
c) transports de journaux,
d) transports de marchandises destinées aux foires ou expositions,
e) transports d ’agrès de chargement et de moyens de protection contre la chaleur et le 

froid pour les marchandises transportées,
deux ou plusieurs E ta ts  contractants, par des accords spéciaux ou les chemins de fer, au moyen 
de clauses appropriées de leurs tarifs, peuvent convenir de certaines conditions adaptées à 
ces transports et dérogeant à la présente Convention; notam m ent un document de transport- 
différent du modèle de l’Annexe II à la présente Convention peüt être prévu.

§ 5. — Les dispositions complémentaires que certains E ta ts  contractan ts ou certains 
chemins de fer participants publient pour l’exécution de la Convention sont communiquées 
par eux à l ’Office central.

Ces dispositions complémentaires peuvent être mises en vigueur sur les chemins de fer qui 
y ont adhéré, dans les formes prévues par les lois et règlements de chaque E ta t, sans pouvoir 
porter dérogation à la présente Convention.

Leur mise en vigueur est notifiée à l ’Office central.

A r t ic l e  61.

Règlem ent des différends par voie d.’arbitrage.

§ 1. — En tan t qu’ils ne peuvent être réglés par les parties elles-mêmes, les litiges ayant 
pour objet l ’interprétation ou l ’application, d ’une part, de la Convention, valable comme loi 
nationale ou à titre  de droit conventionnel, et des dispositions complémentaires, édictées par 
certains E ta ts  contractants et, d ’autre part, des accords spéciaux prévus à l’article 60, § 4, 
peuvent, à la demande des parties, être soumis à des tribunaux arb itraux  dont la composition 
et la procédure font l’objet de l ’Annexe X à la présente Convention.

§ 2. — Toutefois, en cas de litige entre E tats, les dispositions de l ’Annexe X ne lient pas
les parties, qui peuvent déterminer librement la composition du tribunal arbitral et la procé
dure arbitrale.

§ 3. — A la demande des parties, la juridiction arbitrale peut être saisie:
a) sans préjudice du règlement de différends en vertu  d ’autres dispositions légales,

1) des litiges entre E ta ts  contractants,
2) des litiges entre E ta ts  contractants d ’une part et E ta ts  non contractan ts d’autre

part,
3) des litiges entre E ta ts  non contractants,

pourvu que, dans les deux derniers cas, la Convention soit applicable comme loi nationale ou 
à titre  de droit conventionnel;

b) des litiges entre entreprises de transport;
c) des litiges entre entreprises de transport et usagers;
d) des litiges entre usagers.

§ 4. —  La mise en œuvre de là  procédure arbitrale a, quant à la suspension et à l’in terrup
tion de la prescription de la créance litigieuse, le même effet que l ’ouverture de l’action devant 
le tribunal ordinaire.

§ 5. — Les sentences rendues par les tribunaux arb itraux  envers des entreprises de trans
port ou des usagers sont exécutoires dans chacun des E ta ts  contractants aussitôt après accom
plissement des formalités prescrites dans l’E ta t ou l’exécution doit avoir lieu.



A tti Parlam entari —  67 — Senato della Repubblica — 2535

LEGISLATURA I I I  - 1958-63 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

TITR E V.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES

A r t ic l e  62 .

Responsabilité en trafic fer-mer.

§ 1. — Dans les transports fer-mer em pruntant les lignes visées à l’article 2, § 1, chaque 
E ta t peut, en dem andant que la mention utile soit portée sur la liste des lignes soumises à 
la, Convention, ajouter l ’ensemble des causes d ’exonération énoncées ci-après à celles qui sont 
prévues à l’article 30.

Le transporteur ne peut s’en prévaloir que s ’il fait la preuve que le retard à la livraison, 
la perte ou l’avarie est survenu sur le parcours m aritime, depuis le chargement des bagages 
à bord du navire ju squ’à leur déchargement du navire.

Ces causes d ’exonération sont les suivantes:
a) actes, négligence ou défaut du capitaine, marin, pilote, ou des préposés du transpor

teur dans la navigation ou dans l’adm inistration du navire;
b) innavigabilité du navire, à condition que le transporteur fasse la preuve que cette 

innavigabilité n ’est pas imputable à un manque de diligence raisonnable de sa part à m ettre 
le navire en état de navigabilité ou à lui assurer un arm ement, un équipement et un approvi
sionnement convenables, ou à approprier et m ettre en bon é ta t toutes parties du navire où les 
bagages sont chargés, de façon qu’elles soient aptes à la réception, au transport et à la pré
servation des bagages;

c) incendie, à condition que Je transporteur fasse la preuve qu’il n ’a pas été causé par 
son fait ou sa faute, par ceux du capitaine, marin, pilote ou de ses préposés;

d) périls, dangers ou accidents de la mer ou autres eaux navigables;
e) sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou de biens en mer.

Les causes d ’exonération ci-dessus ne supprim ent ni ne dim inuent en rien les obligations 
générales du transporteur, et notamment, son obligation d ’exercer une diligence raisonnable 
pour m ettre le navire en é ta t de navigabilité ou pour lui assurer un armement, un  équipement 
et un approvisionnement convenables, ou pour approprier et m ettre en bon é ta t toutes parties 
du navire où les bagages sont chargés, de façon qu’elles soient aptes à la réception, au transport' 
et à la préservation des bagages.

Lorsque le transporteur fait valoir les causes d ’exonération qui précèdent, il reste néanmoins 
responsable si l’ayan t droit fait la preuve que le retard  à la livraison, la perte ou l’avarie est 
dû à une faute du transporteur, du capitaine, marin, pilote ou de ses préposés, faute autre que 
celle qui est prévue sous lettre a).

§ 2. — Lorsqu’un même parcours m aritime est desservi par plusieurs entreprises inscrites 
sur la liste mentionnée à l’article premier, le régime de responsabilité applicable à ce parcours 
doit être le même pour toutes ces entreprises.

En outre, lorsque ces entreprises ont été inscrites sur la liste à la demande de plusieurs 
E tats, l’adoption de ce régime doit au préalable faire l’objet d ’un accord entre ces E tats.

§ 3. — Les mesures prises en conformité du présent article sont communiquées à l’Office 
central. Elles entreront en vigueur, au plus tôt, à l’expiration d ’un délai de tren te  jours à partir 
de la date de la lettre  par laquelle l’Office central aura notifié ces mesures aux autres E tats.

Les bagages en cours de transport ne seront pas affectés par lesdites mesures.

A r t ic l e  63 .

Responsabilité en cas d ’accidents nucléaires.

Le chemin de fer est déchargé de la responsabilité qui lui incombe en vertu de la présente 
Convention, lorsque le dommage a été causé par un accident nucléaire et que, en vertu  des 
prescriptions spéciales en vigueur dans un E ta t contractant réglant la responsabilité dans le 
domaine de l’énergie nucléaire, l’exploitant d ’une installation nucléaire ou une autre personne 
qui lui est, substituée est responsable de ce dommage.
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le navire en é ta t de navigabilité ou à lui assurer un armement, un équipement et un appro
visionnement convenables, ou à approprier e t m ettre en bon é ta t toutes parties du navire où 
la m archandise est chargée, de façon qu’elles soient aptes à la réception, au transport et à la 
préservation de la marchandise;

c) incendie, à condition que le transporteur fasse la preuve qu’il n ’a pas été causé par 
son fait ou sa faute, par ceux du capitaine, marin, pilote ou de ses préposés;

d) périls, dangers ou accidents de la mer ou autres eaux navigables;
e) sauvetage ou ten tative de sauvetage de vies ou de biens en mer;
/) chargement de la marchandise sur le pont du navire, à condition qu’elle a it été 

chargée sur le pont avec le consentement de l’expéditeur donné dans la lettre  de voiture, et 
qu’elle ne soit pas sur wagon.

Les causes d ’exonération ci-dessus ne supprim ent ni ne diminuent en rien les obligations 
générales du transporteur, et notam m ent son obligation d ’exercer une diligence raisonnable 
pour m ettre  le navire en é ta t de navigabilité ou pour lui assurer un armement, un équipement 
et un approvisionnement convenables, ou pour approprier et m ettre en bon é ta t toutes parties 
du navire où la marchandise est chargée, de façon qu’elles soient aptes à la réception, au tran s
port et à la préservation de la marchandise.

Lorsque le transporteur fait valoir les causes d ’exonération qui précèdent, il reste néan
moins responsable si l’ayant droit fait la preuve que le dépassement du délai de livraison, la 
perte pu l’avarie est dû à une faute du transporteur, du capitaine, marin, pilote ou de ses pré
posés, faute autre que celle qui est prévue sous lettre  a).

§ 2. — Lorsqu’un même parcours maritime est desservi par plusieurs entreprises inscrites 
sur la liste mentionnée à l’article premier, le régime de responsabilité applicable à ce parcours 
doit être le même pour toutes ces entreprises.

En outre, lorsque ces entreprises ont été inscrites sur la liste à la demande de plusieurs 
E tats, l’adoption de ce régime doit au préalable faire l’objet d ’un accord entre ces E tats.

§ 3. — Les mesures prises en conformité du présent article sont communiquées à l’Office 
central. Elles entreront en vigueur, au plus tôt, à l’expiration d ’un délai de trente jours à partir 
de la date de la lettre par laquelle l’Office central aura notifié ces mesures aux autres E tats.

Les envois en cours de route ne seront pas affectés par les dites mesures.

A r t ic l e  64 .

R esponsabilité  en cas d'accidents nucléaires.

Le chemin de fer est déchargé de la responsabilité qui lui incombe en vertu  de la présente 
Convention, lorsque le dommage a été causé par un accident nucléaire et que, en vertu  des 
prescriptions spéciales en vigueur dans un E ta t contractant réglant la responsabilité dans le 
domaine de l’énergie nucléaire, l’exploitant d ’une installation nucléaire ou une autre personne 
qui lui est substituée est responsable de ce dommage.

TITR E VI.

DISPOSITIONS FINALES

A r t ic l e  65 .

Signature.

La présente Convention, dont les Annexes font partie  intégrante, demeure ouverte jusqu’au 
1er mai 1961  à la signature des E ta ts qui ont été invités à se faire représenter à la Conférence 
ordinaire de révision.

A r t i c l e  6 6 .

R atifica tions -  M ise  en vigueur.

La présente Convention sera ratifiée et les instrum ents de ratification seront déposés le 
plus tô t possible auprès du Gouvernement suisse.

Lorsque la Convention aura été ratifiée par quinze M ats, le Gouvernement suisse se m ettra  
en rapport avec les Gouvernements intéressés à l’effet d ’examiner avec eux la possibilité de 
m ettre la Convention en vigueur.
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A r t ic l e  67 .

A dhésion  à la Convention.

§ 1. — Tout E ta t non signataire qui veut adhérer à la présente Convention adresse sa 
demande au Gouvernement suisse, qui la communique à tous les E tats contractants avec une 
note de l’Office central sur la situation des chemins de fer de l’E ta t demandeur au point de 
vue des transports internationaux. -

§ 2. — A moins que dans les six mois à compter de la date de cet avis deux E tats au 
moins n ’aient notifié leur opposition au Gouvernement suisse, la demande est admise de plein 
droit et avis en est donné par le Gouvernement suisse à l’E ta t demandeur et à tous les Etats' 
contractants.

Dans le cas contraire, le Gouvernement suisse notifie à tous les E tats contractants et à 
l’Etat demandeur que l’examen de la demande est ajourné.

§ 3. — Toute admission produit ses effets un mois après la date de l’avis envoyé par le 
Gouvernement suisse, ou si, à l’expiration de ce délai, la Convention n ’est pas encore en vi
gueur, à la date de la mise en vigueur de celle-ci.

A r t ic l e  68 .

Durée de l’engagement des E ta ts  contractants.

§ 1. — La durée de la présente Convention est illimitée. Toutefois, chaque E ta t contractant 
peut se dégager dans les conditions ci-après:

La Convention est valable, pour tout E tat contractant, jusqu’au 31 décembre de la cin
quième année qui suivra sa mise en vigueur. Tout E ta t qui voudrait se dégager pour l’expi
ration de cette période devra notifier son intention au moins un an à l’avance au Gouvernement 
suisse, qui en informera tous les E tats contractants.

A défaut de notification dans le délai indiqué, l’engagement sera prolongé de plein droit 
pour une période de trois années, et ainsi de suite, de trois ans en trois ans, à défaut de dénon
ciation un an au moins avant le 31 décembre de la dernière année de l’une des périodes triennales.

§ 2. — Les E tats admis à participer à la Convention au cours de la période quinquennale 
ou d’une des périodes triennals sont engagés jusqu’à la fin de cette période, puis jusqu’à la fin 
de chacune des périodes suivantes, tan t qu’ils n ’auront pas dénoncé leur engagement un an 
au moins avant l’expiration de l’une d’entre elles.

A r t ic l e  69 .

Révision de la Convention.

§ 1. — Les Délégués des E tats contractants se réunissent pour la révision de la Convention, 
sur la convocation du Gouvernement suisse, au plus tard  cinq ans après la mise en vigueur 
de la présente Convention.

Une Conférence est convoquée avant cette époque, si la demande en est faite par le tiers 
au moins des E tats contractants.

D’entente avec la m ajorité des E tats contractants, le Gouvernement suisse invite aussi 
des E tats non contractants.

D’entente avec la m ajorité des E tats contractants, l’Office central invite à assister à la 
Conférence des représentants:

a) d ’organisations internationales gouvernementales ayant compétence en m atière de 
transport;

b) d ’organisations internationales non gouvernementales s’occupant de transport.
La participation aux débats de délégations des E tats non contractants ainsi que des orga

nisations internationales mentionnées au quatrième alinéa sera réglée pour chaque Conférence 
dans le règlement des délibérations.

D’entente avec la m ajorité des Gouvernements des E tats contractants, l’Office central 
peut, avant les Conférences de révision ordinaires et extraordinaires, convoquer des Commis
sions pour l’examen préliminaire des propositions de révision. Les dispositions de l’Annexe VI 
sont applicables par analogie à ces Commissions.
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§ 2. -— La mise en vigueur de la Convention nouvelle à laquelle aboutit une Conférence 
de révision emporte abrogation de la Convention antérieure même à l’égard des E tats contrac
tan ts  qui ne ratifieraient pas la Convention nouvelle.

§ 3. — Dans l’intervalle des conférences de révision, les articles 3, 4, 5, § 5, les articles
6, 11, 13, 17, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 48, 49, 50, 53 et les Annexes II, III, IVa, IVb, IX  et
X  peuvent être modifiés par une Commission de révision. L’organisation et le fonctionnement
de cette Commission font l’objet de l’Annexe VI à la présente Convention.

Les décisions de la Commission de révision sont notifiées sans délai aux Gouvernements 
des E tats contractants par l’intermédiaire de l’Office central. Elles sont tenues pour acceptées, 
à moins que, dans les trois mois comptés à partir  du jour de la notification, cinq au moins des 
Gouvernements n ’aient formulé des objections. Ces décisions entrent en vigueur le premier 
jour du sixième mois qui suit le mois au cours duquel l’Office central les a portées à la connais
sance des Gouvernements des E ta ts  contractants. L ’Office central désigne ce jour lors de la 
notification des décisions.

§ 4. — En vu de modifier
a) le Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par 

chemins de fer (Annexe I),
b) le Règlement international concernant le transport des wagons de particuliers (An

nexe VII) et
c) le Règlement international concernant le transport des containers (Annexe VIII), 

il est institué des Commissions d ’experts, dont l’organisation et le fonctionnement font l’objet 
d ’un s ta tu t qui forme l’Annexe VI à la présente Convention.

Les décisions des Commissions d ’experts sont notifiées sans délai aux Gouvernements des 
E tats contractants par l’intermédiaire de l’Office central. Elles sont tenues pour acceptées, à 
moins que, dans les trois mois comptés à partir  du jour de la notification, cinq au moins des 
Gouvernements n ’aient formulé des objections. Ces décisions entrent en vigueur le premier 
jour du sixième mois qui suit le mois au cours duquel l’Office central les a portées à la connais
sance des Gouvernements des E ta ts  contractants. L’Office central désigne ce jour lors de la 
notification des décisions.

A r t ic l e  70 .

Textes de la Convention  -  Traductions officielles.

La présente Convention a été conclue et signée en langue française selon l’usage diploma
tique établi.

Au texte français sont joints un texte en langue allemande, un texte en langue anglaise et 
un texte en langue italienne, qui ont la valeur de traductions officielles.

En cas de divergence, le tex te  français fait foi.

E n  f o i  d e  q u o i , les Plénipotentiaires ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui ont été 
trouvés en bonne et due forme, ont signé la présente Convention.

F a it  à Berne, le vingt-cinq février mil neuf cent soixante et un, en un seul exemplaire, qui 
restera déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expédition authentique 
sera remise à chacune des Parties.

P our l’Autriche:

D r . K r e m p l e r

P our la Belgique:
F . S e y n a e v e

P our la Bulgarie:
S. D r a g o m ir q v

P our le D anem ark:
T h . J e n s e n
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P our l’Espagne:
M a r q u i s  d e  M i r a f l o r e s

P our la F in lande:
O s m o  O r k o m i e s

P our la France:
E. D e n n e r y

P our la Grèce:
A .  H a r t - S o u t z o s

P our la Hongrie:
S k o n d a  O d o n

P our l’Italie:
L u i g i  B r a n c a

P our le L iban:
R a i f  A b i l l a m a

P our le Liechtenstein:
A . H i l b e

Pour le Luxem bourg:
A .  Gl e m a n g

Pour la Norvège:
H e n r . A .  B r o c h

P our les P ays-B as:
H , E, S c h e f f e r

pour le Royaume en Europe

Pour la Pologne:
B a t k o w s k i

P our le Portugal:
M a r i o  D i a s  T r ig o

P our la R oum anie:
G. N i s t o r a n

Pour le R o ya u m e-U n i d,e Grande Bretagne et d ’Irlande du Nord: 
J .  S .  R o o k e  

A . H .  K e n t

P our la Suède:
Gl a s  N o r d s t r o m

P our la Suisse:
S C H A L L E R

P our la Tchécoslovaquie:
J a n  O b h l i d a l

P our la Turquie:
H .  U g a n

P our la Yougoslavie:
V. N i k o l i c
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A n n e x e  I 
(Articles 3 et 4)

RÈGLEM ENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR CHEMINS DE P E R  (RID)

(Texte soum is à u n e  procédure de révision spéciale)
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Valuta di tariffa

Cours • Kurs 
Cambio

Report -  Übertrag -  Riporto

Montant général .
Gesamtbetrag
Importo genera le .........................................
Reliquat ou Reprise0 
Restbetrag oder Rückrechnung*
Differenza o R ipresa*..................................
Somme à per.cevoir.du destinataire 
Vom Empfànger zu erhebender Betrag 
Somma da pagare dal destinatario

•Monnaie d'encaissem, 
Erhebungswahrung 
Valuta d'incasso

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

•  B iffer ce qui ne convient pas -  Nichtzutreffendes streichen -  Cancellare quanto non conviene



T im bre  d e  contrô le  
K ontro llstem pel 

Bollo di controllo
©  C I M C I MT r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  p a r  c h e m i n s  d e  f er  -  In te rn a t i o n a l e  

E i s e n b a h n b e f ò r d e r u n g  - T r a s p o r t o  i n te r n az io n a le  p e r  f er rovia

Lettre de voU»i*e - FraGhftsriei
Grande vitesse • Eilgut ■ Grande velocità

Les p arties  e n c a d ré e s  d e  lig n es  g ra s s e s  do ivent ê tre  rem p lie s  par le chem in  d e  fer, le s  a u tre s  par l 'ex p éd iteu r
D ie s ta rk  um rahm ten  T eile  h a t d ie  E isen b ah n , d ie  üb rig en  der A b sen d er auszu fü llen
Le parti co n to rn a te  d a  lin ee  in g ra s se tto  devono e s s e r e  r iem pite  d a lla  ferrovia, le a ltre  dal m itten te

© E tique tte  com p tab le  
V errechnungs-È tikette  
E tiche tta  di con teg g io

Exp.-V ers.-Sped.
No

C odes-C ode-G ifre 

D ate-D atum -D ata

^  G are d e s tin a ta ire  - B eslim m ungsbahnhof - S taz io n e  destin a ta ria ( H  E nreg istré  - A bg eferlig l • C on tegg ia to

d e  • von - d a  .......................   . . . .

tfîfc D estin a ta ire , a d re s se  (ville e t pays) • Em pfànger, A d re sse  (Ort u n d  Land) 
D estina ta rio , ind irizzo  (città e  paese)

^  I tin éra ires  - L e itungsw ege  - Itinerari

Q  A d éd o u an er à - Zu verzo llen  in - Da sd o g a n a re  a

©

Q  D éclara tions - Erklarungen • D ich iarazion i (CIM A rt,6, 12, 15, e tc .) ^  R éexpédié  d e /p o u r • N eu au fg eg eb en  von /nach  ■ R isp ed ito  d a /p e r

^  E xpéditeur, ra ison  so c ia le  - A b sen d er, Firm a • M itten te , ditta C h arg é  p a r ;  
V erladen  d u rc h : 
C a rica to  d a :

* C hem in  d e  1er 
E isen b ah n  
Ferrovia

‘ Expéditeur 
A b sen d er 
M itten te

Lieu - O rt • Luogo D ale • D atum  - D ala S ig n a tu re  - U n te rsc h r ilt • Firma

O W agons 
M arque e t  No 

E igentum sm erkm al und  Nr. 
S ig la  e  no

W agen  - Carro
'  Type-A rt 

S p ez ie
T are  - E igenge- 
w ic h t-  T a ra  o  

kg

Lim, d e  ch a rg e  
T ragf. - P o rta ta

kg

E ssieux
A ch sen

A ssi

C atégo rie  
Ari • S p ec ie

A grès-C on ta iners  • Lademittel- 
M arque e t No • E igentum s

m erkm al und  Nr. • S ig la  e  no.

a

B eh alle r • A ttrezzi- 
:a tégo rie -A rt 

^Specie-
us* Caté 
= „ o  :

;i-C asse  m obili 
M arque  e t  No - E igen tum s

m erkm al und  Nr. • S ig la  et no

{F ) A d resse  - m arques - num éros 
A d resse  ■ Z eichen  - N um m er 
Ind irizzo  • m arch e  - num eri

(E )  N om bre 
A nzahl 
Q uan tità

N atu re  d e  l ’e m b a lla g e  
A rt d e r  V erpackung 
G enere  d eU 'im b a llag io

I P  : J ^ È ^ g n a t i o n  d e  la  m arc h a n d ise  - B eze ichnung  d e s  G utes 
D esiq n az io n e  d e lla  m erce

c ' .........................................................................................................................................................................................

P o ids  
w  G ew icht 

P eso  
kg

........uA

..... ......................

X >

t

I _  (W agon couvert
,| [G edeckter W agen
1 C arro  coperto
I n |W agon d écouvert
I lO ffener W agen

C arro  s c o p e rto  
I p  iW agon d e  particu l, 
I IPrivatw aaen  

C arro  privato
J W agon sp é c ia l 

S p ez ia lw ag en  
C arro  sp e c ia le

s

M arch an d ise s  
W aren  - M erce 

No

10
P rescrip tion  d 'a ffran ch issem en t • F rankatu rvo rsch rift - In d icaz ione  d 'a ffra n c a z io n e

) T arifs e t  itin éra ires  d em an d és  - V erlang te  Tarife  un d  W ege * T ariffe  e  itin e ra ri r ich ie s ti

) In form ations pour le d e s tin a ta ire  - Verm erke fü r  den  Em pfànger 
Inform azioni per il d e s tina ta rio  (CIM A r t.6  § 12)

3) D ébours 
B arvorschuss 
S p e se  a n tic ip a te

M onnaie
W àhrung
V aluta

) R em boursem en t 
N achnahm e 
A ssegno

M onnaie
W àhrung
V aluta

( In té rê t à  la liv raison 
In te re sse  an  d e r  L ieferung 
In te re sse  a lla  rico n seg n a

M onnaie
W àhrung
V alu ta

C ases  N os 34 à  42 ré se r
v ées  au p ro céd é  m éca 
no g rap h iq u e .
Felder Nr. 3 4 -4 2  für me- 
ch a n isc h e  V erarbe itung  
reserv iert.
C ase lle  no 34 al 42 r is e r
va te  al p roced im en to  
m eccanografico .

^  A nnexes à  la le ttre  d e  v o itu re  • B eilagen  zum  F rach tb rie f - A llega ti a lla  le tte ra  di vettu ra

) B ulle tin  pour a g rè s  e t co n ta in e rs  G are d 'a tta c h e
B eg le itsch e in  fü r Ladem ittel und B ehalter H eim atbahnhof
B ollettino p e r a ttrezzi e  c a s s e  m obili No ........................  D eposito.

T im bre à da te  de I 
V e rs .B an n h o fe s

ì g a re  ex p éd itrice  - D atum stem pel des 
Bollo a d a ta  d e lla  s taz io n e  m itten te

)  T im b re  à  d a te  d e  la g are  des tin a ta ire  - D atum stem pel d e s  
B est.-B ah n h o fes  - Bollo a  da ta  d e lla  s taz io n e  d es tin a ta ria

2
) T im bre d e  p esag e  ■ W ieg estem p e l 

Bollo di p e sa tu ra

Poids co n sta le  - F es tg es le llle s  G ew icht 
P eso  riconosc iu to

j)  A vis d 'e n c a is se m e n t 
N a c h n a h m e b e g H lsc h e in  
A vviso d 'in c a s s o  a sse g n o  No .

|  B u lle tin  d 'a flr . 
F ranka tu rrechnunn  
B o lle ttino  d 'affr. No .

©Expédition 
V ersand 
S p ed iz io n e  No

0 A rrivage
Em pfang

• Biffer c e  oui n e  co n v ien i par. - N ich tzu lrp fipndes s lre ic h e n  • C an ce lla re  q u an to  non convi Q Dps w ag o n s do  parlicu liP rv  - Bt'-i P rivalw agen  - Dei carri privali
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PAYE'- TRAN 
KATUR - PAGATO 

Mo y aie du i=,rif

P O R T  DU 
UEBERWEISUNG - PORTO ASSEGNATO 
M onnaie du ta rif i M onnaied'encaissem

Trafic -  Verkehr -  Tratfico

Betrag - Imporlo vat.ula di' tariffa Valuta di tariffa Valuta d'incasso

©  Débours-Port antérieur - Barvorschuss-Vorfracht . . . . .
Spese anlicipate-Porto anteriore w anrung

Monnaie Cours
Kurs
Cambiovaluta

Monnaie
Wàhrung
Valuta

Cours
Kurs
Cambio

Remboursement - Nachnahme - Assegno

Tant appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

Port • Fracht - Porlo 
de - von • da

pour • bis - a

Total du port - Gesamtfracht - Totale de) porto

Frais - Gebühren - Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale delle spese

Lours
Kurs
Cambio

Monnaie du tarif 
Tarifwâhrung 
Valuta di ta riffa

Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Cours
Kurs
Cambio

Port - Fracht • Porto 
de ■ von • da

pour - bis - a

Frais - Gebühren • Spese

wMonnaie du ta rif 
Tarifwahrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

il Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Port ■ Fracht • Porto 
de • von - da

pour - bis - a

Frais ■ Gebühren - Spese

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du ta rif 
Tarifwahrung 
Valuta di tariffa

1} Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

ours
Kurs
Cambio

X *
Port - Fracht - Porto 

de - yon - da

pour ■ bis * a

Frais - Gebühren • Spese

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du ta rif 
Tarifwahrung 
Valuta d i tariffa

Ì) Port et (rais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Cours
Kurs
Cambio

Tarif appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa  applicata

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p, unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

Port 
de - von

Fracht Porto

pour - bis - a

Total du port • Gesamtfracht ■ Totale del porto

Frais - Gebühren - Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale de lle  spese

Cours
Kurs
Cambio

i) Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Monnaie du ta rif 
Tarifwahrung 
Valuta di ta riffa

Cours
Kurs
Cambio

Frais tarifa ires forfa ita ires en cours de route 
Pauschalierte tarifarische Unterwegskosten 
Spese di tariffa  in corso trasporto forfettizzate

Cours
Kurs
Cambio

Indications de service - D ienstliche Vorschriften • tnd icazion i d i.servizio
Report -  Ubertrag -  R iporlo

Somme payée p a ri expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal m ittente 
Partie du port payé 
Davon verwendete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat d isponib le

Montant général 
Gesamtbetrag 
Importo generale 
Reliquat ou Reprise* 
Restbetrag oder Rückrechnung 
Differenza o Ripresa

Cours - Kurs 
Cambio

S o m m e à p e r ç e v o i^ ^ e s t in a ta i r e ^ l  
zu erhebender Betrag

Differenza Somma da dal destinatario

* B iffe r ce qui ne conv ien t pas -  Nichtzutreflendes atreichen -  Cancellare quanto non conviene •



A N N E X E  II ( A r t i c l e  6)  -  A N L A G E  11 ( A r t i k e l  6)

T im bre d e  con trô le  
K ontro llstem pel 

Bollo di con tro llo

© C I M  T r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  p a r  c h e m i n s  d e  fe r  -  I n te r n a t io n a l e  
E i s e n b a h n b e f ô r d e r u n g  - T r a s p o r t o  i n t e r n a z i o n a l e  p e r  fe r rov ia c i m

Glande vitesse - Eilgut - Grande velocità
Les p a r tie s  e n cad rées  d e  lig n es  g ra s s e s  do iven t ê tre  rem plies par le ch em in  d e  (er, les au tre s  par l’ex p éd iteu r
D ie s ta rk  u m rahm ten  T eile  ha t d ie  E isen b ah n , d ie  ü b rigen  der A b se n d e r  au szu fü llen
Le parti co n to rn a te  d a  lin e e  in g ra s se tto  devono e s se re  riem p ite  d a lla  ferrov ia , le  a ltre  da l m itten te

 ̂ G are d e s tin a ta ire  • B estim m u n g sb ah n h o f • S taz ione  d es tin a ta ria

E tique tte  co m p tab le  
V errechnungs-E tikette  
E tichetta  di con tegg io

^  E n reg is tré  • A b g e fe rtig t - C on tegg ia to  

do  - von - d a ......................................................

à  ■ n ach  • a

Codes-C ode-C ifre

) D estina ta ire , a d re s s e  (ville et pays) • E m pfânger, A d resse  (Ort und  Land) 
D estinatario , in d irizzo  (città  e  paese)

| Itin é ra ire s  • L e itungsw ege - Ilinerari

^  A d é d o u a n e r à • Zu verzollen  in • Da sd o g a n a re  a

D éclara t.ons - Erklarungen - D ich iaraz ion i (CIM Art. 6, 12, 15, e tc .) [frt R éex p éd ié  d e /p o u r - N eu au fg eg eb en  v o n /n ach  - R isp ed ito  d a /p e r

©

© W agons - W agen - Carro
M arque e t  No 

Eigentum sm erK m al und  Nr. 
S ig la  e  no

Type-Art
S p e z ie

T are  - Eigenge^ 
w ic h t-  T ara  ® 

kg

Lim. d e  ch a rg e  
T ragf,.-  P ortata 

kg

t Expéditeur, ra ison  so c ia le  - A b sen d er, F irm a - M ittente, dilla C hargé pa r: 
V erladen durch : 
C arica to  da :

C atégorie  
Art - S p e c ie

A g rès-C onta iners - L adem itte l-B ehàlter - A ttrezzi 
M arque e t No • E igentum s- 

m erkm al und  Nr. - S ig la  e  no

1 C hem in d e  fer 
Eisenbahn 
Ferrovia

' Expéditeur 
A bsender 
M ittente

Lieu • Ort • Luogo D ale - D atum  - Data S ig n a tu re  - U n le rsch rilt - Firma £
#

C atég o rie-A rt
S p e c ie

tir

Essieux
A ch sen

Assi

as®
i-C asse  rnom .
M a rq u e ®  No - Eigentum s- 

m erilrl@ M nd Nr. - S ig la  et no

 ̂I p [W agon co u v ert

Sh! [G edeckter W agen
* C arro  co p erto

HW agon découvert 
O ften e r  W agen

 C arro  sc o p e rto
□ jW agon d e  particul. 

jP rivatw agen
 C arro  privato

i_ (W agon sp éc ia l 
P n S p e z ia lw a g e n  

Carr® s p e c ia le

# p |W

-S

ai)

tifò A dresse  - m arq u es  - num éros 
^  A dresse  - Z e ich en  - Num m er 

Indirizzo - m a rc h e  - num eri

J N om bre 
A nzahl 
Q u an tità

9 .

) N ature d e  l’em b a lla g e  
Art der V erpackung 
G enere d e ll 'im b u lla g io

D ésignation  d ^ i ^ n a f c h a n d i s e  - B eze ichnung  d e s  G utes 
•iq n az io n e  d e lla  m erce

( |[ )  P oids 
Gew icht 

Peso  
kg

M arch an d ises  
W aren  - M erce 

No

Prescrip tion  d 'a ffra n c h is se m e n t - F rankatu rvorschrilt - In d icazione  d ’a flran caz io n e

ì Tarifs ol i t in é ra ire s  d em an d és  - V erlan g te  T arile  und  W ege - Tariffe e  itin erari r ich iesti

} Inform ations p our le d e s tin a ta ire  - V erm erke fu r den  Empfânger 
Inform azioni per il d es tin a ta rio  (CIM A rt. 6 § 12)

y n  D ébours 
w B arvorschuss 

S p e s e  a n tic ip a te

M onnaie
W àhrung
Valuta

 ̂ R em b o u rsem en t 
N ach n ah m e 
A sseg n o

M onnaie
W ahrung
V aluta

In te re sse  an  d e r  L ieferung ' W ahrung  
In te re sse  a lla  r ic o n se g n a  V aluta

C a se s  Nos 34 à 42 ré se r
v é e s  au  p ro c é d é  m éca
n o g ra p h iq u e .
F eld er Nr. 3 4 -4 2  fü r me- 
c h a n is c h e  V erarbeitung  
rese rv i ert.
C a se lle  no 34 al 42 riser* 
v a te  al p ro ced im en to  
m eccan o g rafico .

) A nnexes à  la le ttre  d e  v o itu re  • B eilag en  zum  F rach tb rief * A llegati a lla  le tte ra  di v e ttu ra

) B u lle tin  pour a g rè s  e t  co n ta in ers G are d 'a tta c h e
B eg le itsch e in  fü r  L adem ittel und B eh a lte r H eim atbahnhof
B ollettino  per attrezz i e  c a s s e  m obili No ............. D eposito

T im bre à d a te  d e  la g a re  expéd itric e  - D atum stem pel des 
V ers.-B ahnhofes • Bollo a  d a ta  d e lla  staz io n e  m itten te

L
•*

tffî) T im b re  à  d a te  d e  la gare  destin a ta ire  - D a tum stem pel des 
B est.-B ahnhofes  • Bollo a  d a ta  de lla  s taz io n e  d es tin a ta r ia

3
) T im bre d e  p e sa g e  - W ieg es tem p e l 

Bollo di p e sa tu ra

P o ids  co n sta té  • F e s tg es te llte s  G ew icht 
P eso  rico n o sc iu to

rtn A vis d 'e n c a is se m e n t 
N ach n ah m eb eg le itsch e in  
Avviso d 'in c a s so  a s s e g n o  No .

B u lle tin  d 'a flr. 
Franka tu rrechnung  
B ollettino  d'affr.

à  Expédition 
V ersand 
S ped iz io n e  No

^A rrivage

3 'f le r  co  qui n e  co nv ien t p a s  * Nvch-Uutr.-fìendes sfre ichen  * C a n c e lla re  q u a n to  non co n v ien e D es w ag o n s do p a r tic u lie r . - B*vi P rivatw agen  - D ei carri privati



Timbres de transit - Ü bergangsstem pel - Tim bri dei trans iti

Interruption du délai de livraison • Lieferfristunterbrechung - interruzione ie j 'ie rm in e  di consegna

I  mon nan

&

$ \\

Désignatio i ìonnaies - W àhrtm gsbezeichnungen - Indicazione de lle  valute

Dollar USA 
USA-Dollar 
Dollaro USA 
D inar yougoslave 
Jugoslaw ischer D inar 
Dinaro Jugoslavo 
Couronne danoise 
Dànische Krone 
Corona danese 
Mark a llem and 
Deutsche Mark- 
Marco tedesco « • < *  ae sco  .  »

Mark de la «D ^ylsehe Bundesbank» 
DM/BB Mark der Deutschen Bundesbank

Marco del%«<Deutsche Bundesbank» 
Mark de la  «Deutsche Notenbank» 

DM/DN Mark der Deut&chen Notenbank
Marco d e lla  «D eutsche Notenbank» 
Drachme grecque 

Dr G riechische Drachme 
Dracma greca

&
FM

Çsawf ̂ p o rtu g a is  
Rortuigiesischer Escudo 
Sctfdo portoghese 
Florin néerlandais 
Hollandischer Gulden 
Fiorino olandese 
Mark fin landais 
F innische Mark 
Marco fin landese 
Franc belge 
Belgischer Franken 
Franco belga 
Franc français 
Franzôsischer Franken 
Franco francese 

Franc or 
Goldftdnken 
Franco oro
Franc luxem bourgeois 
Luxem burg ischer Franken 
Franco lussemburghese

Franc suisse 
Fr S Schweizer Franken

Franco svizzero 
Forint hongrois 

Ft U ngarischer Forint
F iorino ungherese 

v Couronne tchécoslovaque
Kcs Tschechoslowakische Krone

Corona cecoslovacca 
S h illing -penny angla is 

s.d. Englischer S ch illin g  - Penny
Scellino-penny ing lese 
Leu roum ain 

Lei Rumânische Leu
Leu romeno 
Leva bulgare 

Leva Bulgarische Lew
Leva bu lgara  
Lire ita lienne 

Lit I ta lienische Lire
Lira ita liana

Ltq

N Kr

Oes

Pta

Rbl

S Kr

ZI

Livre turque 
Turkisches Pfund 
Lira turca

Couronne norvégienne 
N orwegische Krone 
Corona norvegese 
S c h illin g  au trich ien  
ü s te rre ich ische r S ch illin g  
S ce llino  austriaco 
Peseta espagnole 
Spanische Peseta 
Peseta spagnola 
Rouble soviétique 
S ow je tischer Rubel 
Rublo sov ie tico  
Couronne suédoise 
Schwedische Krone 
Corona svedese 
Z lo ty  polonais 
Poln lscher Zloty 
Z loty polacco

Montant général - Gesamtbetrag - Importo generale
Port payé 
Frankatur 

Porto pagato

Port dû 
Oberweisung 

Porto assegnato

M odifications du contrat de transport ordonnées par l'expéditeur
Nachtrâg liche Verfügung des Absenders
M odificazioni del con tra tto  di trasporto disposte dal m ittente

Somme payée par l'expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal m ittente 
Partie du port payé 
Davon verwendete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat disponible 
Restbetrag 
Differenza
Cours de conversion 
Umrechnungskurs 
Corso d i conversione

Reprise avec b u lle tin  d 'a ffranchissem ent 
R ückrechnung m it Frankaturrechnung 
Ripresa con b o lle ttino  d 'a ffrancazione 
Reliquat disponib le  converti 
Um gerechneter Restbetrag 
Differenza convertita

Somme à percevoir du destinataire 
Vom Empfânger zu erhebender Betrag 
Somma da pagare dal destinatario

M odifications du con tra t de transport ordonnées par le destinataire 
Verfügung des Empfângers
M odificazioni del con tra tto  di trasporto disposte da l destinatario

Avis d 'encaissem ent renvoyé 
N achnahm ebegle itschein zurückgesandt 
Avviso d'incasso rispedito

, le-den-il .

Reprise avec b u lle tin  d 'affranchissem ent 
Rückrechnung m it Frankaturrechnung 
Ripresa con bo lle ttino  d 'affrancazione

, le-den-il

Avis d 'em pêchem ent à la  livraison 
A b lie fe rungshindern ism eldung 
Avviso d 'im ped im ento  alla riconsegna

Procès-verbal établi 
Tatbestandsaufnahm e erste llt 
Processo verbale steso

, le-den-il e -d e n -il. .

Absence ou défectuosité d ’em ballage 
Fehlen Oder Mangel der Verpackung 
Mancanza o d ife tti d 'im ba llagg io

Q uittance du destinata ire  -  Em pfangsbescheinigung -  Ricevuta del destinatario

Date - Datum - Data S ignature - U n te rsch rift - Firma

, le-den*ii



ANNEXE II (A rtic le  6) -  ANLAGE II (Artikel 6)

© Tim bre de contrôle 
Kontrollstem pel 

Bollo  d i contro llo

0  r i M  Transport international par chemins de fer - Internationale C O M
w  I iwi Eisenbahnbefürderung - Trasporto internazionale per ferrovia v i m

Lettre de vait'are - Frachtlirg@f - Lettera di vettura
Grande vitesse - Eilgut - Grande velocità

Les parties encadrées de lignes grasses doivent être remplies par le chem in de fer, les autres par l'expéditeur 
Die stark umrahmten Teile hat die Eisenbahn, die übrigen der Absender auszufüllen 
Le parti contornate da linee in grassetto devono essere riem pite  dalla ferrovia, le altre dal mittente

© Etiquette comptable 
Verrechnungs-Etikette 
Etichetta di conteggio 

Gare.Bahnhol.SUZ. Exp.-Ver^Sped.
| N o ___________ No|

Codes-Code-Cifre

Date-DàturivDatà

Gare destinataire - Bestimmungsbahnhof - Stazione destinataria ^  Enregistré - Abgefertig t - Conteggiato 

do - von - d a ...............................................

à • nach • a

| Destinataire, adresse (v ille  et pays) - Empfânger, Adresse (Ort und Land) 
Destinatario, ind irizzo  (città e paese)

Q  Itinéra ires • Leitungswege - Itinerari ©

( 0 )  A  dédouaner à - Zu verzollen in • Da sdoganare a

©

Declarations - Erhiarungen - D ichiarazioni (CIM Art. 6, 12, 15, etc.) ©  Réexpédié de/pour - Neuaufgegeben von/nach ■ Rispedito da/per

©

Wagons - Wagen • Carro
Marque et No 

Eigentumsmerkmal und Nr. 
S igla e no

Type-Art
Spezie

Tare • Eigenge- 
w ic h t-  Tara 0  

kg

Lim. de charge 
Tragf..- Portata 

kg

■ ©  Expéditeur, raison sociale - Absender, Firma - M ittente, ditta Chargé par: 
Verlaoen durch : 
Caricato da :

Catégorie 
Art * Specie

Agrès-Containers - Lademittel-Behalter - Att.n 
'Catégorie-Art

1 Chemin de fer 
Eisenbahn 
Ferrovia

' Expéditeur 
Absender 
M ittente

Lieu • O ri - Luogo Dale • Datum * Data Signature - Unlerschrilt • Firma

Marque et No • Eigentums
merkmal und Nr. - S ig la  e no

s s r1-

"■I ~ [W agon couvert 
f r i  iGedeckter Wagen 

Carro j ^ t k r t o  
■ |W aa^decouvert 

tfagen 
’’scoperto 

i/àgon de particul. 
^JffMPrivatwagen 

Carro privato

SWagon spécial 
Spezialwagen 
Carra speciale

Essieux
Achsen

Specie

:i-Casâÿnrobnii 
M a r s u p i  No - Eigentums* 

;rn%Pund KJ Nr. - S igla et no

Adresse - marques - numéros 
Adresse - Zeichen - Nummer 
Ind irizzo  • marche - numeri

■) Nombre 
Anzahl 
Quantità

) Nature de l'em ballage 
A rt der Vercfàéjtung 
Genere d e ll'im b tllâ g io

&

Désignation c jp ^a v rV tn a n d ise  - Bezeichnung des Gutes 
Agnazione della merce

Poids 
w  Gewicht 

Peso 
kg

©

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Marchandises 
Waren - Me ree 

No

p) Proscription d'affranchissement • Frankaturvorschrift • Indicazione d'affrancazione

^  Tarifs et itinéra ires demandés - Verlangte Tarife und Wege - Tarifte e itinerari richiesti

TO Débours 
Barvorschuss 
Spese anticipato

Monnaie
Wahrung
Valuta

j t fh  Remboursement 
Nachnahme 
Assegno

Monnaie
Wahrung
Valuta

Intérêt à la livraison Monnaie
Interesse an der Lieferung Wahrung
Interesse a lla  riconsegna Valuta

Cases Nos 34 à 42 réser
vées au procédé méca
nographique.
Felder Nr. 34-42  tü r me- 
chanische Verarbeitung 
reserviert.
Caselle no 34 al 42 riser
vate al procedimento 
meccanografico.

^  Annexes à la lettre de voiture - Beilagen zum Frachtbrief • A llega ti a lla lettera di vettura

© Informations pour le destinataire • Vermerke fü r  aen Empfânger 
Informazioni per il destinatario (CIM Art. 6 § 12)

T im bre à date de la qare expéditrice - Datumstempel des 
Vers.-BalVnMf.es - Bollo a data della stazione mittente

) B u lle tin  pour agrès et containers Gare d'attache
Begleitschein fü r Lademittel und Behâlter Heimatbahnhof
Bollettino per attrezzi e casse m obili No ....................  Deposito  .

) T im bre à date de la gare destinataire - Datumstempel des 
Best.-Bahnhofes - Bollo a data della stazione destinataria

k
) Timbre de pesage - Wiegestempel 

Bollo di pesatura

Poids constaté - FestgestelItes Gewicht 
Peso riconosciuto

Êïï) Avis d’encaissement 
^  Nachnahmebegleitschein 

Avviso d 'incasso assegno No .

^  Bu lle tin  d 'a fir. 
Frankaturrechnung 
Bollettino d 'afir.

Expédition 
Versand 
Spedizione No

Arrivo No

* B iner ce qui ne convient pas - Nichtzutrpffandes sfreichen - Cancellare quante non conviene 9  Des wagons de p a rticu lie r. - Bei Privatwagen - Dei carri privati

84



9

I

PAYÉ - FR A N -.. 
K A T U R • PAGATO 
Monnaie du tarif . 

Tantv-.'âhrumj

P O R T  DU  
UEBERWEISUNG - PORTO ASSEGNATO
Monnaie du ta rif 'M onnaie d'encaissem. 
gfW lfw ahrur.g  Erhebungswàhrung
vàïïïïa d i tariffa Valute d 'incasso

Trafic -  Vérltehr -  Traffico

'M ontani
"Beirag • impórlo

Monnaie
Wàhrung
Valuta

Cours
Kurs
Cambio

Débours-Fort antérieur • Barvorschuss-Vorfrachl 
Sper.e anticipate-Porlo anteriore

Monnaie
Wahrung
Valuta

Cours
Kurs
Cambio

Remboursement - Nachnahme - Assegno

Tarif appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

Port - Fracht - Porto

Total du port - Gesamtfracht • Totale del porto

Frais • Gebuhren • Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale delle spese

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du tarif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Port - Fracht - Porto

Frais - Gebühren - Spese

Code
Cifre Cours

Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du ta rif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spsse

Port • ;Frachl • Porto 
de - von - da

Frais ■ Gebühren - Spese

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du ta rif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Port et frais 
Fracht und Gobühren 
Porto e t  093" _______

Port • Frrch l ■ Porto 
d-2 - von • da

Frais • Gebühren - Spese

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du tarif 
i arifwàhrung 
Valuta d i tariffa

Po\*fet (rais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Tarif appliqué 
Angewandter Tarif 
Tarifla applicala

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

Port - Fracht - Porto 
de • von - da

Code

Total du port - Gesamtfracht • Totale del porto

Frais - Gebühren - Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale delle spese

Cours
Kurs
Cambio

Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese_______

Monnaie du tarif 
Tarifwàhrung 
Valuta d i tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Frais tarifaires forfa ita ires en cours de route 
Pauschalierte tarifarische Unterwegskosten 
Spese di tariffa in corso trasporto forfettizzate

Cours
Kurs
Cambi

Indications de service - D ienstliche Vorschriften - Indicazioni di servizio
Report -  Übertrag -  Riporto

Somme payée par l ’expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal mittente 
Partie du port payé 
Davon verwendete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat d isponib le  
Resibstrag
D ifferenza  ________

Montant général
Gesamtbetrao 
Importo generale
Reliquat ou Reprise*
Restbetrag oder Rückrechnung*
Differenza o R ipresa*..........................
Scmm'-j à percevoir du destinataire

Cours - Kurs 
Cambio

Somma da ire dal destinatario

B iffer ce qui ne convient pas -  N cH zutre ffendss streichen -  Cancellare quanto non convie.ie



ANNEXE II (Article 6) -  ANLAGE II (Artikel 6)

o T im bre  d e  con trô le  
K ontro llstem pel 

Bollo  di contro llo
Q Transpor t international par c he m ins  de fer - Internationale 

m  Eisenbahnbefòrderung  - Tra spor to  internazionale per ferrovia CIM

Grande vitesse - Eilgut - Grande velocità
Les p a rtie s  en cad rées  d e  lignes g ra s s e s  do ivent ê tre  rem p lie s  p a r le c h e m in  d e  fer, les  au tre s  par l 'ex p éd iteu r
D ie s ta rk  um rahm ten  T e ile  ha t d ie  E isen b ah n , d ie  ü b rig en  d e r A b se n d e r  au szu fü llen
Le parti con to rna te  d a  linee  in  g ra sse tto  devono e s se re  riem p ite  d a lla  ferrov ia , le a ltre  dal m itten te

k G are d e s tin a ta ire  - B estim m ungsbahnhof - S taz ione  destinataria

O  E tique tte  co m p tab le  
V errechnungs-E tikette  
E tichetta  di con tegg io  

"G lri'-B ahnhof-S taz . Exp.-V ers.-Sped.
No No '  ©

0 )  E n reg is tré  • A bgefertig t • C onteggiato

do  - von - d a   ...............................................

à  - naclì - a

C odes-C ode-C ifre

0ate^0ah'-rt=È)à{a

) D estin a ta ire , a d re sse  (ville e t pays) • Em pfànger, A dresse  (Ort un d  Land) 
D estin a ta rio , ind irizzo  (c ittà  e  paese)

Itin é ra ire s  - L eitungsw ege - Itinerari

( 0 )  A d é d o u a n e r à - Zu verzollen  in • Da sd o g an are  a

©

I p  D éclara tio n s ■ E rklârungen • D ich iaraz ion i (CIM Art. 6, 12, 15, e tc .) R éexpéd ié  d e /p o u r - N eu au fg eg eb en  von /nach  - R isp ed ito  d a /p e r

©

^  Expéditeur, ra ison  soc ia le  - A b sen d er, Firm a ■ M ittente, d itta C h arg é  p a r: 
V erladen d u rc h ; 
C arica to  d a :

((B  W agons - W agen  - 
w  M arque e t No

E igen tum sm erkm al und Nr.
S ig la  e no

Carro
Type-Art
Spezie

▲

T are • E igenge- 
w ic h t-  T ara  q  

kg

Lim. d e  c h a rg e  
Tragf. - Portata 

I'O

Essieux
A chsen

Assi

j #

C atégorie  
A r t . S p e c ie

A grès-C onta iners - L a d em itte l-B eh à lte r^m ttrezz i-C asse  m obili

1 C hem in  d e  te r  
E isenbahn  
Ferrovia

‘ Expéditeur 
A bsender 
M ittente

Lieu • Ort * Luogo D ate - Datum  * Data S ig n a tu re  • U n le rsch rilt • Firma

M arque e t No - Eigentums- 
m erkm al und Nr. - S ig la  e

*
C atégorie-A rt M arque e t No ■ Eigentum s' 

m erkm al und Nr. • S ig la  et no

Li p  [W agon couvert
si iG edeck ter W ag en
y _C arro  co p erto

I n  (W agon d éco u v ert
I lO flener W ag en
 C arro  sc o p e rto
I p  iW agon d e  particul,
I IP rivatw agen

C arro  privato  
i rn W a g o n  sp é c ia l 
P n S p e z ia lw a g e n  

C arro  s p e c ia le

©

© A d re sse  - m arques - num éros 
A d re sse  • Z eichen  • N um m er 
In d irizzo  • m arch e  • num eri

^ N om bre 
Anzahl 
Q u an tità

jijp&

d fà  N ature d e  l'e m b a lla g e  
^  A rt der Verpackung 

G enere d e ll'im b a llag io

Æ &
@ & lation d e  la  m arch an d ise  • B ezeichnung  d e s  Gutes 

D esig n azio n e  d e lla  m ercé
dD Poic,s

G ew icht
Peso

Æ ) M arch an d ises  
W aren  • M erce 

No

Prescrip tio n  d ’aflran ch issem en t • Frankaturvorschrift • Indicazione d 'a ffran caz io n e

Tarifs e t i tin é ra ires  d em an d és  • V erlang te Tarife und W ege • Tariffe e  itinerari rich ies ti

Inform ations pour le d e s tin a ta ire  - V erm erke fü r  d en  Empfànger 
Inform azioni p e r il destin a tario  (CIM Art. 6 § 12)

© D ébours 
B arvorschuss 
S p e se  an tic ip a te

M onnaie
W àhrung
Valuta

© R em boursem ent
N ach n ah m e
A sseg n o

Monnaie
W àhrung
Valuta

®  In térê t à  la livraison M onnaie
In te re sse  an  d e r L ieferung W àhrung
in te re sse  a lla  rico n seg n a  Valuta

C a se s  N os 34 à 42 ré s e r 
v ées  a u  p ro c é d é  m é c a 
n o g ra p h iq u e .
F elder Nr. 3 4 -4 2  lü r  me- 
c h a n is c h e  V erarbeitung  
reservi ert.
C ase lle  no  34 al 42 r is e r 
va te  al p ro ced im en to  
m eccanografico .

) A nnexes à  la le ttre  d e  vo itu re  - B eilagen zum  Fraçh tb rief - A llegali a lla  lettera di vettura

) Bulletin  pour ag rès  e t con ta iners G are d ’a ttach e
B eg le itsch e in  fü r  Ladem ittel und B ehàlter H eim atbahnhof
B ollettino  per attrezzi e  c a sse  mobili No ........................  D ep o sito  _____ .

T im bre è da te  d e  la g are  ex p é d itr ic e -  D atum stem pel des 
V ers.-B ahnhofes • Bollo a  d a ta  d e lla  s taz ione  m itten te

(3 |) T im bre à d a te  d e  la g are  d e s tin a ta ire  ■ D atum stem pel des 
B est.-B ahnhofes - Bollo a  da ta  d e lla  s taz io n e  d es tin a ta ria

5
(jS) T im bre de p esag e  - W ieg eslem p el 
^  Bollo di pesatura

Poids co nsta te  - Ffestgestellles G ew icht 
Peso riconosciu to

B iffer c e  qui n e  conv ien t pas • N ich tzufr'’ ffpndes s lre ich en  - C an ce lla re

tfj) A vis d 'e n c a is se m e n t 
N ac h n a h m e b e g H tsc h e in  
Avviso d 'in c 3 sso  a s se g n o  No .

© B ulletin  d 'afir. 
F rankatu rrechnunn  
B ollettino  d 'afir.

Expédition 
V srsand  
S ped iz io n e  No

à  A rrivage 
Empfang

(9 CJf-s w agons ik: p a r tic u lie r



PAYÉ • FRAN- 
KATÜR - PAGATO 
Monnaie du taììf

R T  D U
PORTO ASSEGNATO 

Monnaie d'encaissem

PO
UEBERWEISUNG 
Monnaie du ta rif

Verkëhr -  Traffico

Belrag ■ Imporlo Volute i i j  tariffa va lu ta di tariffa Va uta d incasso

Monnaie
W  Débours-Forl antérieur • Barvorschuss-Vorfracht 

Spese anlicipale-Porto anteriore

Lours
Wahrung
Va uta Cambio

Monnaie Cours
Remboursement Nachnahme Assegno wahrung

valuta Cambio

Tarif appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

Poids taxe 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

Port 

de - von

Fracht Por o

pour • bis • a

Total du port - Gesamtfracht • Totale del porto

Frais • Gebùhren - Spese

Total des frais 
Gebùhren insgesamt 
Totale de lle  spese

Cours

Cambio

CoursI) Port et frais 
Fracht und Gebùhren 
Porto e spese

Monnaie du tarif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa Cambio

Port • Fracht • Porto 

■ von • da

pour - bis • a

Frais • Gebùhren - Spese

Cours
Kurs
Cambio

(fln Port et frais
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Monnaie du tarif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Port - Fracht - Porto 
de - von - da

pour - bis - a

Frais • Gebühren • Spese

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du ta rif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

Ï) Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

urs
Kurs
Cambio

Port - Fracht - Porlo 
de - von - da

pour - bis - a

Frais - Gebùhren - Spese

Cours
Kurs
Cambio

Monnaie du tarif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

I) Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Cours
Kurs
Cambio

Tarn appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

Port - Fracht - Porlo 
de - von • d

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

pour - bis - a

Total du port - Gesamtfracht • Totale del porto

Frais - Gebùhren - Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale delle spese

Cours
Kurs
Cambio

gT) Port et frais
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Monnaie du tarif 
Tarifwàhrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Frais tarifaires forfaita ires en cours de route 
Pauschalierte tarifarische Unterwegskosten 
Spese di tariffa in corso trasporto forfettizzate

Cours
Kurs
Cambio

Indications de service D ienstliche Vorschriften Indicazioni di servizio
Report -  Überlrag -  R iporto

Somme payée par l'expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal mittente 
Partie du port payé 
Davon verwendete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat disponible

Montant général 
Gesamtbetrag 
Importo generale 
Reliquat ou Reprise 
Restbetrag oder Rückrechnung 
Differenza o Ripresa 
Somme à percevoir du destinataire

Cours - Kurs 
Cambio

Differenza orrvma da dal destinatario

B iffer ce qui ne convient pas -  Nichtzutreffendes streichen -  Cancellare quanto non conviene



Kontrollstempel 
"  Bollo di controllò

Transpo rt in te rna tiona l par chem ins de fe r - In ternationale 
E isenbahnbefórderung - T rasporto  in ternaziona le  per ferrovia©  CIM

LeiSre de volture
Petite vitesse

CIM
Frachtbrief » Lettera i i  vetara
Frachtgut - Piccola velocità

Les parties encadrées de lignes grasses doivent être remplies par le chemin de fer, les autres par l'expéditeur
Diè stark umrahmten Teile hat die Eisenbahn, die übrigen der Absender auszufüllen
Le parti contornate da linee in grassetto devono essere riempite dalla ferrovia, le altre dal mittente

Etiquette comptable 
VerrechnungS’Etikette 
Etichetta di conteggio

Gare-Bahnhof-Staz.
No

Exp.-Vers.-Sped.
No

Codes-Code-Cifre 

©  Date-Datum-Data

i naìeria' | Enregistré - Abgefertigt • Conteggiato

do - von - d a ...........................................

à - nacli - a

ì Destinataire, adresse (ville et pays) • Empianger, Adressa (Ori und Land) 
Destinatario, indirizzo (città e paese)

& Itinéraires - Leitungswege - Itinerari

^  A dédouaner à - Zu verzollen in - Da sdoganare a

©

^  Déclarations - Erklarungort - Dichiarazioni (CIM Art. 6, 12, 15, etc.) ^  Réexpédié de/pour • Neuaufgegeben von/nach - Rispedito da/per

©

Wagons - Wagen - Carro
Marque et No 

Eigentumsmerkmai und Nr. 
Sigla e no

Type-Art
Spezie

A

Tare - Eigenge- 
wicht- Tara $  

kg

Lini, de charge 
Tragf..- Portata

kg

Essieux
Achsen

Assi

I c  [Wagon couvert 
jg fil IGedeckler Wagen
x fi' ^Carro coperto

I n (Wagon découvert
I jOffener Wagen
 Carro scoperto
I p iWagon de particuK
I IPrivatwagen

Carro privato 
fT"jWagon special 
P p|Spezialwagen 

Carro soeciafc

^  E pèditeur, raison sociale • Absender, Firma • Mittente, ditta Chargé par: 
Verladen durch : 
Caricato da :

Catégorie 
Art • Specie

Agrès-Containers • Lademittel-Behàlter - Attrezzi-Casse mobili
Marque et No - Eigentums

merkmai und Nr. - Sigla e no
' Chemin de fer 

Eisenbahn 
Ferrovia

1 Expéditeur 
Absender 
Mittente

Lieu ■ Ort - Luogo Dale • Datum - Data Signature - Unterschrilt • Firma

© Adresse - marques - numéros 
Adresse • Zeichen - Nummer 
Indirizzo • marche ■ numeri

) Nombre 
Anzahl 
Quantità

© Nature de l'emballage 
Art der Verpackung 
Genere dell’ imballagio

$
< £

Catégorie-Art
si -•

Marque et Mo - Eigentums
merkmai und Nr. • Sigla et ne

©

DésiûjÊfltfn de la marchandise - Bezeichnung des Gules 
Designazione della merce

Poids 
^  Gewicht 

Peso 
ko

[H) Prescription d'affranchissement • Frankaturvorschrift • Indicazione d'affrancazione

© Tarifs d  itinéraires demandés • Verlangte Tarife und Wege • Tariffe e itinerari richiesti

[y Débours 
Barvorschuss 
Spese anticipate

Monnaie
Wâhrung
Valirta

(Æft Remboursement 
w  Nachnahme 

Assegno

Monnaie
Wâhrung
Valuta

Marchandises 
Waren • Merce 

No

10

© Intérêt à la livraison Monnaie
Interesse an der Lieferung Wâhrung
Interesse alla riconsegna Valuta

Cases Nos 34 à 42 r.±:er- 
vées au procédé méca
nographique.
Felder Nr. 34-42 für me- 
chanische Verarbeitung 
reserviert.
Caselle no 34 al 42 riser
vate al procedimento 
meccanografico,

© Annexes à la lettre de voiture • Beilagen zum Frachtbrief - Allegati alla lettera di vettura

informations pour le destinataire • Vermerke für den Empfanger 
Informazioni per il destinatario (CIM A rt.6 § 12)

i Timbre à d3te do la gare expéditrice - Datumstempel des 
Vers.-Bahnhofes - Bollo a data della stazione mittente

) Bulletin pour agrès et containers Gare d'attache
Begleitschein für Lademittel und Behalter Heimatbahnhof
Bollettino per attrezzi e casse mobili No ...................  Deposito______

) Timbre à date de la gare destinataire - Datumstempel des 
Best.-Bahnhofes - Bollo a data della stazione destinataria

1
) Timbre de pesage - Wiegestempel 

Bollo di pesatura

Poids constate - Fectgec.te.lie3 Gewicht 
Peso riconosciuto

(<Tì) Avis d'encaissemcot 
^  Nachnahmebegleitschein

Avviso d'incasso assegr.o No .

Bulletin d'afir.
^  Frankaturrechnunn 

Bollettino d'afir.

@ E xr/d iticn  
^  V-.'f.

Si/óu.iicne No

rt Arrivage 
Empfang 
Arrivo No

* Biffer ce qui ne convient pas • Nichtzutrpffendes slreichen - Cancellare quanto non conviene 9  Des wagons de pahiculiers - Bei Privatwagen - Dei carri privati



P O R T  D U
PORTO ASSEGNATO

P A Y t - FRAN
KATUR - PAGATO

arifwahrung 
luta di tariffa

( ft)  Port et frais 
^  Fracht und 

Porto e

Porto e

t fh  Port et frais 
w  Fracht und

' B iffer ce qui ne convient pas -  N ichtzutreffendes streichen -  Cancellare quanto non conviene



Tim bre de contrôle 
Kontrollstempel 

Bollo di controllo
© C I M  T ranspo rt in te rna tiona l par chem in s  de fe r - In ternationale 

* * * 1 E isenbahnbefòrderung - T ra sp o rto  in ternazionale per ferrovia Cl M

Letts8® rts vffliïure - Frachfhrief - luttera Al vsSSura 
Petite vitesse - Frachtgut - Piccola velocità

Les parties encadrées de lignes grasses doivent être rem plies par le chemin de fer, les autres par l'expéditeur
Die stark umrahmten Te ile  hat d ie  Eisenbahn, die übrigen der Absender auszulüllen
Le parti contornate da linee in grassetto devono essere riem pite  dalla ferrovia, le altre dal mittente

© Etiquette comptable 
Verrechnungs-Etikette 
Etichetta di conteggio

Gare-Bahnhof-Staz.
No

Exp.-Vers,-Sped, 
No

^  Enregistré - A bgeferlig t - Conteggiato 

do • von - d a ................................................

à - riach - a

Codes-Code-Cifre

©  Date-Datum-Data

 ̂ Destinataire, adresse (v ille  et pays) • Empfanger, Adresse (Ort und Land) 
Destinatario, ind irizzo (città e paese)

^  Itinéraires • Leitungswege - Itinerari ©

A dédouaner à - Zu verzollen in  • Da sdoganare a

^  Déclarations - Erklarungen - D ichiarazioni (CIM A rt. 6, 12, 15, etc.) ^  Réexpédié de/pour - Neuaufgegeben von/nach • R ispedito da/per

©

Wagons - Wagen - Carro
Marque et No 

Eigenlumsmerkmal und Nr. 
Sigla e no

Type-Art
Spezie

Tare - Eigenge- 
w ich t*  Tara @ 

kg

( 0  Expéditeur, raison sociale - Absender, Firma - M ittente, ditta Chargé par: 
Verladen durch : 
Caricato da :

Lim. de charge 
Tragf..* Portata 

kg

Essieux
Achsen

Assi
©i

S Wagon couvert 
Gedeckter Wagen 

1 Carro coperto 
jV iW agon  découvert
I lOfTener Wagen
 Carro scoperto
I p iWagon de particul.
I I Privât wagen

Carro privato
S Wagon spécial 

Spezialwagen 
Carrospeciale

Catégorie 
Art • Specie

Agrès-Containers - Ladem ittel-Behàlter - Attrezzi-Casse mobili

' Chemin de fe r 
Eisenbahn 
Ferrovia

' Expéditeur 
Absender 
Mittente

Lieu • Ort • Luogo Date • Datum • Data Signature - Unlerschrift - Firma

Marque et No - Eigentums- 
merkmal und Nr. • S igla e no

Catégorie-Art
Specie

Marque et No - Eigentums- 
merkmal und Nr. • S igla et no

0 Adresse - marques - numéros 
Adresse ■ Zeichen • Nurnmer 
Indirizzo - marche - numeri

\  Nombre 
Anzahl 
Quantità

Nature de l'em ballage 
A rt der Verpackung 
Genere d e ll'im ba llag io

......
r i '

®  Désignation de la marchandise - Bezeichnung des Gutes
Designazione della merce

........................................

© Poids
Gewicht

Peso
kn

Marchandises 
Waren - Merce

10
^  Prescription d'affranchissement - Frankaturvorschrift • Indicazione d'afTrancazione

i Tarifs et itinéraires demandés - Verlangte Tarife und Wege - Tariffe e itinerari rich iesti

) Informations pour le destinataire - Vermerke fü r  den Empfànger 
Informazioni per il destinatario (CIM Art. 6 § 12)

tffi) Débours 
^  Barvorschuss 

Spese anticipale

Monnaie
Wahrung
Valuta

Æfc Remboursement 
Nachnahme 
Assegno

Monnaie
Wahrung
Valuta

( Intérêt à la livraison Monnaie
Interesse an der Lieferung Wahrung
Interesse alla riconsegna Valuta

Cases Nos 34 à 42 réser
vées au procédé méca
nographique.
Felder Nr. 34-42 für me- 
chanische Verarbeitung 
reserviert.
Caselle no 34 al 42 riser
vate al procedimento 
meccanografico,

) Annexes à la lettre de voiture - Beilagen zum Frachtbrief - A llegati alla lettera di vettura

) Bulletin pour agrès et containers Gare d ’attache
Begleitschein fü r Lademittel und Behalter Heimatbahnhof
Bollettino per attrezzi e casse m obili No .....................  Deposito.

I Timbre à date de la gare expéditrice - Datumstempel des 
Vers.-Bahnhofes - Bollo a data della stazione mittente

© Tim bre à date de la gare destinataire - Datumstempel des 
Best.-Bahnhofes • Bollo a data della stazione destinataria

© Timbre de pesage - Wiegeslempel 
Bollo di pesatura

Poids constaté - Festgesteliles Gewicht 
Peso riconosciuto

Avis d ’encaissement 
Nachnahmebegl“ itschein 
Avviso d ’ incasso assegno No .

) Bulletin d'affr. 
Frankaturrechnung 
Bollettino d'affr.

à Expédition 
Versanti 
Spedizione No

© Arrivage
Empfang
Arrivo

* Biffer ce qùi ne convient pas • N ichtzutrrfïnndes streichen - Cancellare quanto non conviene- D rs wagons do particuliers - E> ■ PrivaUagen - Dei carri privati

1



PAYE • FRAN- 
KA TUR • PAGATO 

M i inaia du tari}
7 jnfwghfUrtg 

Valuta di tariffa

P O R T  D U  
UEBERWEISUNG • PORTO ASSEGNATO 
Monnaie du ta rif i M onnaied'encaissem  

Tarifwahrung Erhebungswahrung 
Valuta di tariffa I Valuta d'incasso

T f^ î- -  -  V*rt-.L’ h r  -  Tranico

Montani 
Betrag • Imporlo

Monna Cours
Kurs
Cambio

Débours-rort antérieur • Barvorschuss-Vorfracht . . . .
Spe:.e antic ipa le  Porto anteriore Val ta

Monnaie Cours
Kurs
Cambio

Remboursement - Nachnahme • Assegno wahrung
Va luta

ra ri! appliqué 
Angewandter Tari! 
Tarifìa applicala

Prix par unite 
Frachtsalz 

Prezzo p. unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso lassalo Kg

Pori • Frachl • Porto 
de - von • da

pour • bis • a

Total du port - Gesamllrachl • Totale del porlo

Frais ■ Gebühren • Spese

I KI
Total des frais 
Gebühren insgesaml 
Totale de lle  spese

Cours

Cambio

Monnaie du tarif 
Tarifwahrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Port et frais 
Frachl und Gebühren 
Porlo e spese

Port - Frachl • Porto 
de - von • (la

Frais - Gebühren - Spese

Cours

Cambio

Monnaie du tarif 
Tarilwàhrung 
Valuta d i tarifta

Cours
Kurs
Cambio

Ü Port et frais 
Frachl und Gebühren 
Porto e spese

Port • Frachl - Porto 
de • von - da

pour - bis - a

Frais - Gebühren • Spese

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs

Monnaie du tarif 
Tarifwahrung 
Valuta di tariffa

i) Pori et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Pori - Frachl - Porto 
de - von - da

pour - bis - a

hrais - Gebuhren - Spese

Lours
Kurs
Cambio

Monnaie du tarif 
Tarifwahrung 
Valuta d i tariffa

Cours
Kurs
Cambio

1} Pod et Ira s 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

I a rif appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata

Poids taxe 
Frachtpfl, Gewicht 
Peso tassato Kg

Port - Fracht • Porto 
de • von •

pour • bis - a

Total du port - Gesamtfrachl • Totale del porto

Fraie - bebühren • Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale delle spese

Cours '

I Cambio
li Port et frais 

Fracht und Gebühren 
Porto e spese

Monnaie du tarif 
Tarifwahrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Frais tarifaires forfaitaires en cours de route 
Pauschalierte tarifarische Unterwegskosten 
Spese di tariffa in  corso trasporto forfetlizzale

Cours
Kurs
Cambio

Indicalions de service nstliche Vorschriften Indicazioni di servizio
Report Uberlrag -  Riporlo

Somme payée par I expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal mittente 
Partie du port payé 
Davon verv/endete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat disponible 
Restbetrag 
Differenza

Montant général 
Gesamtbelrag 
Importo generale 
Reliquat ou Reprise 
Restbetrag oder Rückrechnuno* 
D ifferenza o Ripresa*
Somme à percevoir du destinataire 
Vom Emprânger zu erhebender Belrag 
Somm3 da pagare dal deslinatario

Cours - Kurs 
Cambio

f B iffe r ce qui ne co n fie n t pas -  N ichlzulieffendes streichen -  Cancellare quanto non conviene



A N N E X E  II ( A r t i c l e  6)  -  A N L A G E  II ( A r t i k e l  6)

©
T im b r e  d e  c o n t rô l e  

K o n tr o l ls te m p ç l  
B o llo  d i c o n lro l lo

(T*fl EV5 T r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  p a r  c h e m i n s  d e  f e r  -  I n t e r n a t i o n a l e  
1 E i s e n b a h n b e f ô r d e r u n g  -  T r a s p o r t o  i n t e r n a z i o n a l e  p e r  f e r r o v i a

Lettre de voiture -
Petite vitesse

CISVS
FracMbrief - Lettera d i  w ettoa
Frachtgut - Piccola velocità

L es  p a r t i e s  e n c a d r é e s  d e  l ig n e s  g r a s s e s  d o iv e n t  ê t r e  r e m p l i e s  p a r  le  c h e m in  d e  fe r ,  l e s  a u t r e s  p a r  l 'e x p é d i t e u r
D ie  s t a r k  u m r a h m te n  T e i le  h a t  d i e  E i s e n b a h n ,  d i e  ü b r ig e n  d e r  A b s e n d e r  a u s z u tü l l e n
L e p a r t i  c o n to r n a te  d a  l in e e  in  g r a s s e t t o  d e v o n o  e s s e r e  r i e m p i t e  d a l la  f e r ro v ia ,  le  a l t r e  d a l  m i t te n t e

0
E t iq u e t te  c o m p ta b le  

V e r r e c h n u n g s -E tik e t t e  
E tic h e t ta  di c o n te g g io

G a r e - B a h n h o f -S ta z .
N o

E x p .- V e rs .-S p e d . 
N o

C o d e s - C o d e -C ifr e

^  D a te - D a tu m - D a ta

G a re  d e s t i n a t a i r e  - B e s t im m u n g s b a h n h o f  - S t a z io n e  d e s t in a ta r ia

© D e s t in a t a i r e ,  a d r e s s e  (v ille  e t  p a y s )  • E m p f à n g e r ,  A d r e s s e  (O rt u n d  L and) 
D e s t in a t a r io ,  in d i r iz z o  (c i t tà  e  p a e s e )

^  E n r e g is t r é  - A b g e f e r t i q t  - C o n te g g ia to  

d o  - v o n  - d a ............................................................

à  ■ n a c h  • a

^  I t i n é r a i r e s  - L e i tu n g s w e g e  • I t in e ra r i

A  d é d o u a n e r  à  - Z u  v e rz o l le n  in  • D a  s d o g a n a r e  a

©

^  D é c la r a t io n s  - E r k la r u n g e n  - D ic h i a r a z io n i  (CIM  A r t .6 , 12, 15, e tc .) ^  R é e x p é d ié  d e /p o u r  • N e u a u f g e g e b e n  v o n /n a c h  • R i s p e d i t o  d a /p e r

©

© W a g o n s  - W a g e n  - C a r ro
M a rq u e  e t  N o 

E ig e n tu m s m e r k m a l  u n d  N r. 
S i g l a  e  n o

T y p e -A rt 
S p e z ie

T a r e  - E ig e n g e -  
w ic h t -  T a r a  ©  

kg

L im . d e  c h a r g e  
T r a g f . . -  P o r ta ta

kg

E s s ie u x
A c h s e n

A s s i

^  E x p é d i te u r ,  r a is o n  s o c ia l e  • A b s e n d e r ,  F i rm a  - M it te n te ,  d i t t a C h a r g é  p a r :  
V e r la d e n  d u r c h :  
C a r i c a to  d a :

©̂
C a t é g o r i e  

A rt - S p e c ie

A g r è s - C o n ta in e r s  •  L a d e m it te l -B e h a lte r  • A t t r e z z i - C a s s e  m o b il i

• C h e m in  d e  f e r  
E is e n b a h n  
F e r ro v ia

' E x p é d i te u r  
A b s e n d e r  
M it te n t e

L ie u  • O rt - L u o g o D a te  - D a tu m  - D a ta S ig n a tu r e  • U n te r s c h r i l t  - F irm a

M a rq u e  e t  N o  - E ig e n tu m s 
m e rk m a l u n d  N r. -  S ig la  e  n o

#

C a té g o r ie - A r t
S p e c i e

M a rq u e  e t  N o  - E ig e i 
m e rk m a l u n d  N r„ -  S P

! »

|  c |W a g o n  c o u v e r t  
J  iG e d e c k te r  W a g e n  
' C a r ro  c o p e r to  
I n |W a g o n  d é c o u v e r t
I lO f fe n e r  W a g e n
 C a r ro  s c o p e r to
I p lW a g o n  d e  p a r t i c u l .
I I P r iv a tw a g e n

C a r ro  p r iv a to  
lW a g o n  s p é c i a l  
I S p e z ia lw a g e n  
[C a rro  s p e c i a l e

■ i '

^  A d r e s s e  • m a r q u e s  - n u m é ro s  
A d r e s s e  - Z e i c h e n  -  N u p n m e r  
I n d ir iz z o  - m a r c h e  - n u m e r i

© N o m b r e
A n z a h l
Q u a n t i t à

&

^  N a tu re  d e  l ’e m b a l l a g e  
w  A rt d e r  V e rp a c k u n g  

G e n e re  d e l l 'i m b a l la g i o

@  D é s ig n a t io n  d e  la  m a r c h a n d i s ^ k  S f c ^ lÇ h n u n g  d e s  G u te s
DesignaziojmBfitf^nerce

($T!j P o id s  
G e w ic h t  

P e s o  
kg

M a r c h a n d i s e s  
W a r e n  - M e rc e  

N o

10
P r e s c r ip t i o n  d 'a f f r a n c h i s s e m e n t  • F r a n k a tu r v o r s c h r i f t  • In d ic a z io n e  d 'a f f r a n c a z io n e

^  T a r i f s  e t  i t i n é r a i r e s  d e m a n d é s  - V e r la n g te  T a r i f e  u n d  W e g e  -  T a r if fe  e  i t i n e r a r i  r i c h i e s t i

@  In fo r m a tio n s  p o u r  le  d e s t i n a t a i r e  - V e r m e rk e  f ü r  d e n  E m p fà n g e r  
In fo rm a z io n i  p e r  il d e s t i n a t a r io  (C IM  A r t . 6  §  12)

D é b o u r s  
B a r v o rs c h u s s  
S p e s e  a n t i c i p a l e

M o n n a ie
W à h r u n g
V a lu ta

© R e m b o u r s e m e n t
N a c h n a h m e
A s s e g n o

M o n n a ie
W a h r u n g
V a lu ta

I In té r ê t  à  la  l iv r a i s o n  M o n n a ie
I n t e r e s s e  a n  d e r  L ie fe ru n g  W a h r u n g
in t e r e s s e  a l l a  r i c o n s e g n a  V a lu ta

C a s e s  N o s  34  à  42 r é s e r 
v é e s  a u  p r o c è d e  m é c a 
n o g r a p h iq u e .
F e ld e r  N r, 3 4 - 4 2  f ü r  m e -  
c h a n i s c h e  V e r a r b e i tu n g  
r e s e r v i e r t .
C a s e l l e  n o  34  a l  42  r i s e r 
v a t e  al p r o c e d im e n to  
m e c c a n o g r a f ic o .

I  A n n e x e s  à  la  l e t t r e  d e  v o i tu r e  - B e i la g e n  z u m  F r a c h tb r ie f  -  A l le g a l i  a l l a  l e t t e r a  d i v e t tu r a

) B u l le t in  p o u r  a g r è s  e t  c o n ta in e r s  G a r e  d 'a t t a c h e
B e g le i t s c h e in  f ü r  L a d e m it te l  u n d  B e h a l te r  H e im a tb a h n h o f
B o l le t t in o  p e r  a t t r e z z i  e  c a s s e  m o b il i  N o ........................... D e p o s i to

T im b r e  à  d a t e  d e  la g a r e  e x p é d i t r i c e  - D a tu m s te m p e l  d e s  
V e rs .  B a h n h o f e s  • B o llo  a  d a t a  d e l l a  s t a z i o n e  m i t te n t e

)  T im b r e  à  d a t e  d e  la  g a r e  d e s t i n a t a i r e  - D a tu m s te m p e l  d e s  
B e s t . - B a h n h o fe s  - B o llo  a  d a t a  d e l l a  s ta z i o n e  d e s t i n a t a r i a

3
) T im b r e  d e  p e s a g e  - W ie g e s te m p e l  

B o llo  d i p e s a tu r a

P o id s  c o n s t a t é  - F e s tg e s te l l te s  G e w ic h t  
P e s o  r ic o n o s c iu to

ì)  A v is  d 'e n c a i s s e m e n t  
N a c h n a h m e b e g le i t s c h e in  
A v v iso  d 'i n c a s s o  a s s e g n o  Mo .

B u l le t in  d 'a f f r .  
F r a n k a tu r r e c h n u n g  
B o l le t t in o  d 'a f i r .

©E x p é d i tio n  
V e r s a n d  
S p e d iz io n e  N o

g ip  A rr iv a g e  
E m p fa n g

* B if f e r  c e  q u i n e  c o n v ie n t  p a s  - N ic h tz u t r o f f e n d e s  s l r e i c h e n  - C a n c e l l a r e  q u a n to  n o n  ç o n v ie n c ®  D e s  w a g o n s  d o  p a r t i c u l i e r s  - B e i P r iv n tw a g e n  - D e i c a r ri  p r iv a t i

80



Timbres de trans it - Ü bercangsstem pel - Tim bri dei transiti

1 2 3

1

4 5 6

7 8 g

Interruption du délai de livraison - L ieferfristunterbrechung - Interruzione del termine, dfïcorisegna

D ésignation des m onnaies * W ahrungsbezeichnungen ■ Indicazione delle  valute 

........ ..............  .................

Din

DM

D o lla r USA 
USA-Dollar 
Dollaro USA 
D inar yougoslave 
Jugoslaw ischer Dinar 
Dinaro Jugoslavo 
Couronne danoise 
D ânische Krone 
Corona danese 
Mark allem and 
Deutsche Mark- 
Marco tedesco
Mark de la «Deutsche Bundesbank» 

DM/BB Mark der Deutschen Bundesbank
Marco della  «Deutsche Bundesbank» 
Mark de la «Deutsche Notenbank» 

DM/DN Mark der Deut&chen Notenbank
Marco de lla  «Deutsche Notenbank» 
Drachme grecque 

Dr G riechische Drachme 
Dracma greca

Esc 

FI 

FM 

Fr B 

F rF

Escudo portugais 
Portugiesischer Escudo 
Scudo portoghese 
Florin néerlandais 
H ollândischer Gulden 
Fiorino olandese 
Mark fin landais 
F innische Mark 
Marco fin landese 

Franc belge 
B elgischer Franken 
Franco belga 
Franc français 
Franzôsischer Franken 
Franco francese 
Franc or 
Goldfmnken 
Franco oro
Franc luxem bourgeois 
Luxem burgischer Franken 
Franco lussemburghese

Franc suisse 
Fr S Schweizer Franken

Franco svizzero 
Forint hongrois 

Ft U ngarischer Forint
F iorino ungherese 
Couronne tchécoslovaque 

Kcs Tschechoslowakische Krone
Corona cecoslovacca 
S h illing -penny angla is 

s.d. Englischer S ch illin g  - Penny
ScellinO-penny ing lese 
Leu roumain 

Lei Rumànische Leu
Leu romeno 
Leva bulgare 

Levò Bulgafische Lew
Leva bulgara 
Lire ita lienne 

Lit Ita lien ische Lire
Lira ita liana

Ltcj

N Kr

Oes

Pta

Rbl

S Kr

ZI

Livre turque 
Türkisches Pfund 
Lira turca
Couronne norvégienne 
Norwegische Krone 
Corona norvegese 
S ch illin g  autrich ien 
ôste rre ich ischer S ch illin g  
S ce llino  austriaco 
Peseta espagnole 
Spanische Peseta 
Peseta spagnola 
Rouble soviétique 
Sow jetischer Rubel 
Rublo sovietico 
Couronne suédoise 
Schw edisclie  Krone 
Corona svedese 
Z lo ty  polonais 
Polnischer Zloty 
Z loty polacco

M ontant général - Gesamtbetrag - Importo generale
Port payé 
Frankatur 

Porto pagato

Port dû 
Überweisung 

Porto assegnato

M odifications du contrat de transport ordonnées par l'expéditeur
N achtrag liche Verfügung des Absenders
M odificazion i del con tra tto  di Irasporto disposte dal m ittente No

Somme payée par l'expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal m ittente 
Partie du port payé 
Davon verwendete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat disponib le  
Reslbetrag 
Differenza
Cours de conversion 
Umrechnungskurs 
Corso d i conversione

Reprise avec b u lle tin  d 'a ffranchissem ent 
Rückrechnung m it Frankaturrechnung 
Ripresa con b o lle ttin o  d ’affrancazione 
Reliquat disponib le  converti 
Um gerechneter Reslbetrag 
Differenza convertita

Somme à percevoir du destinataire 
Vom Em pfânger zu erhebender Betrag 
Somma da pagare da l destinatario

M odifications du contrat de transport ordonnées par le destinataire 
Verfügung des Empfângers
M odificazioni del contra tto  di trasporto disposte dal destinatario

, le-den-il

No

Avis d 'encaissem ent renvoyé 
N achnahm ebegle itschein zurückgesandt 
Avviso d'incasso rispedito

, le-den-il .

Reprise avec b u lle tin  d 'affranchissem ent 
R iickrechnung m it Frankaturrechnung 
Ripresa con bo lle ttino  d ’affrancazione

, le-den-il

Avis d 'em pêchem ent à la  livraison 
A b lie ferungshindern ism eldung 
Avviso d'im pedim ento a lla  riconsegna

Procès-verbal établi 
Tatbestandsaufnahm e erstellt 
Processo verbale steso

, le-den-il . , le-den-il _.

A bsence ou défectuosité d 'em ballage 
Fehlen oder Màngel der Verpackung 
Mancanza o dife tti d 'im ba llagg io

Q uittance du destinataire -  Empfangsbescheinigung -  Ricevuta del destinatario 

Date - Datum - Data S ignature • U nterschrift - Firma

, le-den-il



ANNEXE II (Article 6) -  A NLAG E II (Artikel 6)

! im b r e  d e  c o n t r ô l e  
K o n t r o l ls te m p e l  

B o l lo  d i c o n t r o l lo

i l  <riSW Transpor t interna tional  pa r  c h e m in s  de  fer - Inte rnat ionale  OUIftôl
w' U i m  Ei se nbahnbefòrderung - T ra sp o r to  internaz ionale pe r ferrovia v » i m

Letica s8e voltare - Frachtbrief - Lettela di vettura 
Petite vitesse - Frachtgut - Piccola velocità

L es p a r t i e s  e n c a d r é e s  d e  l i g n e s  g r a s s e s  d o iv e n t  ê t r e  r e m p l i e s  p a r  le  c h e m i n  d e  f e r ,  l e s  a u t r e s  p a r  l 'e x p é d i t e u r
D ie  s ta r k  u m r a h m te n  T e i le  h a t  d i e  E i s e n b a h n ,  d i e  ü b r ig e n  d e r  A b s e n d e r  a u s z u lü l l e n
Le p a r t i  c o n to rn a te  d a  l i n e e  in  g r a s s e t t o  d e v o n o  e s s e r e  r i e m p i l e  d a l l a  f e r r o v i a ,  l e  a l t r e  d a l  m i t te n t e

E tiq u e t te  c o m p ta b l e  
V e r r e c h n u n g s - E t ik e t t e  
E t ic h e t ta  d i  c o n te g g io

G a r e - B a h n h o f -S ta z .
N o

E x p .- V e rs .-S p e d .
N o

C o d e s - C o d e -C if r e

( j^ )  D a te - D a tu m - D a ta

Q  G a r e  d e s t i n a t a i r e  • B e s t im m u n g s b a h n h o f  - S t a z io n e  d e s t in a ta r ia ^  E n r e g i s t r é  - A b g e f e r t i g t  - C o n te g g ia to

d o  - v o n  • d a  .

© D e s t in a t a i r e ,  a d r e s s e  ( v i l le  e t  p a y s )  • E m p f à n g e r ,  A d r e s s e  (O rt u n d  L an d ) 
D e s t in a t a r io ,  in d i r iz z o  ( c i t t à  e  p a e s e )

^  I t i n é r a i r e s  • L e i tu n g s w e g e  - I t in e ra r i ©

I p  A  d é d o u a n e r  à  • Z u  v e rz o l le n  in  • D a  s d o g a n a r e  a

©

^  D é c la r a t io n s  • E r k la r u n g e n  ■ D ic h ia r a z io n i  (C IM  A r t .6 ,  12, 15, e tc . ) < 0  R é e x p é d ié  d e / p o u r  • N e u a u f g e g e b e n  v o n /n a c h  • R i s p e d i t o  d a / p e r

©

© W a g o n s  - W a g e n  • C a r ro
M a r q u e  e t  N o  

E ig e n tu m s m e r k m a l  u n d  N r. 
S i g l a  e  n o

T y p e - A rt
S p e z ie

T a r e  - E ig e n g e -  
w i c h t -  T a r a  @  

kg

h E x p é d i te u r ,  r a i s o n  s o c i a l e  • A b s e n d e r ,  F i rm a  - M it te n te ,  d i t t a C h a r g é  p a r :  
V e r la d e n  d u r c h :  
C a r i c a to  d a  :

L im . d e  c h a r g e  
T r a g f , . -  P o r ta ta

E s s ie u x
A c h s e n

A s s i

C a té g o r ie  
A rt  - S p e c i e

A g r è s - C o n ta in e r s  * L a d e m i t te l - B e h a l te r  - A t t r e z z i - C a s s e  m o b il i

1 C h e m in  d e  f e r  
E i s e n b a h n  
F e r ro v ia

* E x p é d i te u r  
A b s e n d e r  
M i t te n t e

L ie u  • O rt • L uogo D a le  - D a tu m  - D a ta S i g n a tu r e  - U n le r s c h r i f t  -  F i rm a

M a rq u e  e t  N o  - E ig e n tu m s 
m e rk m a l u n d  N r, - S i g l a  e  n o

C a té g o r ie - A r t
S p e c i e

M a r q u e  e t  
m e rk m a l

M  p  (W a g o n  c o u v e r t
© ! [ G e d e c k te r  W a g e n

 C a r r o  c o p e r to
I n |W a g o n  d é c o u v e r t
I lO f fe n e r  W a g e n
 C a r r o  s c o p e r to
I p  [W a g o n  d e  p a r t i c u l .  
I__J P r iv â t  w a g e n
 C a rr o  p r iv a to
|o  [W a g o n  s p é c i a l  
P l J S p e z i a l w a g e n  

C a r ro  s p e c i a l e

u n d  N r. - S i g l a  e t  n o

) A d r e s s e  - m a r q u e s  • n u m é r o s  
A d r e s s e  * Z e i c h e n  • N u m m e r  
I n d i r iz z o  - m a r c h e  • n u m e r i

(fil) N o m b re  
A n z a h l  
Q u a n t i tà

: ë t .

)  N a tu re  d e  l 'e m b a l l a g e  
A rt d e r  V e r p a c k û n g  
G e n e re  d e l l ’im b a l l a g io

• S -

a*

©  D és ig n a tio n  d e  la  m a rc h a n d is e  - B eze ich n u n g  d e s  G utes
D e s ig n a z io n e  d e lla  m erce

© P o i d s
G e w ic h t

P e s o
kg

( f t  M a r c h a n d i s e s  
W a r e n  - M e rc e  

N o

10
P r e s c r ip t i o n  d 'a f f r a n c h i s s e m e n t  - F r a n k a lu r v o r s c h r i f t  - I n d ic a z io n e  d ’a f ï r a n c a z io n e

^  T a r if s  e t  i t i n é r a i r e s  d e m a n d é s  -  V e r la n g te  T a r if e  u n d  W e g e  * T a r if f e  e  i t i n e r a r i  r i c h i e s t i

) I n fo r m a tio n s  p o u r  le  d e s t i n a t a i r e  • V e r m e rk e  f ü r  d e n  E m p fâ n g e r  
In fo rm a z io n i  p e r  il d e s t i n a t a r i o  (CIM  A r t . 6  § 12)

T im b r e  à  d a t e  d e  la  g a r e  e x p é d i t r i c e  - D a tu m s te m p e l  d e s  
V e r s . - B a h n h o re s  • B o l lo  a  d a t a  d e l l a  s t a z i o n e  m it te n te

©

j )  D é b o u r s  
B a r v o r s c h u s s  
S p e s e  a n t i c i p a t e

M o n n a ie
W a h r u n g
V a lu ta

© R e m b o u r s e m e n t
N a c h n a h m e
A s s e g n o

M o n n a ie
W a h r u n g
V a lu ta

( I n té r ê t  à  la  l iv r a i s o n  M o n n a ie
I n t e r e s s e  a n  d e r  L ie fe ru n g  W a h r u n g
I n t e r e s s e  a l l a  r i c o n s e g n a  V a lu ta

C a s e s  N o s  34  à  4 2  r é s e r 
v é e s  a u  p r o c é d é  m é c a 
n o g r a p h i q u e .
F e ld e r  N r. 3 4 - 4 2  f ü r  m e- 
c h a n i s c h e  V e r a r b e i tu n g  
r e s e r v i  e r t.
C a s e l l e  n o  3 4  a l 42  r i s e r 
v a t e  a l  p r o c e d im e n to  
m e c c a n o g r a f ic o .

3 )  A n n e x e s  à  la  le t t r e  d e  v o i tu r e  -  B e i l a g e n  z u m  F r a c h tb r ie f  - A l le g a t i  a l l a  le t t e r a  d i  v e t tu r a

J B u l le t in  p o u r  a g r è s  e t  c o n ta in e r s  G a r e  d 'a t t a c h e
B e g le i t s c h e in  f ü r  L a d e m it te l  u n d  B e h a l te r  H e im a tb a h n h o f
B o l le t t in o  p e r  a t t r e z z i  e  c a s s e  m o b il i  N o  ........................... D e p o s i to  .

T im b r e  à  d a t e  d e  la  g a r e  d e s t i n a t a i r e  - D a t u m s te m p e l  d e s  
B e s t . - B a h n h o f e s  - B o l lo  a  d a t a  d e l l a  s t a z i o n e  d e s t i n a t a r i a

4
6 S )  T im b r e  d e  p e s a g e  - W ie g e s t e m p e l  

B o l lo  d i p e s a tu r a

P o id s  c o n s t a t é  - F e s tg e s te l I le s  G e w ic h t  
P e s o  r i c o n o s c iu to

© ] )  A v is  d 'e n c a i s s e m e n t  
N a c h n a h m e b e g le i t s c h e in  
A v v iso  d 'i n c a s s o  a s s e g n o  N o  .

B u l le t in  d 'a f f r .  
F r a n k a tu r r e c h n u n g  
B o l le t t in o  d ’a ff r .  N o

E x p é d i tio n  
V e rsa n d  
S p e d iz io n e  No

£ 5 )  A rr iv a g e  
E m p fa n g  
A rr iv o  N o

* B iffe r  c e  q u i n e  c o n v ie n t  p a s  • N ic h t z u t r e f f e n d e s  s t r e i c h e n  ■ C a n c e l l a r e  q u a n to  n o n  c o n v ie n e ©  D p s  w a g o n s  d o  p a r t i c u l i p r s  - B e i P r iv a tw a g e n  - D e i c a r r i  p r iv a t i

24



i
jj T ra f ic  -  V e rk c h r -  T ra ff ic o  
‘ i

C od e C itre

M on tan t 
Be lrag • Im p o rlo

P A U ' FR AN 
K A T U R  - P A G A TO  

M ô n n â ie d u  ta r if 
ïa m w a h ru u y  

V a lu ta  d i la r i Ha

P O R T  D U  
U EBE R W E IS U N G  • P O R TO  A S S E G N A T O  
M o n n a ie  du  ta r i f  ( M o n n a ie d ’ e n ca isse m .

T a rifw a h ru n g  E rh e bu nn sw ah ru ng  
V a lu ta  d i ta r iffa  V a lu ta  d 'in c a s s o

ï  d D  D éb ou rs -P o rt a n té rie u r  - B a rvo rsc iiu ss -V o rfra ch l f f.? 1?0 3 '6  C ours 
\  S iÿcse a n tic ip a le -P a r lo  a n te rio re  « f t ™ 9

[ ® ~
j  Æ )  M o n n a ie  C ours 
! R2m bo u rse m e n t - N a c lm a h m e  - A sse g n o  W a h ru n g  K u rs

V a lu ta  C a m b io %gaesei ©

j  P o rt - F rach t - P o rlo

5 de  • vo n  • da

p o u r • b is  - a

C ode

C ifre

Km .

T a r if a p p liq u é  
A n g e w a n d te r  T a r if  
T a r iffa  a p p lic a la

T o ta l d u  p o r t ■ G e sa m tfra ch l ■ T o ta le  d e l p o r lo

P rix  pa r u n ité  
Frachtsalz 

P rezzo p. un ità

Po ids taxé 
F rach tp fl. G e w ic h t 
Peso tassato Kg

©

Frais  • G e b iih re n  - S p ese

T o ta l des fra is  
G e bü hren  insg osa m t 
T o ta le  d e lle  spes’e

C ours
K u rs
C am b io

j )  P o rt e t  f ra is
F rach t un d  G a b iih re n  
P o rto  e s pese__________

M o n n a ie  d u  ta r i f  
T a r ifw a h ru n g  
V a lu ta  d i ta r iffa

C ou rs
K u rs
C a m b io

©

Port - F rach t - P o rto  

de  - vo n  - da

p o u r ■ b is  • a

C ode

C ifre

K m Fra is  * G e b ü h re n  • Spese

<s>'P '

C ours
K u rs
C am bio

(rfî) P o rt et fra is
F rach t un d  G e b ü h re n  
P o rto  e spese _______

M o n na ie  d u  ta r i f  
T a r ifw â h ru n g  
V a lu ta  d i ta r iffa

C o u rs
K u rs
C a m b io

P o rt • F rach t • P o rto  

de  • von - da

po ur - b is  - a

C ode

C ifre

K m Frais  • G e b ü h re n  • Spese

j )  P o rt e t  f ra is
F rach i und G e bü hren  
P o rto  e spese

M o n n a ie  d u  ta r i f  
T a r ifw â h ru n g  
V a lu ta  d i ta r iffa & C ours

K u rs
C a m b io

©

C ours
K u rs
C am b io

P o rt ■ F rach t ■ P orto 

de  • vo n  - da

p o u r • b is  • a

C ode

C ifre W
vii
* K m Frais  - G e b ü h re n  • S pese

C ours
K u rs
C am b io

( ff i)  P o rt f
F rach t^J^ebüh ren  
P o rto  e spese

M o n n a ie  d u  ta r i f  
T a r ifw a h ru n g  
V a lu ta  d i ta r iffa

C ou rs
K u rs
C a m b io

W
P o rt -  F ra ch t - P o rto  

de  • vo n  - da

po ur - b is  - a

C ode

C ifre

K m

T a r if  a p p liq u é  
A n g e w a n d te r  T a r if  
T a r i f fa  a p p lic a ta

T o ta l d u  p o r t  - G e sa m tfra ch l - T o ta le  d e l p o r to

P r ix  pa r u n ité  
F rachtsatz 

P rezzo p. u n ità

Po ids taxé 
F rach tp fl. G e w ich t 
Peso tassato  K g

CD
Frais  - G e b ü h re n  - S pese

©

T o ta l de s  fra is  
G e b ü h re n  in sye sa m t 
T o ta le  d e lle  spese

] )  P o rt e t fra is
F rach t u n d  G e b ü h re n  
P o rto  e spese__________

M o n n a ie  d u  ta r i f  
T a rifw a h ru n g  
V a lu ta  d i ta r iffa

C ou rs
K u rs
C am b io

) F ra is  ta r ifa ire s  fo r fa ita ire s  en  cou rs  de  ro u te  
P a u sch a lie r te  ta r ifa r is c h e  U n te rw e gsko s te n  
Spese d i ta r iffa  in  co rso  tra s p o rto  fo rfe tt iz z a le

In d ic a t io n s  d e  s e rv ice  • D ie n s tlic h e  V o rs c h r if te n  - In d ic a z io n i d i.s e rv iz io

C ou rs
K u rs
C a m b io

Som m e payée p a r Pexpéd ite  
F ranka tu r de s  A b se n d e ig  
Som m a pa ga ta  da l m it g  
P a rtie  d u  p o rt payé 
D avon v e rw e n d e te  F rankatJ 
Q u o ta  d e l p o r to  p a g a lo  
R e liq u a t d is p o n ib le  
R estbetrag  
D iffe re n za

Cours • K u rs  
C am bio

R e p o rt -  Ü be rtra g  -  R ip o rto

M o n ta n t g é né ra l .
G e sa m lb e tra g  < ^ = = = rp >
Im p o rto  g e n e ra le ................................................
R e liq u a t ou  R e p rise *
R es tb e tra g  oder R ü c k re c h n u n g *
D iffe re n z a  o  R ip re s a * .......................................
S o m m e  à  p e rce vo ir  d u  d e s t in a ta ire  
V o m  E m pfàn ge r zu  e rh e b e n d e r  B e lra g  
S o m m a  da  pagare da l d e s tin a ta rio .

C ours
K urs
C am b io

*  B if fe r  c e  qu i n e  c o n v ie n t pas -  N ich tzu tre ffe n d e s  s tre ic h e n  -  C a n c e lla re  qu a n to  no n  c o n v ie n e



A N N E X E  II (A rt ic le  6) -  A N L A G E  II (A rtiko l C)

Timbre de contrôle 
Kontrollstem pel 

Bollo di controllo

«=». tua T ra n sp o rt in te rnatio nal par chem ins  de fer -  In ternationale  
E isenban nbefó rderung  -  T ra s p o rto  in ternazionale  per ferrovia CIM

Lettre tie w@ltepe « FrachSbrief - Lettera dii vettura. 
Petite vitesse • Frachtgut • Piccola velodtk

Les parties encadrées de lignes grasses doivent être remplies par le chemin de fer, les autres par l ’expéditeur
Die stark umrahmlen Teile hat die Eisenbahn, die übrigen der Absender auszufüllen
Le porti contornate da linee in grassetto devono essere riem pile dalla ferrovia, le altre dal mittente

Etiquette comptable 
Verrechnungs-Elikette 
Etichetta di conteggio

Gare-Bahnhof-Staz.
No

Exp.-Vers.-Sped. 
No

h Gare destinataire - Bestimmungsbahnhof • Stazione destinataria ^  Enregistré • Abgefertigt - Conteggiato

do - von - da .

à • nacli - a

Codes-Code-Cifre

Date-Datum-Data1

| Destinataire, adresse (v ille  et pays) • Empfanger, Adresse (Ort und Land) 
Destinatario, ind irizzo (città e paese)

(jg>) Itinéraires - Leitungswege - Itinerari

A dédouaner à • Zu verzollen in  - Da sdoganare a

©

gà Déclarations - Erklàrungen - D ichiarazioni (CIM Art. 6, 12, 15, etc.)
©

^  Réexpédié de/pour - Neuaufgegeben von/nach • R ispedito da/per

© Wagons • Wagen • Carro
Marque et No 

Eigentumsmerkmal und Nr. 
S ig la  e no

Type-Art
Spezie

Tare - Eigenge- 
w ic h t-  Tara © 

kg

©  Expéditeur, raison sociale - Absender, Firma - Mittente, ditta Chargé par: 
Verladen durch: 
Caricato da:

Lim. de charge 
T ra g L - Portata 

kg

Catégorie 
A rt • Specie

Agrès-Containers • Lademittel-Behalter - Attrezzi-Casse %mom'
Marque et No • Eigentums

merkmal und Nr, - S ig la  e no

' Chemin de fe r 
Eisenbahn 
Ferrovia

1 Expéditeur 
Absender 
M ittente

Lieu - O ri - Luogo Date - Datum - Data S ignature • U n le rschrift • Firma

^  Adresse • marques - numéros 
^  Adresse - Zeichen - Nummer 

Indirizzo - marche - numeri

Nombre 
w  Anzahl 

Quantità

\ Nature de l'em ballage 
A rt der Verpackùng 
Genere d e ll’ im ballag io

&
Catégorie-Art

Specie

....

Essieux
A chsen

Assi

piW agon couvert

0 1 iGedeckter Wagen
 Carro coperto
I n  iWagon découvert
| jofferçar Wagen

<&C|toYcoperto 
□Tw iXgon de particul, 

X w p tPrivatwaoen 
Carro privato

NWagon spécial
 Spezialwagen

Carro speciale

M a rq u tp t N &XEigentum s- 
id  Nr. - S ig la  et no

Désignation de 1  ̂ marchandise - Bezeichnung des Gutes

a t5

ignazione della merce
©  Poids 

G ew icht 
Peso 
kg

Marchandises 
Waren • Merce

10
Prescription d'affranchissement - Frankaturvorschrift - Indicazione d'affrancazione

@  Tarifs et itinéra ires demandés • Verlangte Tarife und Wege - Tariffe e itinerari rich iesti

Informations pour le destinataire - Vermerke fü r  den Empfanger 
Informazioni per i l destinatario (CIM Art. 6 § 12)

Débours 
Barvorschuss 
Spese anticipate

Monnaie
Wahrung
Valuta

Remboursement
Nachnahme
Assegno

Monnaie
Wahrung
Valuta

© Intérêt à la livraison Monnaie
Interesse an der Lieferung Wahrung
interesse a lla  riconsegna Valuta

Cases Nos 34 à 42 réser
vées au procédé méca
nographique.
Felder Nr. 34-42  für me- 
chanische Verarbeitung 
reserviert.
Caselle no 34 al 42 riser
vate al procedimento 
meccanografico.

^  Annexes à la lettre de voiture * Beilagen zum Frachtbrief - A llega li a lla  lettera di vettura

) B ulle tin  pour agrès et containers Gare d'attache
Begleitschein fü r Lademittel und Behalter Hêimatbahnhof
Bollettino per attrezzi e casse mobili No .....................  Deposito

Timbre à date de la gare expéditrice - Daturristempel des 
Vers.-Bahnhofes - Bollo a data della stazione mittente

© Timbre à date de la gare destinataire - Datumstempel des 
Best.-Bahnhofes - Bollo a data della stazione destinataria

5
) T imbre de pesage - W iegeslempel 

Bollo di pesatura

Poids constate - Festgeslelltes Gewicht 
Peso riconosciuto

(sfî) Avis d 'encaissem ent 
Nachnahmebegleitschein 
Avviso d 'incasso assegno No .

8>B ulle tin  d 'a ffr. 
Frankaturrechnung 
Bolle ttino d'affr.

à Expédition 
Versand 
Spedizione No

^ A rr iv a g e
Empfang

* Biffer ce qùi ne convient pas - N ichtzutreffendes slreichen - Cancellare quanto non conviene ©  Des wagons de particuliers • Bei Privatwagen - Dei carri privali



T ra fic  -  V e fk e h r -  T ra f f ico

<E> Débours-Fort anterieur - Barvorschuss-Vorfracht 
Spese anlicipale-Porto anlc-riore

Monnaie
Wahrung
Valuta

Cours
Kurs
Cambio

Remboursement - Nachnahme • Assegno
Monnaie
Wahrung
Valuta

Cours
Kurs
Cambio

Port - Fracht - Porlo 
- von • da

po ur - b is  • a

Cod<;
Cifre

Tanl appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata

Total du port • Gesamtfrachl • Totale del porto

Montant 
Betrag - Imporlo

Prix par unité 
Frachlsatz 

Prezzo p. unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassato Kg

PAYÉ • FRAN
KATUR - PAGATO 

Monnaie du tarif 
Tarifwâhrung 

Valuta di fa r in a ,

Frais - Gebühren - Spese

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale de lle  spes'a

©J) Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese________

Monnaie du tarif 
Tariiwahrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

©

P O R T  DU  
UEBERWEISUNG • PORTO ASSEGNATO 
M onnaie du tarif iM onnaied'encaissem .

larifvvahrung Erhebungswahrung 
Valuta di tariffa Valuta d'incasso

©

1"

Cours
Kurs
Cambio

Port • Fracht ■ 
de • von • da

Porto

pour - Dis • a

Code
Cifre

W
Frais - Gebühren - Spese

(n i) Port el frais
i-racht und Gebühren 
Porlo e spese________

Monnaie du tarif 
Tarifwâhrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio 4*

& & Cours
Kurs
Cambio

Port * Fracht - Porto 
de - von - da

pour - bis - a

Code
Cifre

Km Frais • Gebühren • Spese

j) Port et frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese ______

Monnaie du ta rif 
Tarifwâhrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Port • Fracht - Porlo 

de • von - da <«P....
pour • bis - a

Code
Cifre

Km Frais - Gebühren - Spese

©g  Port e l frais 
Fracht und Gebühren 
Porto e spese________

Monnaie du tarif 
Tarifwâhrung 
Valuta di tariffa

Cours
Kurs
Cambio

Cours
Kurs
Cambio

Port ■ Fracht • Porto 
s • von ■ da

pour - b is - a

Code
Cifre

Km

Tarif appliqué 
Angewandter Tarif 
Tariffa applicata___

Total du port • Gesamtfracht * Totale del porto

Prix par unité 
Frachtsatz 

Prezzo p. unità

Poids taxé 
Frachtpfl. Gewicht 
Peso tassalo Kg

Frais • Gebühren - Spese

©

Total des frais 
Gebühren insgesamt 
Totale de lle  spese

5) Port et frais
Fracht und Gebühren 
Porlo e spese_____

Monnaie du tarif 
Tarifwahrung 
Valuta di tariffa

Cours 
, Kurs 
Cambio

) Frais tarifa ires forfaita ires en cours de route 
Pauschalierte tarifarische Unterwegskosten 
Spese di tariffa in corso trasporto forfettizzate

Cours
Kurs
Cambio

©

Cours
Kurs
Cambio

Indications de service - D ienslliche Vorschriften • Indicazioni di .servizio

Somme payée par l'expéditeur 
Frankatur des Absenders 
Somma pagata dal m ittente 
Partie du port payé 
Davon verwendete Frankatur 
Quota del porto pagato 
Reliquat disponible 
Restbetrag
Differenza__________________

Cours - Kurs 
Cambio

Report -  Übertrag -  Riporto

Monlant général ^
Gesamtbetrag tea-i-uiay i'
Importo genera le ...»   .....................
Reliquat ou Reprise*
Reslbetrag oder Rückrechnung"
Differenza o R ipresa*  .......... .........
Somme à percevoir du destinataire 
Vom Empfânger zu erhebender Betrag 
Somma da pagare dal destinatario

B iffe r ce qui ne convient pas -  Nichtzutreffendes streichen -  Cancellare quanto non conviene
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A n n e x e  I I I  
(Article 12)

ABSENCE OU DÉFECTUOSITÉ D’ EMBALLAGE

DÉCLARATION GÉNÉRALE

La gare d e ..................................................  du chemin de fer d e ..................................................
accepte au transport, sur ma demande, à partir de ce jour, les marchandises ci-après désignées 
que je lui rem ettrai pour être expédiées:

en grande vitesse *) 
en petite vitesse *) 
comme colis express *)

Je reconnais que ces marchandises, lorsque le document de transport fait mention de la 
présente déclaration, sont remises au transport

sans emballage *)
sous l’emballage défectueux dont la description suit- *):

A .........................   , l e ____________________  19,.
(Signature)

*) Biffer les mentions qui ne conviennent pas.

N. 2535 —  8.
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A n n e x e  IVa 
( A r t i d e  21)

MODIFICATIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT ORDONNEES PAR L’E X PE D IT E U R

La gare de f) .............    - du chemin de fer d e  .................................
est priée d ’apporter au contrat de transport de l’expédition ci-après désignée:

Marques et numéros Nombre Nature 
de l’emballage Désignation de la marchandise Poids en kg

remise au transport avec la lettre de voiture de Srande v j^esse .......  19
petite

à l’adresse de M. ...............................   à .............. ............................
les modifications suivantes *):

1) la rendre à l’expéditeur à la gare expéditrice;
2) l’arrêter en cours de route en a ttendan t des ordres ultérieurs;
3) ajourner la livraison en a ttendan t des ordres ultérieurs;
4) la livrer à M. ............................................ à .........................................................................

5) l’expédier en §ra'n^ e vitesse à M. ....
petite

gare du chemin de fer de ...........................................................

6) la retourner en vitesse à la gare expéditrice à M.

7) ne la livrer que contre paiement d ’un remboursement
en chiffres en toutes lettres

de
8) la livrer contre paiement, non pas du remboursement indiqué dans la lettre de voiture, 

d ’un remboursement
en chiffres en toutes lettres

9) la livrer sans recouvrer le m ontant du remboursement;
10) la livrer franco  .......................................... ..............................

A .......  , le   19........
(Signature)

A la gare d e .......................................................   du chemin de fer d e ...................................... ......
Les ordres ci-dessus sont transmis pour exécution dans les conditions prévues à l’article 23, 

§ 1, de la Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins 
de fer (CIM). Ils ont été reproduits sur le duplicata de la lettre  de voiture, qui a été présenté par

r e c t i f i él’expéditeur. Le titre  délivré à l’expéditeur pour le remboursem ent a été — n—r-. Cette déretire
claration se réfère à l’envoi n °  acheminé dans le wagon n °  et à notre télégramme
n °  / notre communication téléphonique du .................................. .

A ....................................................., le   1 9 _____

Le Chef de gare:

t)  Indiquer ici la gare expéditrice.
*) Biffer les mentions qui ne conviennent pas.

85

91
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A n n e x e  IVb 
(A r t ic le  22)

MODIFICATIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT ORDONNEES 
PAR LE DESTINATAIRE

La gare de *) .............  ...................... du chemin de fer d e ...................
est priée d ’apporter au contrat de transport de l’expédition ci-après désignée:

N. 
d’expédi
tion **)

N.
du wagon **) Marques et numéros Nombre Nature 

de l’emballage Désignation de la marchandise Poids en kg

remise au transport avec la lettre de voitre de §ran^e vitesse du   19
petite

par M. ..........................................................   .......  à.,.................:............................................... ..............
à l’adresse de M.  .......................................   à ........... .............................................. ........................
les modifications suivantes ***):

1) l’arrêter en cours de route, en attendant des ordres ultérieurs;
2) ajourner la livraison, en attendant des ordres ultérieurs;
3) la livrer à M. ...............................L..................................  à  ................................ ;

me laisser
4 ) -------------------------------------------------------- assister aux formalités douanières ou autres for-

laisser mon m andataire M. 
malités administratives; 
me laisser

5) accomplir les formalités douanières ou autres
laisser mon m andataire M. 
formalités administratives et procéder, s’il y a lieu, au paiement des droits de douane et 
autres frais ****);

6) l’expédier en ^raf1̂ e vitesse à M. àpetite
gare du chemin de fer d e .................................. . ........... .............................

A  , l e ...
(Signature)

19.

A la gare d e ................................................   du chemin de fer d e .................................. ............
Les ordres ci-dessus sont transm is pour exécution dans les conditions prévues à l’article 

23, § 1, de la Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins 
de fer (CIM). Cette déclaration se réfère à notre télégramme n° ..............  / à notre commu
nication téléphonique du

A le  ...............  19..

Le Chef de gare:

*) Indiquer ici soit la gare destinataire, soit la gare d’entrée dans le pays destinataire.
**) Seulement s’il est connu.

***) Biffer les mentions qui ne conviennent pas.
**’ *) Le destinataire ne peut donner cet ordre que s’il y est autorisé en vertu de l’article 15, § 1, lettre b).
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A n n e x e  V 
( A r t i d e  58)

RÈGLEM ENT RELA TIF A L’OFFICE CENTRAL DES TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER.

A r t i c l e  p r e m i e r .

§ 1. — L’Office central des transports internationaux par chemins do fer siège à Berne, 
sous les auspices du Gouvernement suisse.

Le contrôle de son activité, tan t sur le plan adm inistratif que sur le plan financier, s’exerce 
dans le cadre établi par les dispositions de l’article 58 de la Convention et est confié à un Comité 
adm inistratif.

A cet effet, le Comité adm inistratif
a) veille à la bonne application par l’Office central des Conventions ainsi que des autres 

textes issus des conférences de révision et préconise, s’il y a lieu, les mesures propres à faciliter 
l’application de ces Conventions et textes;

b) donne des avis motivés sur les questions qui peuvent intéresser l’activité de l’Office 
central et qui lui sont soumises par un E ta t contractant ou par le directeur de l’Office.

§ 2. — a) Le Comité adm inistratif se réunit à Berne. Il se compose de neuf membres, 
choisis parmi les E tats contractants.

b) La Confédération suisse dispose d ’un siège perm anent dans le Comité, dont elle assume 
la présidence. Les autres E tats membres sont nommés pour cinq ans. Pour chaque période 
quinquennale, une Conférence diplom atique détermine, sur proposition du Comité adm inistra
tif en fonction, la composition du Comité administratif, en tenant compte d ’une équitable 
répartition géographique.

c) Si une vacance se produit parm i les E tats membres, le Comité adm inistratif désigne 
lui-même un autre E ta t contractant pour occuper le siège vacant.

d) Chaque E ta t membre désigne, comme délégué au Comité adm inistratif, une personne 
qualifiée en raison de son expérience des questions de transports internationaux.

e) Le Comité adm inistratif établit son règlement intérieur et se constitue lui-même.
Il tien t au moins une réunion ordinaire chaque année; il tient, en outre, des réunions extra

ordinaires lorsque trois E tats membres au moins en font la demande.
Le secrétariat du Comité adm inistratif est assuré par l’Office central.
Les procès-verbaux des séances du Comité adm inistratif sont envoyés à tous les E tats 

contractants.
f) Les fonctions de délégué d ’un E ta t membre sont gratuites et les frais de déplacement 

qu’elles entraînent sont à la charge de cet E tat.
§ 3. — a) Le Comité adm inistratif établit le règlement concernant l’organisation, le fonction

nement et le s ta tu t du personnel de l’Office central. Le Gouvernement suisse lui présente un 
projet à cet effet.

b) Le Comité adm inistratif nomme le directeur, le vice-directeur et les conseillers de 
l’Office central; le Gouvernement suisse lui présente des propositions à cet effet. Pour ces no
minations, le Comité adm inistratif tien t compte plus particulièrement de la compétence des 
candidats et d ’une équitable répartition géographique.

c) Le Comité adm inistratif approuve le budget annuel de l’Office central, en tenan t 
compte des dispositions de l’article 2 ci-après, ainsi que le rapport annuel de gestion.

La vérification des comptes de l’Office central, qui a tra it uniquem ent à la concordance 
des écritures et des pièces comptables, dans le cadre du budget, est exercée par le Gouverne
m ent suisse. Celui-ci transm et ces comptes, avec un rapport, au Comité administratif.

Le Comité adm inistratif communique aux E tats contractants, avec le rapport de gestion 
de l ’Office central et le relevé des comptes annuels de celui-ci, les décisions, résolutions et re
commandations qu’il est appelé à formuler.

d) Le Comité adm inistratif adresse à chaque conférence de révision, au moins deux mois 
avant l’ouverture de celle-ci, un rapport sur l’ensemble de son activité depuis la conférence 
précédente.
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A r t i c l e  2.

§ 1. — Les frais de l’Office central sont supportés par les E tats contractants proportion
nellement à la longueur des lignes do chemins de fer ou des parcours auxquels s’applique la 
Convention. Toutefois, les lignes de navigation participent aux dépenses proportionnellement 
à la moitié seulement de leurs parcours. Pour chaque E tat, la contribution est de 1 fr. 40 au 
maximum par kilomètre. Exceptionnellement, cette contribution peut, après accord entre le 
Gouvernement intéressé et l’Office central, et approbation du Comité administratif, être ré
duite de cinquante pour cent au maximum pour des lignes exploitées dans des conditions p a rti
culières. Le m ontant du crédit annuel afférent au kilomètre est fixé, pour chaque exercice, par 
le Comité administratif, l’Office central entendu. Il est toujours perçu en totalité. Lorsque les 
dépenses effectives de l’Office central n ’ont pas atte in t le m ontant du crédit calculé sur cette 
base, le solde non dépensé est versé à un fonds de réserve.

§ 2 . —  A  l’occasion de la remise aux E tats contractants du rapport de gestion et du relevé 
des comptes annuels, l’Office central les invite à verser leur part contributive aux dépenses de 
l’exercice écoulé. L’E ta t qui, à la date du 1er octobre, n ’aurait pas versé sa part est, une deu
xième fois, invité à le faire. Si ce rappel n ’est pas suivi d ’effet, l’Office central le renouvelle 
au début de l’année suivante, à l’occasion de l’envoi de son rapport de gestion pour l’exercice 
écoulé. Si, à la date du 1er juillet suivant, aucun compte n ’a été tenu de ce rappel, une qua
trième démarche est faite auprès de l’E ta t retardataire pour l’amener à payer les deux annuités 
échues. En cas d’insuccès, l’Office central l’avise, trois mois plus tard , que, si le versement 
a ttendu n ’a pas été effectué avant la fm de l’année, son abstention sera interprétée comme 
une m anifestation tacite de sa volonté de se retirer de la Convention. A  défaut d ’une suite 
donnée à cette dernière démarche avant le 31 décembre, l’Office central, prenant acte de la 
volonté, tacitem ent exprimée par l’E ta t défaillant, de se retirer de la Convention, procède à 
la radiation des lignes de cet E ta t de la liste des lignes admises au service des transports inter
nationaux.

§ 3 . — Les m ontants non recouvrés doivent, au tan t que possible, être couverts au moyen 
des crédits ordinaires dont dispose l’Office central et peuvent être répartis sur quatre exercices. 
La partie du déficit qui n ’aurait pas pu être comblée de la sorte est portée, dans un compte 
spécial, au débit des autres E tats contractants' dans la proportion du nombre de kilomètres 
de lignes soumises à la Convention à l’époque de la mise en compte et, pour chacun, dans la 
mesure où il a déjà, pendant la période de deux ans qui s’est terminée par la retraite  de l’E ta t 
défaillant, été partie avec lui à la Convention.

§ 4. — L ’E ta t dont les lignes ont été radiées dans les conditions indiquées au § 2  
ci-dessus ne peut les faire réadm ettre au service des transports internationaux qu’en payant, 
au préalable, les sommes dont il est resté débiteur, pour les années en tran t en considération et 
ce avec intérêt de cinq pour cent à compter de la fin du sixième mois écoulé depuis le jour où 
l’Office central l ’a invité la première fois à payer les parts contributives lui incombant.

A r t i c l e  3.

§ 1. — L’Office central publie un bulletin mensuel contenant les renseignements néces
saires à l’application de la Convention, notam m ent les communications relatives à la liste des 
lignes de chemins de fer et d ’autres entreprises et aux objets exclus du transport ou admis 
sous certaines conditions, ainsi que les études qu’il jugerait utile d ’y insérer.

§ 2 . — Le bulletin est rédigé en français et en allemand. Un exemplaire est envoyé gratui
tem ent à chaque E ta t contractant et à chacune des adm inistrations intéressées. Les autres 
exemplaires demandés sont payés à un prix fixé par l’Office central.

A r t i c l e  4 .

§ 1. — Les bordereaux et créances pour transports internationaux restés impayés peuvent 
être adressés par l’entreprise créancière à l’Office central pour qu’il en facilite le recouvrement. 
A cet effet, l’Office central m et l’entreprise de transport débitrice en demeure de régler la somme 
due ou de fournir les motifs de son refus de payer.
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§ 2. — Si l’Office central estime que les motifs de refus allégués sont suffisamment fondés, 
il renvoie les parties à se poursuivre devant le juge compétent ou, si les parties en font la de
mande, devant le tribunal arbitral prévu à l’article 61 de la Convention (Annexe X).

§ 3. — Lorsque l’Office central estime que la totalité ou une partie  de la somme est réelle
m ent due, il peut, après avoir consulté un expert, déclarer que l’entreprise de transport debi
trice est tenue de verser à l’Office central tou t ou partie de la créance; la somme ainsi versée 
doit rester consignée jusqu’à décision au fond par le juge compétent ou par le tribunal arbitral 
prévu à l’article 61 de la Convention (Annexe X).

§ 4. — Dans le cas où une entreprise de transport n ’a pas donné suite, dans la quin
zaine, aux injonctions de l’Office central, il lui est adressé une nouvelle mise en demeure, 
avec indication des conséquences de son refus.

§ 5. — Dix jours après cette nouvelle mise en demeure, si elle est restée infructueuse, 
l’Office central adresse à l’E ta t contractant dont l’entreprise de transport un avis motivé, en 
inv itan t cet E ta t à aviser aux mesures à prendre et notam m ent à examiner s’il doit m aintenir 
sur la liste les lignes de l’entreprise de transport débitrice.

§ 6. — Si l’E ta t contractant dont dépend l’entreprise de transport débitrice déclare que,
malgré le non-paiement, il ne croit pas devoir faire rayer de la liste cette entreprise, ou s’il laisse 
sans réponse pendant six semaines la communication de l’Office central, il est réputé de plein 
droit accepter la garantie de la solvabilité de ladite entreprise, en ce qui concerne les créances 
résultant des transports internationaux.

A r t i c l e  5 .

Il est perçu une rém unération pour couvrir les frais particuliers résultant de l’activité
prévue à l’article 58, § 1, lettres d) à /), de la Convention. Le m ontant de cette rém unération
est fixé par le Comité adm inistratif, sur proposition de l’Office central.
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A n n e x e  VI 
(Article 69, §§ 3 et 4)

STATUT RELA TIF A LA COMMISSION DE RÉVISION 
ET AUX COMMISSIONS D’EX PERTS

A r t i c l e  p r e m i e r .

Les Gouvernements des E ta ts contractants communiquent leurs propositions concernant 
es objets entrant dans la compétence des Commissions, à l’Office central des transports in

ternationaux par chemins de fer, qui les porte im m édiatem ent à la connaissance des autres 
E tats contractants.

A r t i c l e  2 .

L ’Office central invite les Commissions à siéger chaque fois que la nécessité s’en fait 
sentir ou sur la demande d ’au moins cinq E tats contractants.

Tous les E tats contractans sont avisés des sessions des Commissions deux mois à l’avance 
L’avis doit indiquer exactement les questions dont l’inscription à l’ordre du jour est demandée

A r t i c l e  3 .

Tous les E tats contractants peuvent prende p a rt aux travaux des Commissions.
Un E ta t peut se faire représenter par un autre E ta t; toutefois, un ne peut représenter 

plus de deux autres Etats.
Chaque E ta t supporte les frais de ses représentants.

A r t i c l e  4 .

L’Office central instruit les questions à tra ite r et assume le service du secrétariat des Com* 
missions.

Le Directeur et le Vice-directeur de l’Office central prennent part aux séances des Com
missions avec voix consultative.

A r t i c l e  5 .

D’entente avec la m ajorité des E tats contractants, l’Office central invite à assister, avec 
voix consultative, aux séances des Commissions, des représentants:

a) d ’E ta ts non contractants,
b) d ’organisations internationales gouvernementales ayant compétence en m atière de 

transport, sous condition de réciprocité,
c) d ’organisations internationales non gouvernementales s’occupant de transport, sous 

condition de réciprocité.

A r t i c l e  6 .

Les Commissions sont valablement constituées lorsqu’un tiers des E tats contractants 
sont représentés.

A r t i c l e  7 .

Les Commissions désignent pour chaque session un président et un ou deux vice-prési- 
dents.

A r t i c l e  8 .

Les délibérations ont lieu en français et en allemand. Les exposés des membres de la Com
mission sont traduits immédiatement de vive voix et en substance. Le texte des propositions 
et les communications du président sont traduits in extenso.
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A r t i c l e  9 .

Le vote a lieu par délégation et, sur demande, à l’appel nominal; chaque délégation d ’un 
E ta t contractant représenté à la séance a droit à une voix.

Une proposition n ’est adoptée que si:
a) ont pris part au vote au moins la moitié des délégations représentées à la Commission,
b) elle a réuni la m ajorité des suffrages exprimés, ceux-ci ne com prenant pas les 

abstentions.
A r t i c l e  10.

Les procès-verbaux des séances résum ent les délibérations dans les deux langues.
Les propositions et les décisions doivent y être insérées textuellem ent dans les deux langues. 

En cas de divergences entre le texte français et le texte allemand du procès-verbal en ce qui 
concerne les décisions, le texte français fait foi.

Les procès-verbaux sont distribués aux membres aussitôt que possible.
Si leur approbation ne peut avoir lieu au cours de la session, les membres rem ettront 

au secrétariat dans un délai approprié les corrections éventuelles.

A r t i c l e  1 1 .

Pour faciliter les travaux, la Commission peut constituer des sous-commissions; elle peut 
aussi constituer des sous-commissions chargées de préparer pour une session ultérieure des 
questions déterminées.

Chaque sous-commission désigne un président, un vice-président et, si le besoin s’en fait 
sentir, un rapporteur. Pour le reste, les dispositions des articles 1 à 5 et 8 à 10 sont applicables 
par analogie aux sous-commissions.
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A n n e x e  VII 
(A r t ic le  60 , § 1)

REGLEM ENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES WAGONS DE PARTICU LIERS (RIP)

(Texte soumis à une procédure de révision spéciale)

A n n e x e  V III 
(A r t ic le  60 , § 2)

REGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT DES CONTAINERS
(RICo)

(Texte soumis à une procédure de révision spéciale)
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A n n e x e  IX  
( A r t i d e  60 , § 3)

REGLEM ENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT 
DES COLIS EXPRESS (RIEx)

§ 1. —  Ne sont considérées comme colis express que des marchandises transportées 
d ’une manière particulièrement rapide aux conditions d ’un tarif international.

Ne peuvent être admises comme colis express que les marchandises qui peuvent normale
m ent être chargées dans le fourgon des trains de voyageurs. Toutefois le tarifs peuvent prévoir 
des dérogations à cette règle.

§ 2. ■— Sont exclues du transport les marchandises désignées à l’article 3 de la présente
Convention. Les matières et objets énumérés dans l’Annexe I à la Convention ou ceux qui sont
visés par les accords particuliers conclus en vertu des dispositions de l’article 4, § 2, de la Con
vention, ne sont admis au transport comme colis express que si ce mode de transport est ex
pressément prévu par ladite Annexe ou par lesdits accords. Les tarifs déterm inent si d ’autres 
marchandises peuvent également être exclues du transport ou être admises sous certaines con
ditions.

§ 3. — Les colis express peuvent être remis au transport avec un document autre que la 
lettre de voiture prévue à l’article 6, § 1, de la présente Convention. Le formulaire à utiliser 
et les mentions qui doivent ou peuvent y être portées sont déterminés par le tarif. En tout 
cas ce document doit contenir les indications suivantes:

a) la désignation des gares expéditrice et destinataire;
b) le nom et l’adresse de l’expéditeur et du destinataire;
c) le nombre des colis, la description de l’emballage et la désignation de la nature des

marchandises;
d) la désignation des documents joints pour l’accomplissement des formalités exigées 

par les douanes et autres autorités administratives.
§ 4. — L ’expéditeur est responsable de l’exactitude des mentions et déclarations inscrites 

soit par lui-même, soit selon ses indications par le chemin de fer, dans le document de trans
port; il supporte toutes les conséquences résultant du fait que ces mentions ou déclarations 
seraient irrégulières, inexactes ou incomplètes.

§ 5. — Les colis express doivent être transportés par des moyens rapides dans les délais 
prévus aux tarifs. Les délais de livraison doivent, en tou t cas, être plus réduits que les délais 
appliqués aux envois de grande vitesse.

§ 6. ■— Les tarifs peuvent aussi prévoir des dérogations aux dispositions de la présente 
Convention autres que celles qui sont spécifiées ci-dessus; il ne peut toutefois pas être apporté 
de dérogations aux dispositions des articles 26, 27, 28, 29, 31, 32, 33 et 37 à 47 inclus de 
ladite Convention.

En tan t que les prescriptions qui précèdent et celles des tarifs ne s’y opposent pas, les dis
positions de la présente Convention sont applicables au transport des colis express.
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A n n e x e  X 
(Article 61)

REGLEMENT D ’ARBITRAGE

A r t i c l e  p r e m i e r .

Nombre des arbitres.

Les tribunaux arbitraux constitués pour connaître des litiges autres que ceux entre Etats 
se composeront d ’un, de trois ou de cinq arbitres, suivant les stipulations du compromis.

A r t i c l e  2 .

Choix des arbitres.

§ 1. — Une liste d ’arbitres est préétablie. Chaque E ta t contractant peut désigner au 
plus deux de ses ressortissants, spécialistes du droit international des transports, pour être 
inscrits sur la liste d ’arbitres, établie et tenue à jour par le Gouvernement suisse.

§ 2 . — Si le compromis prévoit un arbitre unique, celui-ci, est choisi d ’un commun ac
cord par les parties.

Si le compromis prévoit trois ou cinq arbitres, chacune des parties choisit un ou deux
arbitres, selon le cas.

Les arbitres choisis conformément à l’alinéa précédent désignent d ’un commun accord le
troisième ou le cinquième arbitre, selon le cas, lequel préside le tribunal arbitral.

Si les parties sont en désaccord sur le choix de l’arbitre unique ou si les arbitres choisis 
par le parties sont en désaccord sur la désignation du troisième ou du cinquième arbitre, selon 
le cas, le tribunal arbitral est complété par un arbitre désigné par le Président du Tribunal 
fédéral suisse, à la requête de l’Office central.

Le tribunal arbitral est composé de personnes figurant sur la liste visée au § 1. Toutefois, 
si le compromis prévoit c i n q  arbitres, chacune des parties peut choisir un arbitre en dehors 
de la liste.

§ 3 . — L’arbitre unique, le troisième ou le cinquième arbitre doit être d ’une nationalité 
autre que celle des parties.

L ’intervention au litige d ’une tierce partie demeure sans effet sur la composition du 
tribunal arbitral.

A r t i c l e  3 .

Compromis.

Les parties qui recourent à l’arbitrage concluent un compromis, lequel spécifie en p a rti
culier:

a) l’objet du différend, déterminé d ’une façon aussi précise et claire que possible;
b) la composition du tribunal et les délais utiles pour la nom ination du ou des arbitres;
c) le lieu du tribunal.

Pour l’ouverture de la procédure arbitrale, le compromis doit être communiqué à l’Office 
central.

A r t i c l e  4 .

Procédure.

Le tribunal arbitral décide lui-même de la procédure à suivre en tenant compte no tam 
ment des dispositions ci-après:

a) le tribunal arbitral instruit et juge les causes dont il est saisi sur les éléments fournis 
par les parties sans être lié, lorsqu’il est appelé à dire le droit, par les interprétations de celles-ci;

b) il ne peut accorder plus ou autre chose que les conclusions du demandeur, ni moins 
que ce que le défendeur a reconnu comme é tan t dû:
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c) la sentence arbitrale, dûm ent motivée, est rédigée par le tribunal arbitral et no
tifiée aux parties par l’intermédiaire de l’Office centrai;

d) sauf disposition contraire de droit im pératif du lieu où siège le tribunal arbitral, la 
sentence arbitrale n ’est pas susceptible de recours, exception faite toutefois de la révision ou 
de la nullité.

A r t i c l e  5.

Greffe.

L ’Office central fonctionne comme greffe du tribunal arbitral.

A r t i c l e  6 .

Frais.

La sentence arbitrale fixe les frais et dépens, y compris les honoraires des arbitres, et dé
cide à laquelle des parties le paiement en incombe ou dans quelle proportion ils sont partagés 
entre elles.
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ALLEGATO 3

PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES 
CONCERNANT LE TRANSPORT PAR CHEMINS DE FER DES MAR 
CHANDISES (CM) ET DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES (CIV), 

SIGNÉES 1  BERNE LE 25 FÉVRIER 1961

LES PLEN IPO TEN TIA IRES SOUSSIGNES 

sont convenus des dispositions ci-après:

I.

1. — Les E ta ts  qui n ’ont pas signé les Conventions du 25 octobre 1952 et du 25 février 1961, 
ou les parties territoriales de tels E tats et sur les lignes de chemins de fer desquels les Conventions 
du 25 octobre 1952 sont appliquées, peuvent notifier au Gouvernement suisse qu’ils ont adopté, 
par voie de législation interne, les dispositions des Conventions de 1961 et qu’ils les applique
ront suivant les règles de leur constitution.

2. — Au cas où la notification visée ci-dessus est faite, les effets sont les suivants:
a) Les dispositions des Conventions de 1961 sont applicables dans les rapports entre 

les E tats contractants et les E tats ou parties territoriales mentionnés sous 1» et ayant fait cette 
notification, à l’expiration d ’un délai de trente jours à partir  de la date de réception de la no
tification par le Gouvernement suisse si les Conventions sont entrées en vigueur ou, dans le 
cas contraire, à partir  de la date de leur entrée en vigueur.

b) Le Gouvernement suisse constate la date de réception de la notification et la com
munique aux E ta ts parties aux Conventions de 1961 ainsi qu’aux E tats ou parties territoriales 
d ’E tats ayant fait usage de la faculté visée sous 1°.

c) Les E ta ts  ou les parties territoriales d ’E tats mentionnés sous 1° ont les mêmes droits 
et obligations que les Etats qui ont ratifié les Conventions de 1961 ou qui y ont adhéré, sous 
réserve

que leur participation aux conférences et aux sessions des Commissions soit assurée 
par des délégués et experts des administrations ferroviaires, ayant voix consultative; leur avis 
sur les propositions est exprimé séparément et noté dans les procès-verbaux;

que, jusqu’à l’adoption d ’une nouvelle réglementation, ils n ’exercent pas le droit d ’op
position prévu à l’article 69, §§ 3 et 4, de la CIM et à l’article 68, § 3, de la CIV et qu’ils 
ne soient pas tenus d ’observer les décisions des E tats contractants relatives à l’introduction 
de nouvelles règles, mais qu’ils puissent décider d ’une manière autonome de l’adoption de ces 
règles, ainsi que de leur introduction par voie de législation interne et de leur application con
formément à leurs -dispositions constitutionnelles.

3. — Il ne suffit pas, pour l’application des dispositions du chapitre I du présent Protocole 
additionnel, qu’un seul des E tats ou parties territoriales d ’E ta ts  entrant en ligne de compte 
déclare vouloir faire usage de l’offre des E tats signataires contenue sous chiffre 1°.

Les déclarations faites conformément au chiffre 1° doivent être concordantes; elles lient 
chaque E ta t ou partie territoriale d ’E tat entrant en ligne de compte, sans préjudice des dispo
sitions de l ’article 68 de la CIM et de l’article 67 de la CIV.

II.

1. — Afin de rendre obligatoires pour l’usager, selon le droit du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’Irlande du Nord, les prescriptions des Conventions de 1961 en ce qui concerne 
les lignes des parties territoriales d ’E tats non signataires ou non adhérents, le Gouvernement
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du Royaume-Uni, par dérogation aux dispositions de ces Conventions, est habilité à insérer, 
pour le trafic en provenance du. Royaume-Uni, une référence au présent Protocole additionnel 
dans les formules imprimées de la lettre de voiture (CIM), du billet international et du bulletin 
de bagages (CIV).

2. — Compte tenu du fait qu’au Royaume-Uni, la législation relative aux transports ne 
comporte aucune obligation de publier les tarifs, ni de les appliquer aux usagers d ’une manière 
uniforme, il est admis que

a) les dispositions de la CIM ne s’appliquent pas dans le Royaume-Uni si elles com portent 
une obligation de publier des tarifs et de les appliquer aux usagers d ’une manière uniforme,

b) les prix de transport et les frais accessoires que le chemin de fer est autorisé à per
cevoir au Royaume-Uni y sont applicables au trafic international soumis à la CIM.

3. — Jusqu’à la conclusion et l’entrée en vigueur d ’un appendice spécial à l ’Annexe I à la 
CIM contenant les prescriptions dérogatoires relatives au trafic fer-mer des matières dange
reuses entre le Continent et le Royaume-Uni, les matières dangereuses qui seront transportées 
sous le régime de la CIM, à destination ou en provenance du Royaume-Uni, doivent satisfaire 
aux prescriptions de l’Annexe I et, en outre, aux conditions du Royaume-Uni en ce qui concerne 
ses réglementations ferroviaires et m aritim es du transport des matières dangereuses.

III.

Le Gouvernement de la République française réserve sa position sur les dispositions de 
l’article 9, § 3, de la CIM, concernant les accords tarifaires particuliers, et déclare que, en ce 
qui le concerne, ces dispositions ne sauraient, en aucun cas, prévaloir contre celles du Traité 
instituant la Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier, ni contre celles qui seront 
arrêtées dans le cadre de la politique commune des transports prévue à l’article 74 du Traité 
du 25 mars 1957 instituan t la Communauté Economique Européenne.

IV.

Ce Protocole, complétant les Conventions de 1961, demeure ouvert à la signature jusqu’au 
1er mai 1961.

Il doit être ratifié.
Les E tats qui n ’auront pas signé le présent Protocole avant cette date et les E tats parti

cipant aux Conventions susvisées en application de l’article 67 de la CIM et de l’article 66 de
la CIV de 1961 peuvent adhérer au présent Protocole par notification.

L’instrum ent de la ratification ou la notification de l’adhésion sera déposé auprès du Gou
vernement suisse.

Le chapitre I du présent Protocole entre en vigueur six mois avant la date prévu pour 
la mise en application des Conventions de 1961.

En f o i  d e  q u o i , les Plénipotentiaires ci-après, munis de leurs pleins pouvoirs qui ont été 
trouvés en bonne et due forme, ont signé le présent Protocole.

F a it  à Berne, le vingt cinq février mil neuf cent soixante et un, en un seul exemplaire, qui
restera déposé dans les Archives de la Confédération suisse et dont une expédition authentique 
sera remise à chacune des Parties.

Pour l’Autriche:
D r . K r e m p l e r

Pour la Belgique:
F. S e y n a e v e

Pour la Bulgarie:
S. D r a g o m i r o v
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Pour le Danemark:
T h . J e n s e n

Pour l’Espagne:

M a r q u i s  d e  M i r a f l o r e =

Pour la Finlande:

O s m o  O r k o m i e s

Pour la France:

E. D e n n e r y

Pour la Grèce:

A . H a r t - S o u t z o s

Pour la Hongrie:

S k o n d a  Ô d ô n

Pour l’Italie:

L u i g i  B r a n c a

Pour le Liban:

R a ï f  A b i l l a m a

Pour le Liechtenstein:

A. H i l b e

Pour le Luxembourg:

A . C l e m a n g

Pour la Norvège:

H e n r . A . B r o g h

Pour les Pays-Bas:

H . E. S c h e f f e r

pour le Royaume en Europe

Pour la Pologne:

B a t k o w s k i

Pour le Portugal:

M a r i o  D i a s  T r ig o

Pour la Roumanie:

G . N i s t o r a n
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Pour le Royaume-TJni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord:
J. S. R.OOKE 
A. H. K ent

Pour la Suède:
Gl a s  N o r d s t r o m

Pour la Suisse:
SCHALLER

Pour la Tchécoslovaquie:
J a n  O b h l i d a l

Pour la Turquie:
H. U g a n

Pour la Yougoslavie:
V . N i k o l i ó


